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Modèle national fixé par arrêté ministériel du 03 mars 2017 
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Ministère chargé

des installations classées

pour la protection de

l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

N°15679*03

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives

portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame     Monsieur  

Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 

comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 

relations entre le public et l'administration.

Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 

l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 

des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient anonymisées :

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame Monsieur 

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie
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Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui  Non  

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui  Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 
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4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  
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4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime
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4.4  Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui    Non  
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui    Non  
- la proximité de ces IOTA avec l’installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ? 
Oui     Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui    Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l’article  R.  512-46-3  du  code  de  l’environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
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Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
 

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l’objet d’une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?
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D’un site classé ?

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
sommaire de l’incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site
Natura 2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?

8 sur 13



Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ?

7.2 Cumul avec d’autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui Non                   Si oui, décrivez lesquelles :

9 sur 13



3OXVLHXUV PHVXUHV RQW pWp SULVHV ORUV GX FKRL[ GX SURMHW� (Q HIIHW� LO D pWp UHWHQX GH FRQVWUXLUH OH EkWLPHQW VXU GHV WHUUDLQV YRXpV j rWUH DPpQDJpV HW GDQV XQH ]RQH
G
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DFWLYLWpV D IDLW O
REMHW G
pWXGHV VSpFLILTXHV HQ WHUPHV GH JHVWLRQ GHV HDX[� G
pWXGHV IDXQLVWLTXH HW IORULVWLTXH DILQ G
DQDO\VHU OHV LQFLGHQFHV
G
XQH XUEDQLVDWLRQ VXU O
HQVHPEOH GX WHUULWRLUH GH OD ]RQH G
DFWLYLWpV HW QRQ SDU SURMHW�

'
DXWUHV PHVXUHV SOXV VSpFLILTXHV DX WHUUDLQ VRQW G
RUHV HW GpMj SUpYXHV SRXU O
LPSODQWDWLRQ GH FH EkWLPHQW WHOOHV TXH �
� OD FUpDWLRQ G
XQH FDSDFLWp GH FRQILQHPHQW SHUPHWWDQW GH FRQWHQLU VXU VLWH G
pYHQWXHOOHV HDX[ G
H[WLQFWLRQ�
� OD UpJXODWLRQ GHV HDX[ SOXYLDOHV DYDQW OH UHMHW GDQV OH UpVHDX GH OD ]RQH G
DFWLYLWpV j XQ GpELW UpJXOp�
� OD FUpDWLRQ G
DLUHV GH VWDWLRQQHPHQW SRXU OHV YpKLFXOHV OpJHUV HW OHV SRLGV ORXUGV SRXU pYLWHU XQ HQFRPEUHPHQW VXU OHV D[HV GH FLUFXODWLRQ GX VHFWHXU�

/
XVDJH IXWXU SURMHWp GX VLWH HQ FDV G
DUUrW GpILQLWLI GH O
pWDEOLVVHPHQW HVW XQ XVDJH G
DFWLYLWpV pFRQRPLTXHV GH W\SH LQGXVWULHO RX ORJLVWLTXH�
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces

P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Requête pour une échelle plus réduite :

En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement]

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières au sens du 7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées
applicables  à  l'installation.  Ce  document  présente  notamment  les  mesures  retenues  et  les  performances  attendues  par  le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si  vous  sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions  générales  mentionnés  à  l’article  L.  512-7  applicables  à
l’installation : 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du
code de l’environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l’art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l’art.  R.  512-6  du  code  de
l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

P.J.  n°10. –  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l’art.  R.  512-46-6  du  code  de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

P.J.  n°11. –  La justification du dépôt  de la demande d’autorisation de défrichement  [2°  de l’art.  R. 512-46-6 du code de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

P.J. n°12.  -  Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
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- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

- le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

- le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L.  541-11-1 du code de
l'environnement

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

- le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

- le plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L. 222-4 du code de l’environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000  [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.3.  Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont  vous êtes responsable,  sur  l'état  de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J.  n°13.5. Lorsque,  malgré les  mesures prévues en 13.4,  des effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose,
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il  n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des
espèces.  Lorsque ces mesures compensatoires  sont  fractionnées  dans le  temps et  dans l'espace,  elles résultent  d'une
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires,
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ;

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement
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Pièce jointe n°1 
Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera 

indiqué l'emplacement de l'installation projetée 
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Pièce jointe n°2 
Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de 

l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 
mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans 
l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le 
plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 

mètres 
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Pièce jointe n°3 
Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les 
dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres 

au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés 

existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau 
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plan de masse à une échelle inférieure au 1/200 est sollicitée. 
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LEGENDE PLANTATIONS :

Arbres Existants à conservés

Arbres Existants à supprimés et à replanter en Bosquets

Arbres à hautes tiges à planter Isolés dans Haie bocagère ou en Bosquets
Stationnements V.L. : 1U. / 8 Places au Mini.
Essences décrites dans Notice PC4 Jointe

Haie Bocagère à planter
1 ou 2 Etages de Végétation suivant emplacement
Voir Shéma de plantation et Essences dans Notice PC4 Jointe

Arbres Existants abritant le Grand Capricorne, espèce protégée

Haie Bocagère à planter par l'aménageur de la Zone
Voir Shéma de plantation et Essences dans Notice PC4 Jointe
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A : Mise à jour Avis Artélia et Idup

DATE : 07 Décembre 2021

EMPRISE FONCIERE - LOT D2 & D3 45 532

EMPRISE BATI 16 140

VOIRIE LOURDE en Enrobé 4 375

AIRE DE QUAIS P.L. en Béton Armé 2 340

VOIRIE LEGERE en Enrobé 944

VOIE POMPIERS en Empierrement 4 382

BASSIN D'ORAGE & ICPE Etanche 1 344

ESPACES VERTS en Pelouse 16 007

TOTAL Surfaces Extérieures 45 532

TABLEAU DES SURFACES  EXTERIEURES
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Pièce jointe n°4 
Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité 
des activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour les 
secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local 

d'urbanisme ou la carte communale 

 
���GH�O¶DUW��5�����-46-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW@ 

 



LEGENDRE Développement ± ([SORLWDWLRQ�G¶XQ�EkWLPHQW�ORJLVWLTXH�DX�/RURX[-Bottereau (44) Pièce jointe n°4 

Rapport n°ICE-R210971 ± Dossier de demandH�G¶HQUHJLVWUHPHQW�,&3( 1 

Le projet de plateforme logistique V¶LPSODQWH� sur le territoire de la commune du Loroux-
Bottereau, au sein de la ZAC du Plessis. &HWWH�FRPPXQH�GLVSRVH�G¶XQ�3ODQ�/RFDO�G¶8UEDQLVPH�
qui a été approuvé le 11 décembre 2003 et dont la dernière modification date du 19 juin 2018. 

Le règlement graphique permet de localiser le projet au sein de la zone 1AUep. La zone 1AUep 
correspond à OD�]RQH�GX�3OHVVLV�SRXU�O¶DFFXHLO�G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV� 
Ainsi, en première approche, il ressort que lH� SURMHW� V¶LQVFULW� GDQV� OD� YRFDWLRQ�GH� OD� ]RQH� 
3UpFLVRQV�TXH� O¶DUWLFOH��$Uep2 stipule que les constructions à destination industrielle sont 
admises dans le respect des articles 1AUep3 à 1AUep14.  

 
Figure 1 : Extrait de plan de zonage du PLU 

/HV�FRQGLWLRQV�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GHV�VROV�DSSOLFDEOHV�au projet sont définies au sein des articles 
applicables au secteur 1AUep. 

Le projet reVSHFWHUD�O¶HQVHPEOH�GHs conditions applicables et notamment : 

- Article 1AUep 3 : /¶DFFqV�DX�VLWH�VHUD�UpDOLVp�YLD�OHV�URXWHV�GH�OD�=$&��,O�Q¶\�DXUD�SDV�
G¶DFFqV�GLUHFW�j�OD�5'����ni à la route du Moulin du Douet Rouaud. 

- Article 1AUep 4 : /¶pWDEOLVVHPHQW�VHUD�UDFFRUGp�DX[�UpVHDX[�FRPPXQDX[ (eaux usées, 
électricité, téléphonie, gaz). Ces réseaux seront enterrés. 

- Article 1AUep 6 : 8Q�UHFXO�G¶DX�PRLQV�15 m par rapport aux limites de propriété est 
prévu (respect du seuil limite de 7,2 m correspondant à la moitié de la hauteur du 
bâtiment). De plus, le bâtiment sera éloigné de plus de 25 m de la RD115, 

- Article 1AUep 7 : un recul minimal des constructions de 3 m est maintenu par rapport 
aux limites de propriété (15 m au point le plus proche), 

- Article 1AUep 8 : les principaux locaux seront contigus. Les autres locaux (abris 2 
roues) seront éloignés de plus de 5 m entre eux (cas des constructions non contiguës).  

- Article 1AUx 9 : pas de prescription (emprise au sol). 

- Article 1AUep 10 : la hauteur maximale Q¶HVW�SDV�UpJOHPHQWpH� 
- Article 1AUep 1�� �� O¶DVSHFW� H[WpULHXU� Gu bâtiment respectera les règles générales 

fixées.  

- Article 1AUep 12 : OH�VWDWLRQQHPHQW�GHV�YpKLFXOHV�V¶HIIHFWXHUD�j�O¶LQWpULHXU�GX�VLWH��HQ�
dehors des voies publiques. Il est prévu 31 places de stationnement pour les véhicules 
légers DVVRFLpHV�j�XQ�DEUL���URXHV�DILQ�GH�WHQLU�FRPSWH�GHV�EHVRLQV�GH�O¶DFWLYLWp . Des 
aires de stationnement pour les poids lourds sont également prévues sur le site.  



LEGENDRE Développement ± ([SORLWDWLRQ�G¶XQ�EkWLPHQW�ORJLVWLTXH�DX�/RURX[-Bottereau (44) Pièce jointe n°4 

Rapport n°ICE-R210971 ± Dossier de demandH�G¶HQUHJLVWUHPHQW�,&3( 2 

- Article 1AUep 13 : les espaces verts seront aménagés par des plantations. Les 
espaces traités en espaces paysagers (gazon ou planté) représenteront au minimum 
15 % de la surface des terrains (environ 35 %). Des arbres de haute tige sont 
également prévus par tranche de 8 places de stationnement des véhicules légers.  

L¶extrait du règlement correspondant est présenté en annexe à la présente pièce jointe. 
Annexe  1 : Extrait du règlement d'urbanisme 

Les caractéristiques du projet sont donc en accord avec les prescriptions imposées dans le 
PLU en vigueur. 

Il ressort également de la conVXOWDWLRQ� GHV� GRFXPHQWV� G¶XUEDQLVPH� TX¶DXFXQ� HVSDFH� RX�
HPSODFHPHQW�SURWpJp�PHQWLRQQp�VXU�OH�SODQ�GH�]RQDJH�Q¶LPSDFWH�OHV�WHUUDLQV�GX�SURMHW� 
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Pièce jointe n°4 ± Annexe 1 
 

([WUDLW�GX�UqJOHPHQW�G¶XUEDQLVPH 
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TITRE III 
 

CHAPITRE 5 
DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1AUep 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractère du secteur :  
 
Le secteur 1AUep recouvre des terrains à l’Est de la commune sur la RD 115 entre le Loroux Bottereau et le 
Maine & Loire. Il a vocation à accueillir le futur parc d’activités du Plessis (identifié comme parc industriel de 
rayonnement départemental par le SCOT). Le caractère naturel de ces terrains, leur configuration, leur 
superficie importante et leur situation stratégique pour le développement de l’urbanisation imposent le recours 
à une opération d’aménagement pour rechercher une cohérence d’ensemble. 
 
 
 
 
 
Vocation du secteur :  
 
La vocation du secteur 1AUep est de permettre l’accueil d’activités économiques. D’une façon générale, il 
s’agit d’organiser l’accueil d’activités économiques nouvelles en prévoyant la réalisation des équipements 
nécessaires. Ce secteur correspond au site de la ZAC économique du Plessis le long de la RD au lieu-dit « le 
Plessis-La Brosse ». Ce site est réservé à l’activité industrielle, artisanale, tertiaire et de services. 
 
 
 
 
Présentation des conditions d’urbanisation 
 
L’urbanisation nouvelle doit se faire sous la forme d’une opération d’aménagement respectant un ensemble 
de conditions décrites à l’article 2 du présent chapitre. 
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SECTION I 
 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 
 
 

 
ARTICLE 1AUep 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 1AUep 2 et 
notamment : 
 

 Toute construction qui ne s’inscrit pas dans une opération d’aménagement d’ensemble 
 Le stationnement isolé de caravanes et les garages collectifs de caravanes ; 
 Les terrains aménagés pour l’accueil de campeurs sous tentes ou de caravanes (terrains de 

camping) ; 
 Les terrains aménagés pour les habitations légères de loisir (P.R.L.), les habitations et constructions 

de loisir (maisons mobiles, H.L.L., bungalows…) ; 
 Les dépôts de matériaux de démolition, de  ferrailles, de déchets… ; 
 Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée ; 
 Les constructions agricoles et les installations d’élevage ; 
 Les serres et cabanes ; 
 Les carrières ; 
 Les constructions à destination commerciale 

 
ARTICLE 1AUep 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1 - Dans l’ensemble du secteur 1AUep, sont admises, dans le respect des articles 1AUep 3 
à 1AUep14, les occupations et utilisations du sol suivantes et dans le respect des 2 
conditions cumulatives suivantes : 
 

 Les constructions y sont autorisées lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble 
portant sur l’ensemble du secteur, n’excluant pas une réalisation en plusieurs tranches ; 

 De réaliser ou de programmer les équipements publics nécessaires à leur desserte. 
 
 Les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

 Les équipements d’infrastructures et les équipements de superstructures nécessaires à l’exploitation 
et à la gestion des services d’intérêt général ou collectifs (voiries, réseaux,…) sous réserve d’une 
bonne intégration dans leur environnement bâti. 

 Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu’ils soient indispensables pour la réalisation 
d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans le secteur. 

 Les constructions à destination : 
- d’artisanat, 
- de bureaux et de services, 
- industrielle; 
- de restauration ; 

 Les dépôts et entrepôts commerciaux ; 
 Hall d’exposition intégré à la construction et lié à l’activité 
 La réfection, l’aménagement des constructions existantes (sans création de logement supplémentaire) 

; 
 Les constructions à destination de gardiennage à condition : 

- qu’elles soient destinées la surveillance ou le gardiennage des activités implantées dans le secteur 
(logement de fonction), 

- qu’elles soient intégrées au volume des bâtiments d’activité, 
- que la surface de plancher n’excède pas 30 m², 
ces conditions étant cumulatives ; 

 
 

 
 



Commune du Loroux Bottereau / PLU   Pièces écrites du Règlement après modification n°3 
 

19-06-2018_44 

 

145 

 
 

SECTION II 
 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 
 
 
ARTICLE 1AUep 3 : DESSERTE DES TERRAINS ET ACCES AUX VOIES PUBLIQUES 
 
La desserte et les accès aux terrains, ainsi que les caractéristiques des voies nouvelles, doivent respecter les 
dispositions de l’article 4.12 des Dispositions Générales du présent règlement. 
 
3.1 - Accès 
 
Les accès directs aux lots et aux terrains à partir de la route départementale 115 et de la route du Moulin du 
Douet Rouaud sont interdits  
 
3.2 - Voies nouvelles : règles générales 
 
Les voies nouvelles en impasse, ouvertes à la circulation automobile, doivent être aménagées de façon à 
permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
 
Dans le cas de la création de voies nouvelles destinées à être ouvertes à la circulation automobile l’éclairage 
public doit être prévu lors de la demande d’autorisation (permis de construire…). 
 
 
ARTICLE 1AUep 4 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 
 
La desserte des terrains par les réseaux doit respecter les dispositions de l’article 4.13 des Dispositions 
Générales du présent règlement. 
 
4.1 - Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’assainissement doit être raccordée au réseau public 
d’assainissement. 
 
4.2 - Electricité - Téléphonie – Gaz 
 
En dehors des emprises publiques, tous les câbles de distribution des réseaux nouveaux doivent être enterrés. 
La possibilité de raccordement souterrain de chaque nouveau bâtiment au réseau téléphonique doit être 
prévue lors de la demande d’autorisation (permis de construire…). 
 
 
ARTICLE 1AUep 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE 1AUep 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Règles générales 
Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance supérieure ou égale à la demie hauteur 
sans être inférieur à 3 m en recul de l’alignement des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
automobile qu’elles soient existantes, à élargir ou à créer, et dans le respect de l’article 4.8 des Dispositions 
Générales du présent règlement. 
 
6.2 - Cas particuliers 
Les ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation et à la gestion des services d’intérêt général ou collectifs 
(voiries, réseaux, exigences de sécurité, défense contre l’incendie, …) peuvent s’implanter avec un recul 
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inférieur à condition de respecter l’harmonie générale et d’assurer une parfaite intégration du projet dans son 
environnement bâti et paysager. 
 
 
6.3 - Cas particuliers des routes départementales  
 
Les constructions doivent respecter un recul minimal de 25 mètres par rapport à l’axe de la route 
départementale 115.   
 
 
 
 
ARTICLE 1AUep 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les constructions nouvelles doivent être implantées dans le respect de l’article 4.8 des Dispositions Générales 
du présent règlement. 
 
7.1 - Règle générale 
 
Les constructions nouvelles peuvent être implantées : 

- soit sur l’une des limites séparatives en respectant une marge latérale minimale de 3 mètres par 
rapport à l’autre limite séparative. 

- Soit à une distance minimale de 3 mètres par rapport à chacune des limites séparatives. 
 
7.2 – Cas particulier des parcelles comportant une façade sur la RD115 
 
Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance minimale de 6m par rapport à chacune 
des limites séparatives. 
 
ARTICLE 1AUep 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Les constructions nouvelles doivent être implantées dans le respect de l’article 4.8 des Dispositions Générales 
du présent règlement. 
 
ARTICLE 1AUep 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
 
ARTICLE 1AUep 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AUep 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
L’aspect extérieur des constructions, des clôtures (y compris leur implantation), doit être composé dans le 
respect de l’article 4.14 des Dispositions Générales du présent règlement. 
 
11.1 – Généralités 
 
Le dossier de demande de permis de construire devra en outre explicitement indiquer l’état initial du terrain 
(relief végétation…) et l’aménagement des espaces extérieurs projeté (nature des plantations, modification 
éventuelle du nivellement…). 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt du Parc d’Activités 
du Plessis. 
Une attention particulière devra être portée à : 

- la composition des différents volumes de constructions, 
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- au traitement des façades (matériaux, couleurs et rythme des percements), 
- l’insertion adéquate des constructions dans la topographie des terrains, 
- au traitement très soigné des espaces verts et des plantations entourant les bâtiments, afin d’aboutir, 

à terme, à une composition d’ensemble cohérente et harmonieuse. 
- Les façades autres que la façade d’entrée du bâtiment devront être traitées avec autant d’attention 

que cette dernière. 
 
La volumétrie, les extensions, la composition des façades et notamment la disposition des ouvertures, doivent 
être conçues dans le respect de l’article 4.8 des Dispositions Générales du présent règlement. 
 
11.2 - Adaptation au sol 
 
Les constructions et installations doivent s’adapter à la topographie du terrain naturel. 
 
11.3 – Façades 
 
Quels que soient les matériaux utilisés, il sera généralement préférable d’opter pour des colorations plutôt 
neutres, surtout pour les volumes importants, et de souligner par des teintes plus vives certains éléments de 
parement. L’utilisation de plusieurs couleurs doit être un élément de composition permettant d’alléger les 
volumes. 
 
11.4 – Toitures 
 
Les couvertures traditionnelles en tuile ou en ardoise sont interdites, sauf dans le cas d’extension de bâtiment 
existant dont la couverture est en tuile ou en ardoise. 
 
La mise en œuvre de toitures végétalisées est fortement encouragée. 
 
11.5 - Extensions ultérieures 
 
La conception des bâtiments devra intégrer, dans une démarche à priori, les possibilités ultérieures 
d’extension afin de leur assurer une bonne intégration future. De même, d’éventuels bâtiments annexes 
devront s’harmoniser avec le volume principal. 
 
11.6 – Clôtures 
 
Les clôtures doivent être simples et discrètes et composées en harmonie avec le bâti et le site environnants. 
 
Les clôtures ne sont pas obligatoires ; si elles sont nécessaires, leur hauteur ne dépassera pas 2m  
 
11.7 – Enseignes 
 
Les enseignes devront être non saillantes et parfaitement intégrées au bâtiment pour ne pas compromettre la 
qualité architecturale de l’ensemble du parc d’activités. 
 
 
ARTICLE 1AUep 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré dans les conditions mentionnées à l’article 4.5 des 
dispositions générales du présent règlement. 
 
12.1 Construction à destination de gardiennage : 
- 1 place de stationnement par logement.  
 
12.2 Autres constructions : 
Le stationnement doit être adapté à la nature et à l’importance de l’activité.  
 
12.3 - Autres constructions 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
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ARTICLE 1AUep 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 - Règles générales  
 
L’aménagement des abords doit être conçu dans le respect des articles 4.8.5 et 4.15 des Dispositions 
Générales du présent règlement. 
Des compositions d’essences régionales, adaptées à la nature du terrain, doivent être privilégiées. 
Des tampons visuels constitués de plantations d’essences régionales et diversifiées peuvent être exigés pour 
atténuer l’impact de certaines constructions ou installations (protection visuelle de dépôt par exemple). 
La bande inconstructible de 25m de l’axe de la RD 115 sera paysagée. Les aires de stationnement, de 
stockage et d’exposition, ainsi que tout type d’enseigne hormis les enseignes intégrées aux façades sont 
interdits dans cette bande inconstructible. 
Seules des voies d’accès sont autorisées si elles sont nécessaires au process de l’entreprise. 
 
 
13.2 - Obligation de planter 
 
Les plantations à réaliser sont soumises aux dispositions de l’article 4.6.2 des Dispositions Générales du 
présent règlement. 
 
  
Un minimum d’espace paysager (engazonné ou planté) sera demandé : 
· 15 % minimum sur les parcelles.  
  
 
 
13.3 - Aires de stationnements 
 
Les aires de stationnement seront plantées à raison d’1 arbre tige minimum pour 8 places. 
  
 
 
ARTICLE 1AUep 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
 
Il n'est pas fixé de Coefficient d'Occupation des Sols. 
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Pièce jointe n°5 
Une description des capacités techniques et financières 
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Le projet de construction et G¶H[SORLWDWLRQ�G¶XQ�EkWLPHQW�ORJLVWLTXH�VXU�Oa ZAC du Plessis au 
sein du territoire de la commune du Loroux-Bottereau est porté par la société Legendre 
Développement, dont le siège social est localisé à Saint Jacques de la Lande (35). 

 

I. CAPACITES TECHNIQUES 
La société Legendre Développement est une filiale du groupe LEGENDRE, spécialisé dans la 
FRQVWUXFWLRQ�� OD� SURPRWLRQ�� O¶pWXGH�� OD� FRQFHSWLRQ�� OH� SLORWDJH� HW� OD� UpDOLVDWLRQ� GH� WRXV�
programmes immobiliers. 

Entreprise familiale et indépendante créée en 1946, le Groupe Legendre est devenu un acteur 
LQFRQWRXUQDEOH� GH� OD� FRQVWUXFWLRQ�� GH� O¶LPPRELOLHU� HW� GH� O¶pQHUJLH� GH� GHPDLQ�� )DYRULVDQW�
innovation et vision à long terme, le Groupe Legendre diversifie ses activités et étend son 
UD\RQQHPHQW�JpRJUDSKLTXH�GH�O¶2XHVW GH�OD�)UDQFH�j�O¶pFKHOOH�QDWLRQDOH�HW�LQWHUQDWLRQDOH� 
 

La filiale Legendre Développement est quant à elle spécialisée dans le développement 
G¶LPPRELOLHU� FOp�HQ�PDLQ�DOODQW�GH� OD� UHFKHUFKH�GX� IRQFLHU�j� OD� OLYUDLVRQ�HQ�SDVVDQW�SDU� OD�
conception et la constrXFWLRQ��(OOH�V¶DSSXLH�QRWDPPHQW�VXU�OHV�DXWUHV�HQWLWpV�GX�JURXSH�SRXU�
SURSRVHU�GHV�VROXWLRQV�pQHUJpWLTXHV�DLQVL�TXH�O¶H[SORLWDWLRQ�HW� OD�PDLQWHQDQFH�GX�EkWLPHQW��
(OOH� LQWHUYLHQW� VXU� WRXW� W\SH� G¶RXYUDJH� TXH� FH� VRLHQW� GHV� ORJHPHQWV�� GHV� EXUHDX[�� GHV�
opératioQV�PL[WHV��GX�FRPPHUFH��GH�OD�ORJLVWLTXH��« 

&¶HVW� DLQVL� GDQV� OH� FDGUH� GH� VRQ� GpYHORSSHPHQW� TXH� OD� VRFLpWp� LEGENDRE Immobiliser 
projette de construire un bâtiment de stockage SRXU�UpSRQGUH�DX[�EHVRLQV�G¶XQ�GH�VHV�FOLHQWV� 
Tel que projeté, ce bâtiment sera constitué de 3 cellules de stockage présentant une surface 
GH�SODQFKHU�XQLWDLUH�G¶HQYLURQ�5 130 m² associés à des bureaux, des locaux techniques et des 
aménagements extérieurs (aires de stationnement, voiries, bassin, espaces verts, etc.).  

Ce bâtiment logistique sera construit et équipé conformément aux dispositions qui lui sont 
applicables. Il respectera notamment O¶DUUrWp� PLQLVWpULHO� GX� ��� DYULO� ����� UHODWLI� DX[�
prescriptions applicables aux entrepôts couverts. A ce titre, il disposera entre autres :  

- de PR\HQV�SRXU�OD�GpWHFWLRQ�LQFHQGLH�HW�O¶H[WLQFWLRQ�DXWRPDWLTXH��VSULQNODJH�� 
- GH�PR\HQV�SRXU�OD�VXUHWp�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW��SRUWDLOV�G¶DFFqV��FO{WXUH�SpULSKpULTXH�«�� 
- G¶XQ�UpVHDX�SHUPHWWDQW�OH�FRQILQHPHQW�G¶pYHQWXHOV�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ� 
- G¶DXWUHV pTXLSHPHQWV� GH� SURWHFWLRQ� HW� G¶LQWHUYHQWLRQ� �PXUV� FRXSH-feu séparatifs 

5(,�����H[XWRLUHV�GH�IXPpHV«�� 
&H�EkWLPHQW�GH�VWRFNDJH�VHUD�DVVRFLp�j�GHV�pTXLSHPHQWV�WHFKQLTXHV�SHUPHWWDQW�GH�V¶DVVXUHU�
de la bonne fonctionnalité du bâtiment logistique : 

- deux locaux seront aménagés pour la charge des accumulateurs des équipements de 
manutention �FKDULRWV�pOpYDWHXUV��WUDQVSDOHWWHV«�� 

- un local sera destiné aux équipements GX� GLVSRVLWLI� G¶H[WLQFWLRQ� DXWRPDWLTXH�
(sprinklage) protégeant les cellules. 

De plus, afin d¶XWLOLVHU�DX�PLHX[�OHV�FRQVpTXHQFHV�G¶XQH�DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV�VROV��OD�WRLWXUH�Gu 
bâtiment sera équipée de panneaux photovoltaïques, tout en respectant les ouvrages de 
SURWHFWLRQ�DSSOLFDEOHV�DX[�HQWUHS{WV�GH�VWRFNDJH��EDQGH�GH�SURWHFWLRQ�GH�SDUW�HW�G¶DX tre des 
murs séparatifs, exutoires de fumées, etc.).  
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Ce bâtiment sera destiné à recevoir essentiellement un locataire�� /D� SRVVLELOLWp� G¶DYRLU�
SOXVLHXUV� ORFDWDLUHV� Q¶HVW� SDV� H[FOXH�� /¶REOLJDWLRQ� GH� UHVSHFW� GHV� SUHVFULSWLRQV� GH� O¶DUUrWp�
SUpIHFWRUDO�GH� O¶ptablissement sera intégrée au sein de clauses dans les baux de location 
conclu. Ainsi, chaque bail signé par un locataire comportera une clause spécifique imposant 
au locataire, dans le cadre de son exploitation, le strict respect des prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d'enregistrement. 

Une copie de l'arrêté préfectoral sera annexée au bail et remis au locataire. 

Le bail prévoira les clauses suivantes : 

- l'autorisation simplifiée a été accordée à la date du (...). Le preneur s'engage à 
respecter cette autorisation et atteste qu'il relève de la réglementation des installations 
classées. 

- en conséquence, le preneur s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires au 
respect de cette autorisation et à exploiter les lieux en conformité avec cette dernière. 

 

La société Legendre Développement, titulaire de l'autorisation d'exploiter, conservera 
l'obligation : 

- de respecter les règles de construction prescrites par l'arrêté préfectoral ; 

- d'imposer le respect des prescriptions de l'arrêté d'exploiter aux locataires ; 

- de veiller à l'entretien et à la maintenance des équipements communs. 

 

6RXV� O¶DXWRULWp� GX� SURSULpWDLUH�H[SORLWDQW�� OH� ORFDWDLUH� FRQVHUYHUD� OD� FKDUJH� GH� WRXWHV� OHV�
diligences de nature opérationnelle et en particulier : 

- la déclaration des incendies et des accidents auprès de la société Legendre 
Développement et la conservation de leur compte-rendu, 

- O
RUJDQLVDWLRQ� GX� SODQ� GH� VHFRXUV� HW� GHV� H[HUFLFHV� GH�PLVH� HQ�°XYUH� GX� SODQ� GH�
secours, 

- le respect de la nature et des quantités des matières stockées, 

- l'organisation des stockages et l'étiquetage des contenants, 

- la tenue à jour du schéma de répartition des stockages, 

- l'élimination des emballages et la gestion des déchets, 

- la vérification périodique et l'entretien des installations, appareils et dispositifs se 
trouvant dans les parties occupées et la tenue des registres correspondants, 

- le nettoyage des locaux et installations, 

- l'établissement des règles de circulation, 

- l'établissement des consignes de sécurité et des consignes particulières pour les 
opérations comportant des manipulations dangereuses, 

- la communication au personnel des consignes de sécurité et sa formation, 

- la réalisation des contrôles demandés par l'inspection des installations classées. 

En cas de non-respect des natures, quantités et modalités de stockage des produits, le bail 
pourra être résilié de plein droit par le bailleur et le locataire expulsé si ce dernier ne respecte 
pas les dispositions prévues dans l¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�G¶HQUHJLVWUHPHQW� 
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Enfin, il peut être précisé que les horaires de fonctionnement projetés GH� O¶pWDEOLVVHPHQW�
V¶DUWLFXOHURQW�GX�OXQGL�DX�vendredi de 8 h à 18 K��7RXWHIRLV��HQ�SpULRGH�GH�SLF�G¶DFWLYLWpV�ces 
périodes seront élargies. 

 

II. CAPACITES FINANCIERES 
Comme indiqué précédemment, la société Legendre Développement est la filiale du groupe 
Legendre destinée à développer les activités de construction, de promotion, de conception et 
de réalisation de programme immobiliers. A ce titre, elle dispose de capacités financières 
VXIILVDQWHV�SRXU�GpYHORSSHU�OH�SURMHW�IDLVDQW�O¶REMHW�GH�FH�GRVVLHU�FRPPH�O¶LOOXVWUHQW�OHV�FKLIIUHV�
financiers suivants :  

 2016 2017 2018 2019 2020 

Chiffres 
G¶DIIDLUHV 

20 808 ����¼ 64 ��������¼ 31 ��������¼ 60 034 ����¼ 44 374 ����¼ 

Résultats nets 7 ����¼ 80 ����¼ �������¼ 187 ����¼ - 197 ����¼ 
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Pièce jointe n°6 
Un document justifiant du respect des prescriptions générales 

édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l'installation. Ce document présente notamment les 

mesures retenues et les performances attendues par le demandeur 
pour garantir le respect de ces prescriptions 

 
���GH�O¶DUW��5�����-46-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW 
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/H�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�GH�SODWHIRUPH�ORJLVWLTXH�HVW�VRXPLV�DX�UpJLPH�GH�O¶HQUHJLVWUHPHQW�DX�
titre de la rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées. 

 

Les prescriptions générales associées à cette rubrique de classement sont détaillées au sein 
GH� O¶DQQH[H� ,,� GH� O¶DUUrWp� PLQLVWpULHO� GX� ��� DYULO� ����� relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510. 

 

La conformité du projet à ces prescriptions est détaillée dans le tableau ci-dessous. Cette 
DQDO\VH�HVW�EDVpH�VXU�OH�JXLGH�G¶DLGH�j�OD�MXVWLILFDWLRQ�pWDEOL�SDU�OH�PLQLVWqUH�HQ�FKDUJH�GHV�
installations classées et mis en ligne sur le site http://www.ineris.fr/aida. Ainsi, les prescriptions 
SRXU�OHVTXHOOHV�FH�JXLGH�Q¶H[LJH�SDV�GH�MXVWLILFDWLRQ�QH�VRQW�SDV�UHSULVHV� Précisons toutefois 
TXH� FH� JXLGH� Q¶D� SDV� pYROXp� GHSXLV� OH� �er MDQYLHU� ����� �GDWH� G¶HQWUpH� HQ� YLJXHXU� GHV�
PRGLILFDWLRQV�GH�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�UHODWLI�j�OD�UXbrique 1510). Ainsi, certaines prescriptions ne 
nécessitant pas de justifications sont toutefois signalées dans le tableau ci-après. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

1. Dispositions générales 
1.1. Conformité de l'installation 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
documents joints au dossier de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation. 

  
/¶LQVWDOODWLRQ�VHUD�LPSODQWpH��UpDOLVpH�HW�H[SORLWpH�
conformément aux plans et documents joints au 
dossier d'enregistrement. 

1.2. Contenu du dossier 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

- une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation 
et du dossier qui l'accompagne ; 

- ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à 
l'installation ; 

- l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à 
déclaration, le cas échéant ; 

- la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou 
d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout autre arrêté préfectoral 
relatif à l'installation ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, 
pour les installations soumises à déclaration, de l'organisme chargé du contrôle 
périodique. 

Les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur 
les recommandations issues de l'analyse des risques menée par l'assureur dans 
l'installation sont également tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  
8Q�GRVVLHU�FRQWHQDQW�O¶HQVHPEOH�GH�FHV�GRFXPHQWV�
sera constitué et disponible sur site. 

1.2.1. Informations minimales contenues dans les études de dangers  

Pour les installations soumises à autorisation, l'étude de dangers, ou sa mise à 
jour postérieure au 1er janvier 2023, mentionne les types de produits de 
décomposition susceptibles d'être émis en cas d'incendie important, incluant le 
cas échéant les contributions imputables aux conditions et aux lieux de stockage 
(contenants et bâtiments, etc.). Ces produits de décomposition sont hiérarchisés 
en fonction des quantités susceptibles d'être libérées et de leur toxicité y compris 
environnementale. Des guides méthodologiques professionnels reconnus par le 
ministre chargé des installations classées peuvent préciser les conditions de mise 
HQ�°XYUH�GH�FHWWH�REOLJDWLRQ�HW��OH�FDV�pFKpDQW��GH�VHV�FRQVpTXHQFHV�VXU�OH�SODQ�
d'opération interne. 

  
- Sans objet - le site sera soumis à enregistrement. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

1.3. Intégration dans le paysage 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté et exempts de sources potentielles 
d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, 
YRLHV� GH� FLUFXODWLRQ«��� O
H[SORLWDQW� PHW� HQ� °XYUH� GHV� ERQQHV� SUDWLTXHV��
notamment en ce qui concerne le désherbage. 

  
Les installations seront maintenues propres et 
entretenues. /¶HQWUHWLHQ�GHV�VXUIDFHV�H[WpULHXUHV�
sera réalisé régulièrement et en appliquant des 
bonnes pratiques comme le désherbage exempt de 
produits herbicides 
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1.4. Etat des matières stockées 
I. Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières 
combustibles non dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la 
nomenclature des installations classées. 
Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants : 
1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet 
état permet de connaître la nature et les quantités approximatives des 
substances, produits, matières ou déchets, présents au sein de chaque zone 
d'activités ou de stockage. 
Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles 
de mention de dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque 
ces mentions peuvent conduire à un classement au titre d'une des rubriques 4XXX 
de la nomenclature des installations classées. 
Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, 
devront figurer, a minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, 
selon une typologie pertinente par rapport aux principaux risques présentés en 
cas d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion 
d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles ou 
batteries, figurent spécifiquement. 
Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de 
l'inspection des installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux 
et par des moyens convenus avec eux à l'avance ; 
2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format 
synthétique permet de fournir une information vulgarisée sur les substances, 
produits, matières ou déchets présents au sein de chaque zone d'activités ou de 
stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin. 
L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire 
et accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité 
ou tout autre événement susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné 
d'un plan général des zones d'activités ou de stockage utilisées pour réaliser l'état 
qui est accessible dans les mêmes conditions. 
Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables 
combustibles, cet état est mis à jour, a minima, de manière quotidienne. 
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins 
annuellement, le cas échéant, de manière tournante. 
L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne 
lorsqu'il existe. 

  
'qV�OD�PLVH�HQ�H[SORLWDWLRQ�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�
(postérieure au 1er MDQYLHU��������O¶pWDW�GHV�PDWLqUHV�
stockées sera tenu à jour et disponible sur site. Il 
SHUPHWWUD�GH�UpSRQGUH�j�O¶HQVHPEOH�GH�FHV�
H[LJHQFHV�WDQW�HQ�WHUPH�G¶LQIRUPDWLRQV�GLVSRQLEOHV�
que de fréquence de mise à jour  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de 
sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail 
lorsqu'elles existent, ou tout autre document équivalent. Ces documents sont 
facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition, dans les mêmes 
conditions que l'état des matières stockées. 
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à 
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

1.5. Dispositions en cas d'incendie 
En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et réaliser les premières mesures de sécurité. Il met en 
°XYUH�OHV�DFWLRQV�SUpYXHV�SDU�OH�SODQ�GH�GpIHQVH�LQFHQGLH�GpIini au point 23 de 
la présente annexe et par son plan d'opération interne, lorsqu'il existe. 

En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental 
et sanitaire de celui-ci en application des guides établis par le ministère chargé de 
l'environnement dans le domaine de la gestion post-accidentelle. Il réalise 
notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les points 
d'eau environnants et les eaux destinées à la consommation humaine, afin 
d'estimer les conséquences de l'incendie en termes de pollution. Le préfet peut 
prescrire, d'urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés par 
l'exploitant. 

  
Toutes les dispositions citées seront prises par 
O¶H[SORLWDQW�HQ�FDV�GH�VLQLVWUH� 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

1.6 Eau 

1.6.1 Plan des réseaux 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux 
règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par 
l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 
notable, et datés. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation 
des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la 
distribution alimentaire, etc.) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de 
rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
« Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours en 
cas de sinistre et sont annexés au plan de défense incendie défini au point 23 
de la présente annexe. » 
 

Schéma des réseaux et plan 
des égouts comprenant les 
différents points prévus 

 

/¶HQVHPEOH�GHV�UpVHDX[�SURMHWpV�HW�GH�OHXUV�GLIIpUHQWV�
équipements figure sur le plan masse disponible en pièce 
jointe n°3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce plan sera intégré au Plan de défense Incendie. 

1.6.2 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être 
curables, étanches (sauf en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
VXVFHSWLEOHV�G¶\� WUDQVLWHU�� /¶H[SORLWDQW� V¶DVVXUH�SDU� GHV� FRQWU{OHV�DSSURSULpV�HW�
préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou 
tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin 
G¶LVROHU�OHV�UpVHDX[�G¶HDX[�LQGXVWULHOOHV�HW�SRXU�pYLWHU�GHV�UHWRXUV�GH�SURGXLWV�QRQ�
FRPSDWLEOHV�DYHF�OD�SRWDELOLWp�GH�O¶HDX�GDQV�OHV�UpVHDX[�G¶HDX�SXEOLTXH�RX�GDQV�
les nappes souterraines. 

LH�ERQ�IRQFWLRQQHPHQW�GH�FHV�pTXLSHPHQWV�IDLW�O¶REMHW�GH�YpULILFDWLRQV�DX�PRLQV�
annuelles. 

 

Description des choix 
réalisés pour isoler les 
UpVHDX[�G¶HDX[�LQGXVWULHOOHV�
et éviter les retours de 
produits  

 

/H�UpVHDX�G¶HDX�SRWDEOH�SHUPHWWUD�G¶DOLPHQWHU�OHV�
sanitaires des bureaux, la cuve de sprinklage et les 
poteaux incendie du site.  
Le raccordement sera protégé par un dispositif anti-retour, 
RX�XQ�GLVSRVLWLI�G¶HIILFDFLWp�pTXLYDOHQWH� 
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1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés sont exempts : 

- de matières flottantes ; 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, 

directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables 
ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi 
que des matières décomposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

 /HV�HIIOXHQWV�VHURQW�XQLTXHPHQW�FRQVWLWXpV�G¶HDX[�
SOXYLDOHV�HW�G¶HDX[�XVpHV�VDQLWDLUHV��,O�Q¶\�DXUD�SDV�GH�
UHMHWV�G¶HIIOXHQWV�GH�Srocess. 
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1.6.4 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité 
G¶RULJLQH�VRQW�pYDFXpHV�SDU�XQ�UpVHDX�VSpFLILTXH� 

/HV�HDX[�SOXYLDOHV�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�SROOXpHV��QRWDPPHQW�SDU�UXLVVHOOHPHQW�VXU�
les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, 
aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 
VSpFLILTXH�HW�WUDLWpHV�SDU�XQ�RX�SOXVLHXUV�GLVSRVLWLIV�VpSDUDWHXUV�G¶K\GURFDUEXUHV�
correctement dimensionnéV� RX� WRXW� DXWUH� GLVSRVLWLI� G¶HIIHW� pTXLYDOHQW�� /H� ERQ�
IRQFWLRQQHPHQW� GH� FHV� pTXLSHPHQWV� IDLW� O¶REMHW� GH� YpULILFDWLRQV� DX� PRLQV�
annuelles. 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu 
récepteur ; 

- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 
mg/l ; 

- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 
mg/l. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, 
etc.) de l'entrepôt, en cas de pluie correspondant au maximal décennal de 
précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de 
traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur, 
l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de 
précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les 
valeurs limites de rejet sont fixés par convention entre l'exploitant et le 
gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

Description du dispositif de 
traitement des eaux pluviales 
VXVFHSWLEOHV� G¶rWUH� SROOXpHV�
et positionnement sur un 
plan. Note justifiant le bon 
dimensionnement des 
séparateurs prévus  

Base du dimensionnement 
(pluie de référence)  

Si le rejet des eaux pluviales 
GH� O¶LQVWDOODWLRQ� V¶HIIHFWXH�
GDQV�XQ� FRXUV�G¶HDX�� IRXUQLU�
le calcul du débit de 
ruissellement en cas de pluie 
décennale et, si ce débit est 
supérieur j 10 % du débit 
G¶pWLDJH� GX� FRXUV� G¶HDX��
fournir une note de 
GLPHQVLRQQHPHQW� G¶XQ�
bassin de confinement 
destinp j rejeter moins de 10 
��GX�GpELW�G¶pWLDJH� 

En cas de rejet dans un 
ouvrage collectif de collecte, 
fournir la convention avec le 
gestionnaire de cet ouvrage 
et un descriptif du dispositif 
en place permettant de 
respecter le débit de rejet fixp 
par cette convention.  

/¶pWDEOLVVHPHQW�VHUD�pTXLSp�GH�GHX[�UpVHDX[�GLVWLQFWV�GH�
gestion des eaux pluviales :  
-un réseau de collecte des eaux pluviales de toiture, non 
VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�VRXLOOpHV� 
-un réseau de collecte des eaux pluviales de voiries. 
 
Les eaux pluviales de voiries rejoindront le bassin de 
tamponnement après passage par un séparateur 
G¶K\GURFDUEXUHV�� 
Les eaux pluviales de toiture seront dirigées vers le bassin 
de tamponnement.  
&H�EDVVLQ�DXUD�SRXU�REMHFWLI�GH�WDPSRQQHU�OHV�HDX[�G¶XQH�
pluie décennale avant un rejet au sein du UpVHDX�G¶HDX[�
pluviales du secteur à un débit limité.  
Il peut être noté que les terrains sont localisés sur le 
WHUULWRLUH�D\DQW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�GRVVLHU�/RL�VXU�/¶HDX�
DSSURXYp�HQ�������6XLWH�j�O¶pYROXWLRQ�GH�OD�GpOLPitation des 
lots de la ZAC, un porter à connaissance a été déposé en 
juillet 2021. La répartition des lots ayant évoluée, cela sera 
modifié en parallèle des compléments demandés par la 
DDTM. Les principales évolutions induites par ce porter à 
connaissance VRQW�SUpVHQWpHV�GDQV�O¶DQQH[H�1 de la 
présente Pièce Jointe.  
 
/H�GLPHQVLRQQHPHQW�GH�O¶RXYUDJH�GH�WDPSRQQHPHQW�GHV�
eaux pluviales est disponible en annexe 1 de la présente 
pièce jointe.  
Le dimensionnement du séparateur hydrocarbures est 
également présenté dans cette annexe 1. Ce dernier 
SHUPHWWUD�G¶DVVXUHU�XQH�WHQHXU�PD[LPDOH�HQ�K\GURFDUEXUHV�
résiduels de 5 mg/l. Cet ouvrage sera positionné en amont 
du bassin de tamponnement. 
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1.6.5 Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. 

Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la 
commune d'implantation du site. 

Plan des réseaux, mode de 
traitement et conformitpғ  j la 
réglementation  

 

Les eaux usées sanitaires produites au sein de 
O¶pWDEOLVVHPent rejoindront le réseau public conformément 
à ce qui est prévu dans le cahier des charges de la zone 
G¶DFWLYLWpV. 

1.7 Déchets 

1.7.1 Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de 
son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 
technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, biologique 

ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 
d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Dispositions mises en place 

 

/¶DFWLYLWp�H[HUFpH�QH�VHUD�SDV�j�O¶RULJLQH�G¶XQH�SURGXFWLRQ�
importante de déchets. Les principaux déchets générés 
seront des emballages (films plastiques, palettes abimées 
HWF����GHV�GpFKHWV�G¶DFWLYLWpV�GH�EXUHDX�HW�GHV�GpFKHWV 
assimilables aux ordures ménagères. 
Ces déchets seront triés par catégorie et notamment en 5 
flux (papiers/cartons, métal, plastique, verre et bois) (sauf 
si le prestataire se charge du tri) en cas : 

- de dépassement de 1 100 l de déchets 
générés par semaine 

- de recours à un prestataire privé. 
Notons que les boues issues du curage du séparateur 
seront directement évacuées par le prestataire et feront 
O¶REMHW�G¶XQ�%RUGHUHDX�GH�6XLYL�GH�'pFKHWV� 

1.7.2. Stockage des déchets 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières 
adaptées, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur 
des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

  
Les déchets et résidus de produits seront stockés au sein 
de contenants adaptés et seront envoyés dans les filières 
adaptées. 
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1.7.3. Gestion des déchets 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans 
des installations réglementées conformément au code de l'environnement. 
L'exploitant est en mesure de justifier la gestion adaptée de ces déchets sur 
demande de l'inspection des installations classées. Il met en place un registre 
caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

  
La gestion des déchets sera réalisée par des entreprises 
agrées. 
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���5qJOHV�G¶LPSODQWDWLRQ 
I. Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois 
extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt 
ouvert) sont suffisamment éloignées : 
 « - des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 
kW/m2, cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt 
du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 
2021. » 
- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par 
des tiers et des zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations 
connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à 
la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux 
effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ; 
- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) 
autres que les guichets de dépôt et de retrait des marchandises « et les autres 
ERP de 5e catégorie nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt » conformes 
aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans préjudice du respect de 
la réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de 
voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention ou 
d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières 
à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation 
de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas 
d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2), 
Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu 
prise individuellement par la méthode FLUMILOG « compte tenu de la 
configuration des stockages et des matières susceptibles d'être stockées » 
(référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode de calcul 
des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt ", partie A, réf. DRA-09-90 
977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité, 
soit celles calculées « à hauteur de cible » par des études spécifiques dans le cas 
contraire. Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans 
le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées à une distance au moins égale à 20 
mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les 
effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site 
au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120. 
II. Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de 
l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont 
éloignées des limites du site de a minima 1,5 fois la hauteur, sans être inférieures 
à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit mis en place, et que l'exploitant 
justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à 
l'intérieur du site. 

3ODQ� G¶LPSODQWDWLRQ� GH�
O¶LQVWDOODWLRQ��DYHF�pJDOHPHQW�
O¶LPSODQWDWLRQ� GHV� WLHUV�
évoqués)  

Éléments principaux utilisés 
SRXU� PHWWUH� HQ� °XYUH� OD�
méthode FLUMILOG (ou 
descriptif détaillpғ  de la 
méthode utilisée si 
)/80,/2*�Q¶HVW�SDV�DGDSWpғ )  

Conclusions du calcul par la 
méthode FLUMILOG (ou de 
O¶DXWUH� PpWKRGH� OH� FDV�
échéant) 

Plan détaillpғ  des stockages 
avec les différents niveaux 
prévus 

 

/¶LPSODQWDWLRQ�GX�SURMHW�IDLW�O¶REMHW�GX�SODQ�G¶HQVHPEOH�
figurant en pièce jointe n°3. 
 
 
 
/HV�PRGpOLVDWLRQV�GHV�HIIHWV�WKHUPLTXHV�HQ�FDV�G¶LQFHQGLH�
G¶XQH�FHOOXOH�RQW�pWp�UpDOLVpHV�SDU�OH�ELDLV�GH�OD�PpWKRGH�
FLUMIlog. Les rapports correspondants et leur analyse 
figurent en annexe 2 de la présente pièce jointe et au sein 
de la pièce complémentaire n°4 (rapports FLUMIlog). 
 
 
 
Les calculs réalisés mettent en évidence le respect des 
GLVWDQFHV�G¶pORLJQHPHQW�LPSRVpHV��/HV�FRQGLWLRQV�GH�
stockage et les écrans de protection thermiques 
permettront que les effets létaux et les effets irréversibles 
ne touchent aucun des intérêts à préserver. 

Notons que seuls les effets irréversibles seraient 
susceptibles de sortir des limites de propriété. Ils 
impacteraient une partie de voie de la ZAC ainsi que des 
WHUUDLQV� GH� OD� =$&� HQ� DWWHQWH� G¶XUEDQLVDWLRQ� RX�
G¶DPpQDJHPHnt. (voir annexe 2 de la présente pièce jointe 
et la pièce complémentaire n°4). La surface cumulée 
maximale (cas des palettes type 2662/2663) impactée à 
O¶H[WpULHXU� GX� VLWH� SDU� OHV� HIIHWV� LUUpYHUVLEOHV� HQ� FDV�
G¶LQFHQGLH�G¶XQH�FHOOXOH�HVW�GH�����P2 environ j�O¶(VW�SRXU�
chacune des trois cellules et 1280 m2 au Nord pour la cellule 
1. 
 
 
Le plan prévisionnel de rackage des cellules est visible sur 
le plan du RDC, objet de la pièce complémentaire n°1 ainsi 
que sur le plan de coupe disponible en pièce 
complémentaire n°2 
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« III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure 
dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées des stockages 
extérieurs et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance 
d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. 
« La distance entre les parois externes des cellules de l'entrepôt et les stockages 
extérieurs susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie n'est pas inférieure 
à 10 mètres. 
« Cette distance peut être réduite à 1 mètre : 
« - si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, 
sont REI 120, et si leur hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ; 
« - ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction 
automatique d'incendie. 
« Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de 
commandes ainsi qu'aux réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, 
disposant de protections incendies à déclenchement automatique dimensionnés 
conformément aux dispositions des articles 43.3.3 ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 
octobre 2010. Cette disposition n'est également pas applicable si l'exploitant 
justifie que les effets thermiques de 8 kW/m2 en cas d'incendie du stockage 
extérieur ne sont pas susceptibles d'impacter l'entrepôt. 
« Pour les installations existantes et les installations nouvelles dont la preuve de 
dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou 
d'autorisation est antérieur au 1er janvier 2021, cette disposition est applicable à 
compter du 1er janvier 2025. Pour ces installations, cette distance peut également 
être réduite à 1 mètre, si le stockage extérieur est équipé d'une détection 
DXWRPDWLTXH� G
LQFHQGLH� GpFOHQFKDQW� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GH� PR\HQV� IL[HV� GH�
refroidissement installés sur les parois externes de l'entrepôt. Le déclenchement 
automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, susceptible d'être 
présente dans le stockage extérieur considéré, est inférieure à 10 m3 de matières 
ou produits combustibles et à 1 m3 de matières, produits ou déchets inflammables. 
 « A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation 
même partielle à l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent 
arrêté. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aucune zone spécifique de stockage extérieur de palettes 
en bois Q¶est envisagée dans le cadre du projet. Les palettes 
VHURQW�HVVHQWLHOOHPHQW�VWRFNpHV�j�O¶LQWpULHXU�GX�EkWLPHQW��DX�
bout des racks à proximité des quais. Si des palettes bois 
pWDLHQW�VWRFNpHV�j�O¶H[WpULHXU��HOOHV�OH�VHUDLHQW�j�SOXV�GH����
m des façades du bâtiment. 

 
Concernant les aires de stationnement des véhicules 
légers et des poids lourds, elles seront également 
localisées à plus de 10 m du bâtiment. 
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3. Accessibilité 

En cas de demande d'adaptation ou d'aménagement aux dispositions du 3 de la 
présente annexe sollicitée en application des articles 3, 4 ou 5 du présent arrêté, 
le préfet demande au préalable l'avis du service d'incendie et des secours.  

3.1 Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout 
moment l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent 
sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie 
et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

« Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé 
en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les 
mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre 
avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées 
au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

« L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande 
des services d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. L'exploitant 
informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation et des conditions 
d'accès au site. » 

 

Localiser les accès sur un 
plan. 

Fournir un plan de 
stationnement  

 

/HV�VHUYLFHV�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV�DFFqGHURQW�DX�VLWH�
SDU�O¶HQWUpH�VRUWLH�GHV�SRLGV-lourds donnant sur la voie de 
desserte du Parc du Plessis, en limite Sud- ouest du site.  
&HW�DFFqV�ILJXUH�VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH��REMHW�GH�OD�SLqFH�
jointe n°3. 
Des aires de stationnement des poids lourds sont prévues 
VXU�OH�VLWH�DILQ�G¶pYLWHU�WRXW�VWDWLRQQHPHQW�VXU�OHV�YRLHV�GH�
circulation. Notons que les véhicules légers disposeront 
G¶XQH�YRLULH�G¶DFFqV�GpGLpH�DLQVL�TXH�G¶DLUHV�GH�
VWDWLRQQHPHQW�GpGLpHV��/¶HQVHPEOH�VH�VLtue en dehors des 
zones de circulation du bâtiment logistique. 
/¶HQVHPEOH�GH�FHV�]RQHV�SHUPHWWUD�G¶pYLWHU�XQ�
encombrement des voies de circulation en cas 
G¶LQWHUYHQWLRQ�GX�VHUYLFH�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV� 
&HV�]RQHV�DSSDUDLVVHQW�VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH��REMet de la 
pièce jointe n°3. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

3.2 Voie « engins » 
Une voie " engins " au moins est maintenue dégagée pour :  
- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 
- l'accès au bâtiment ; 
- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 
- l'accès aux aires de stationnement des engins. 
« Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cette voie 
dégagée en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant 
fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de 
sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont 
intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 
» 
Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout 
ou partie de ce bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction. 
Cette voie " engins " respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 
mètres et la pente 
- inférieure à 15 % ; 
- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur 
de S = 15/R mètres est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris 
entre 13 et 50 mètres ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum 
; 
- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 
mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre la voie " engins " et les accès au bâtiment, 
les aires de mise en station des moyens aériens et les aires de stationnement des 
engins. 
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie " engins " permettant la 
circulation sur l'intégralité de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la 
voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 
comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 
Pour les installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le 
positionnement de la voie " engins " est proposé par le pétitionnaire dans son 
dossier de demande. 
 

Plan extérieur du site 
permettant de vérifier les 
largeurs et les rayons et de 
connaitre la force de portance 
des différentes voies  

 

Une voie engins sera mise en place sur la périphérie 
complète du bâtiment. Son implantation et ses 
FDUDFWpULVWLTXHV�ILJXUHQW�VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH�REMHW�GH�OD�
pièce jointe n°3. 
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3.3 Aires de stationnement-  
3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens 
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de 
stationner pour déployer leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les 
bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie " 
engins " définie au 3.2. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement 
de tout ou partie du bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire 
de mise en station des moyens aériens. Au moins deux façades sont desservies 
lorsque la longueur des murs coupe-feu reliant ces façades est supérieure à 50 
mètres. 
Les murs coupe-feu séparant une cellule de plus de 6 000 m2 d'autres cellules 
sont : 
- soit équipés d'une aire de mise en station des moyens aériens, positionnée au 
droit du mur coupe-feu à l'une de ses extrémités, ou à ses deux extrémités si la 
longueur du mur coupe-feu est supérieure à 50 mètres ; 
- soit équipés de moyens fixes ou semi-fixes permettant d'assurer leur 
refroidissement. Ces moyens sont indépendants du système d'extinction 
DXWRPDWLTXH�G
LQFHQGLH�HW�VRQW�PLV�HQ�°XYUH�SDU�O
H[SORLWDQW� 
Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux 
possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport au sol intérieur, une aire de mise en station des moyens aériens permet 
d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 
« L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des 
aires de mise en station des moyens aériens. » 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par « niveau » pour chacune des 
façades disposant d'aires de mise en station des moyens aériens et présentent 
une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les 
panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et 
demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 
repérables de l'extérieur par les services d'incendie et de secours. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les 
caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- DXFXQ� REVWDFOH� DpULHQ� QH� JrQH� OD� PDQ°XYUH� GH� FHV� PR\HQV� DpULHQV� j� OD�
verticale de cette aire ; 
- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres 
maximum ; 

3ODQ�H[WpULHXU�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�
permettant de vérifier les 
largeurs et les rayons ainsi 
TXH�O¶HPSODFHPHQW�GHV�DLUHV�
de mise en station des 
moyens aériens, et de 
connaitre leur force de 
portance.  

 

Trois aires de mise en station des moyens aériens sont 
prévues. Deux aires sont prévues en façade Nord-est et 
une en façade Sud-ouest, conformément aux prescriptions 
de ce point (mur de plus de 50 m de longueur et de moins 
de 6000 m² nécessitant une aire par façade de bâtiment).  
  
 
 
 
/¶LPSODQWDWLRQ�GH�FHV�DLUHV�HW�OHXUV�FDUDFWpULVWLTXHV�ILJXUHQW�
VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH��REMHW�GH�OD�SLqFH�MRLQWH�Q��� 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux 
services d'incendie et de secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent 
pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés 
à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de 
libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de 
secours. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au point 
23 » de la présente annexe. 
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum 
et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 
Les dispositions du présent point ne sont pas exigées pour les cellules de moins 
de 2 000 mètres carrés de surface respectant les dispositions suivantes : 
- au moins un des murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade 
accessible ; 
- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

3.3.2. Aires de stationnement des engins 
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services 
d'incendie et de secours de stationner pour se raccorder aux points d'eau 
incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie " engins " définie au 
3.2. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant 
un réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 
Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir 
être obstruées par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées 
par les eaux d'extinction. 
Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les 
caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, 
la pente est comprise entre 2 et 7 % ; 
- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux 
services d'incendie et de secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent 
pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés 
à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de 
libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de 
secours. Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au point 
23 » de la présente annexe. 
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 
maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

3ODQ�H[WpULHXU�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�
permettant de vérifier les 
largeurs et les rayons ainsi 
TXH�O¶HPSODFHPHQW�GHV�DLUHV�
de stationnement des engins, 
et de connaitre leur force de 
portance.  

 

4 aires de stationnement sont prévues à proximité 
immédiate des 4 poteaux incendie internes.  
 
Au niveau de la réserve incendie, une aire est prévue par 
tranche de 120 m3. Ainsi 4 aires sont prévues pour la 
réserve de 480 m3  
 
Leur implantation et leurs caractéristiques figurent sur le 
SODQ�G¶HQVHPEOH�REMHW�GH�OD�SLqFH�MRLQWH�Q��� 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

3.4 Accès aux issues et quais de déchargement 

A partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens aériens 
est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à l'installation par un chemin 
stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage 
des dévidoirs. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de 
large et de pente inférieure ou égale à 10 %, permettant l'accès aux cellules sauf 
s'il existe des accès de plain-pied. 

Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt 
d'un nouveau dossier, et sous réserve d'impossibilité technique, l'accès aux 
issues du bâtiment ou à l'installation peut se faire par un chemin stabilisé de 1,40 
mètre de large au minimum. « Dans ce cas, les trois alinéas précédents ne sont 
pas applicables. » 

Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-
IHX��XQH�RXYHUWXUH�PXQLH�G
XQ�GLVSRVLWLI�PDQ°XYUDEOH�SDU�OHV�VHUYLFHV�G
LQFHQGLH�
et de secours ou par l'exploitant depuis l'extérieur est prévue afin de faciliter la 
PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PR\HQV hydrauliques de plain-pied. 

'DQV� OH� FDV� R�� OH� GLVSRVLWLI� HVW� PDQ°XYUDEOH� XQLTXHPHQW� SDU� O
H[SORLWDQW�� FH�
dernier fixe les mesures organisationnelles permettant l'accès des services 
d'incendie et de secours par cette ouverture en cas de sinistre, avant leur arrivée. 
Ces mesures sont intégrées « au plan de défense incendie défini au point 23 » de 
cette annexe. 

 

Sur une carte localiser les 
accès et les rampes dévidoir.  

 

4XDWUH�DFFqV�G¶XQH�ODUJHXU�GH�����P�SHUPHWWDQW�OH�
passage des dévidoirs seront implantés à chaque façade 
du bâtiment : 
- 1 est prévu en façade Nord-ouest de la cellule 1, 
- 2 sont prévus en façade Nord-est et Sud-ouest de la 
cellule 2, 
- 1 est prévu en façade Sud-est de la cellule 3. 
  
 
 
 
Ces accès figurent sur le plan du RDC objet de la pièce 
complémentaire n°1.  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

����'RFXPHQWV�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�VHUYLFHV�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local 
présentant des risques particuliers et l'emplacement des moyens de protection 
incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour 
accéder à tous les lieux ; 

Ces documents sont annexés « au plan de défense incendie défini au point 23 » 
de cette annexe. 

 

3ODQ�GH�O¶LQVWDOODWLRQ� 

 

/¶HPSODFHPHQW�GHV�PR\HQV�GH�OXWWH�FRQWUH�O¶LQFHQGLH�
�SRWHDX[��UpVHUYH��ILJXUH�VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH��REMHW�GH�OD�
pièce jointe n°3. 
 
 
 
 
 
 
Ces plans et consignes seront intégrés au plan de défense 
incendie qui sera établi. 
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4. Dispositions constructives 
Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d'incendie soit 
compatible avec l'intervention des services de secours et la protection de 
l'environnement. Elles visent notamment à ce que la ruine d'un élément de 
structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre 
n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les 
cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne 
conduise pas à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 
L'exploitant assure sous sa responsabilité la cohérence entre les dispositions 
constructives retenues et la stratégie permettant de garantir l'évacuation de 
l'entrepôt en cas d'incendie. Il définit cette stratégie ainsi que les consignes 
nécessaires à son application. 
L'ensemble de la structure est a minima R 15, sauf, pour les zones de stockages 
automatisés, si l'exploitant produit, sous sa responsabilité, l'ensemble des études 
et documents cités aux alinéas 5 à 7 du point 7 de l'annexe II, afin de démontrer 
que les objectifs cités à l'alinéa précédent sont remplis. Cette possibilité n'est pas 
applicable si la cellule concernée stocke des liquides inflammables, des 
générateurs d'aérosols ou des produits relevant des rubriques 4000, en des 
quantités supérieures aux seuils de classement dans la nomenclature des 
installations classées. » 
Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 s1 d0, sauf si le 
bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie. 
Les éléments de « support de couverture » sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. 
Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, 
en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par rapport au risque 
incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 
du ministère chargé de l'intérieur. 
Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette 
prescription n'est pas exigible lorsque, d'une part, le système « support + isolants 
» est de classe B s1 d0, et d'autre part : 
- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou 
égal à 8,4 MJ/kg ; 
- ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la 
première (en contact avec le support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 
30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m3 et fixée 
mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches 
supérieures sont constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres 
d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de 
chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 
MJ/kg ; 
- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces 
susceptibles d'être exposées à un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer 

Plan détaillpғ  GH� O¶LQVWDOODWLRQ�
et précision des matériaux 
utilisés pour chacune des 
prescriptions  

 

Le plan du RDC figurant en pièce complémentaire n°1 
permet de localiser les différents locaux et la nature des 
parois les séparant. 
 
La structure sera constituée de poteaux en béton et de 
SRXWUHV�HQ�EpWRQ�RX�HQ�ERLV�GLVSRVDQW�G¶XQH�VWDELOLWp�DX�
feu de 15 minutes (pour une exigence R15). 
Les façades Nord-est, Nord-ouest et Sud-est seront 
constituées de parois en panneaux sandwich disposant 
G¶XQH�WHQXH�DX�IHX�5(,����� 
La façade Sud-ouest correspondant à la façade de quais 
sera quant à elle constituée G¶XQH�SDURL en bardage double 
peau sans tenue au feu particulière. 
 
Les dispositions constructives retenues permettront de 
V¶DVVXUHU�TXH�la ruine d'un élément de structure suite à un 
sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, 
ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduise pas 
à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule 
en feu. 
 
/D�FRXYHUWXUH�VHUD�FRPSRVpH�G¶XQ�EDF�DFLHU�DYHF�XQ�
isolant multicouche respectant les caractéristiques 
prescrites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LEGENDRE Développement ± ([SORLWDWLRQ�G¶XQ�EkWLPHQW�ORJLVWLTXH�DX�/RURX[-Bottereau (44) Pièce jointe n°6 

Rapport n°ICE-R210971 ± 'RVVLHU�GH�GHPDQGH�G¶HQUHJLVWUHPHQW�,&3( 21 

un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme thermique normalisé durant 
au moins une demi-heure. 
Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 
Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins EI 120 
et les structures porteuses des planchers au moins R120 et la stabilité au feu de 
la structure est au moins R 60 pour ceux dont le plancher du dernier niveau est 
situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-
chaussée de plus de 13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est au 
moins R 60. 
Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers 
situés à plus de 8 mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, 
sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et construits en matériaux de 
classe A2 s1 d0. Ils débouchent soit directement à l'air libre, soit dans un espace 
protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au moins E 60 
C2. 
Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au 
moins REI 120 ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules 
de stockage. Les portes d'intercommunication présentent un classement au moins 
EI2 120 C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). 
©� $� O
H[FHSWLRQ� GHV� EXUHDX[� GLWV� ³GH� TXDLV´� GHVWLQpV� j� DFFXHLOOLU� OH� SHUVonnel 
travaillant directement sur les stockages, des zones de préparation ou de 
réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux sociaux ainsi que les 
guichets de retrait et dépôt des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie 
nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt sont situés dans un local clos distant 
d'au moins 10 mètres des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins 
REI 120. Ils sont également isolés par un plafond au moins REI 120 et des portes 
d'intercommunication munies d'un ferme-porte présentant un classement au 
moins EI2 120 °C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). Ce plafond 
n'est pas obligatoire si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et 
la cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre, conformément au point 
6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de 
la cellule de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est situé au 
moins à 4 mètres au-dessous du niveau de la toiture de la cellule de stockage. De 
plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le plafond est au moins REI 
120, et si les bureaux sont situés en niveau ou mezzanine le plancher est 
également au moins REI 120. 
« Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point, 
notamment les attestations de conformité, sont conservés et intégrés au dossier 
prévu au point 1.2 de la présente annexe. 
«En ce qui concerne les cellules et chambres frigorifiques, les conditions 
d'application de ce point sont précisées au point 27.1 de la présente annexe.  

 
 
 
 
 
Le système de couverture répondra à la classe BROOF 
(t3). 
 
 
/HV�PDWpULDX[�XWLOLVpV�SRXU�O¶pFODLUDJH�QDWXUHO��ODQWHUQHDX[�
et exutoires de fumées) répondront à la classe d0. 
Les cellules présenteront un unique niveau et une hauteur 
au faîtage de 12,7 m (stabilité au feu exigée R 15). 
 
 
 
 
 
,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�G¶DWHOLHU�G¶HQWUHWLHQ�GX�PDWpULHO�VXU�OH�VLWH� 
 
 
 
 
Les bureaux et locaux sociaux seront contigus aux cellules 
1 et 2. Ils seront séparés par une paroi 5(,����MXVTX¶HQ�
toiture des cellules. La différence de hauteur entre la toiture 
des cellules et la toiture des bureaux sera supérieure à 
4 m. &HWWH�SDURL�VpSDUDWLYH�VHUD�SURORQJpH�G¶XQ�PqWUH�
latéralement de chaque côté de la façade de quais. 
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6DQV�REMHW��LO�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FKDPEUHV�IURLGHV 
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5. Désenfumage 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une 
superficie maximale de 1 650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 
mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré un quart 
d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre « , sans préjudice des dispositions 
applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du 
travail ». La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du 
stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour 
les zones de stockages automatisés. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs 
d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est 
pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que 
celle à laquelle est asservi le système d'extinction automatique. Les dispositifs 
d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture 
des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie 
de toiture. La surface utile d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni 
supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés 
sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des 
dimensions est inférieure à 15 m. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points 
opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la 
PDQ°XYUH�LQYHUVH�SDU�OD�RX�OHV�DXWUHV�FRPPDQGHV��&HV�FRPPDQGHV�PDQXHOOHV�
sont facilement accessibles aux services d'incendie et de secours depuis les 
issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être 
PDQ°XYUDEOHV�HQ�WRXWHV�FLUFRQVWDQFHV� 
Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des 
exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des 
ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les 
portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture 
sont désenfumés par des ouvrants en façade asservis à la détection 
conformément à la réglementation applicable aux établissements recevant du 
public. 
Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert. 

3ODQ�PRQWUDQW�O¶HPSODFHPHQW�
des écrans de cantonnement 
et des exutoires, ainsi que 
des ouvrants dans le cas des 
cellules j plusieurs niveaux  

Description du dispositif 
choisi 
Superficie des toitures et des 
ouvertures 
Surface utile des exutoires 
par canton et superficie de 
chaque canton et 
positionnement sur le plan  

6XUIDFH� GHV� DPHQpHV� G¶DLU�
prévues et mode de calcul  

 

Les écrans de cantonnement et les exutoires de 
désenfumage apparaissent sur le plan du RDC objet de la 
pièce complémentaire n°1. 
Les écrans de cantonnement seront stables au feu de 
GHJUp�XQ�TXDUW�G¶KHXUH�HW�DXURQW�XQH�KDXWHXU�PLQLPDOH�GH�
1 m. 
Les cellules seront divisées en 4 cantons de désenfumage 
pTXLSpV�G¶H[XWRLUHV�GH�IXPpHV�j�FRPPDQGH�DXWRPDWLTXH�
et manuelle. Ces exutoires de fumées auront une surface 
géométrique de 6 m² et une surface utile de 4,5 m². 
Le détail de ces équipements de désenfumage est 
présenté dans le plan RDC. Le détail des calculs 
permettant de justifier du respect de ces prescriptions est 
disponible dans le tableau annexé à cette PJ.   
 
/HV�DPHQpHV�G¶DLU�IUDLV�VHURQW�FRPSRVpHV�GHV�SRUWHV�
donnant sur les quais. Leur surface VHUD�G¶HQYLURQ����P2 
(calcul disponible dans le tableau annexé à cette PJ). 
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5.1. Désenfumage des locaux techniques présentant un risque incendie » 
« Ce point concerne les locaux techniques présents à l'intérieur de l'entrepôt. 
« Sont, a minima, considérés comme locaux techniques présentant un risque 
incendie : les ateliers d'entretien et de maintenance, la chaufferie, le local de 
charge électrique d'accumulateurs et les locaux électriques. 
« Ces locaux sont équipés en partie haute d'un système d'extraction mécanique 
ou de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
« En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol 
du local ou depuis la zone de désenfumage. 
« Les commandes d'ouverture automatique et manuelle sont placées à proximité 
des accès. Elles sont clairement signalées et facilement accessibles. 
« Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers du local 
considéré. 
« Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec 
l'usage, et conformes aux règles de la construction. Les équipements conformes 
à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont présumés répondre 
aux dispositions ci-dessus. 
« Des amenées d'air frais sont réalisées pour chaque zone à désenfumer. 
« Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont 
réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se 
produire avant le déclenchement de l'extinction automatique, si l'installation en est 
équipée. 
« Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de 
dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou 
d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. » 
 
 
 
 

Aucun local technique cité dans ce point ne sera présent à 
O¶LQWpULHXU�GH�O¶HQWUHS{W��&HV�ORFDX[�FRQVWLWXHURQW�GHV�
excroissances au bâtiment principal.  
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6. Compartimentage 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur 
sont limitées afin de réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un 
incendie. 
Le volume de matières maximum susceptible d'être stockées ne dépasse pas 600 
000 m3, sauf disposition contraire expresse dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, 
pris le cas échéant en application de l'article 5 du présent arrêté. 
Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une 
cellule de stockage à l'autre. 
Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions 
suivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs au moins REI 120 
; le degré de résistance au feu des murs séparatifs coupe-feu est indiqué au droit 
de ces murs, à chacune de leurs extrémités, aisément repérable depuis l'extérieur 
par une matérialisation ; 
- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, 
passages de gaines, câbles électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies 
de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance 
au feu « équivalent » à celui exigé pour ces parois. « La fermeture automatique 
des dispositifs d'obturation (comme par exemple, les dispositifs de fermeture pour 
les baies, convoyeurs et portes des parois ayant des caractéristiques de tenue au 
feu) n'est pas gênée par les stockages ou des obstacles ; » 
« - ª�OHV�IHUPHWXUHV�PDQ°XYUDEOHV�VRQW�DVVRFLpHV�j�XQ�GLVSRVLWLI�DVVXUDQW�OHXU�
fermeture automatique en cas d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre 
de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur REI 120 présentent un 
classement EI2 120 C. Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2 
; 
- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI 60, les parois séparatives de 
ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 
0,50 mètre de part et d'autre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la 
continuité de la paroi. 
La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 
5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux 
A2 s1 d1 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 d1. Alternativement 
aux bandes de protection, « des moyens fixe ou semi-fixe » d'aspersion d'eau 
placés le long des parois séparatives peut assurer le refroidissement de la toiture 
des cellules adjacentes sous réserve de justification ; 
- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. Cette disposition n'est pas applicable si un dispositif équivalent, 
empêchant la propagation de l'incendie d'une cellule vers une autre par la toiture, 
est mis en place. 
 

Plan détaillpғ  GH� O¶LQVWDOODWLRQ�
et précision des matériaux 
utilisés pour chacune des 
prescriptions  

 

Cf plan du RDC en pièce complémentaire n°1 et plan de 
toiture en pièce complémentaire n°3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cellules de stockage seront séparées entre elles par 
des murs en béton cellulaire présentant une tenue au feu 
5(,����HW�GpSDVVDQW�DX�PLQLPXP�G¶XQ�PqWUH�HQ�WRLWXUH��
Les ouvertures prévues dans ces parois répondront à une 
tenue au feu EI2 120C. 
 
 
 

Le mur séparatif entre les cellules 1 et 2 sera prolongé 
latéralement de plus de 0,5 m en façade Sud-Est (séparation 
avec les bureaux et locaux sociaux). Le mur séparatif entre 
les cellules 2 et 3 sera prolongé de 0,5 m en saillie en façade 
Sud-est. Ce dépassement ne sera pas nécessaire en façade 
Nord-HVW�FDU�HOOH�GLVSRVHUD� LQWpJUDOHPHQW�G¶XQH�SURWHFWLRQ�
au feu REI120. 
 
Les portes de communication entre les cellules 
présenteront un classement EI2 120 C. Leur fermeture 
sera asservie au déclenchement de la détection incendie 
(assurée par le sprinklage). 
 
La toiture sera recouverte de bandes de protection sur une 
largeur de 5 m de chaque côté des murs séparatifs. Cette 
bande sera constituée de matériaux présentant le 
caractère A2 s1 d1. 
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7. Dimensions des cellules 
La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence 
de système d'extinction automatique d'incendie ou 12 000 mètres carrés en 
présence de système d'extinction automatique d'incendie. La hauteur maximale 
des cellules est limitée à 23 mètres. 
Toutefois, sous réserve que l'exploitant s'engage, dans son dossier de demande, 
à maintenir un niveau de sécurité équivalent, le préfet peut également autoriser 
ou enregistrer l'exploitation de l'entrepôt dans les cas de figure ci-dessous : 
1. La surface des cellules peut dépasser 12 000 m2 si leurs hauteurs respectives 
ne dépassent pas 13,70 m et si le système d'extinction automatique d'incendie 
permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet effet, et est muni d'un 
pompage redondant ; 
2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs surfaces respectives sont 
inférieures ou égales à 6 000 m2 et si le système d'extinction automatique 
d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu à cet effet, et est 
muni d'un pompage redondant. 
A l'appui de cet engagement, l'exploitant fournit une étude spécifique d'ingénierie 
incendie qui démontre que la cinétique d'incendie est compatible avec la mise en 
sécurité et l'évacuation des personnes présentes dans l'installation et 
l'intervention des services de secours aux fins de sauvetage de ces personnes. 
Il atteste que des dispositions constructives adéquates seront prises pour éviter 
que la ruine d'un élément suite à un sinistre n'entraîne une ruine en chaîne ou un 
effondrement de la structure vers l'extérieur. 
Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au dossier prévu au 
point 1.2 de la présente annexe, la démonstration que la construction réalisée 
permet effectivement d'assurer que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la 
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de 
leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers 
l'extérieur de la cellule en feu. 
Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans préjudice de l'application 
éventuelle des articles 3 à 5 de l'arrêté. 

 

Plan détaillpғ  GH� O¶LQVWDOODWLRQ�
PRQWUDQW� O¶HPSODFHPHQW�
précis des murs REI 120 et 
des stockages  

Démonstration que la 
construction réalisée permet 
HIIHFWLYHPHQW� G¶DVVXUHU� TXH�
OD� UXLQH�G¶XQ�pOpPHQW� �PXUV��
toiture, poteaux, poutres, 
mezzanines) suite j un 
VLQLVWUH� Q¶HQWUDLQH� SDV� OD�
ruine en chaine de la 
structure du bâtiment, 
notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, ni de 
leurs dispositifs de 
compartimentage, ni 
O¶HIIRQGUHPHQW�GH�OD�VWUXFWXUH�
YHUV� O¶H[WpULHXU� GH� OD� FHOOXOH�
en feu.  

 

/¶HPSODFHPHQW�GHs parois REI 120 est visible sur le plan 
du RDC objet de la pièce complémentaire n°1. 
 
 
 
Non concerné, cellules de surface inférieure à 12 000 m² et 
de hauteur inférieure à 23 m. 
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8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre 
elles de façon dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne 
doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si l'exploitant met en place 
des séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes 
objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières 
dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des 
moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces cellules 
particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou 
de niveaux « et ne comportent pas de mezzanines ». 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des 
commandes ou dans les zones de réception. 

 

Emplacement des matières 
dangereuses envisagées, le 
cas échéant 
 

Aménagements spécifiques 
prévus pour le stockage des 
matières dangereuses, le cas 
échéant  

 

 
Des matières dangereuses pourront être présentes sur le 
site en transit (au niveau des zones de préparation et 
réception). En tout état de cause, elles seront présentes 
dans des quantités inférieures au seuil de déclaration des 
rubriques correspondantes de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de 
O¶HQYLURQQHPHQW. 
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9. Conditions de stockage 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction 
automatique d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la 
base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et d'éclairage. 
Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par 
un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance 
minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de 
structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage 
et d'éclairage. 
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m² ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 
 
En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en 
rayonnage ou en palettier respectent les dispositions suivantes : 
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 
2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres 
minimum. 
 
La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport 
au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 
En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits 
entreposés, 

- la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides 
inflammables est limitée à : 

- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et 
inférieur à 230 L ; 

- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume 
strictement supérieur à 230 L ; 

- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. » 
 
Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des 
rubriques 2662 ou 2663, au-delà d'un volume correspondant au seuil de la 
déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est pas applicable 
pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un système 
d'extinction automatique adapté. 

  
/H� VLWH� GLVSRVHUD� G¶XQ� V\VWqPH� G¶H[WLQFWLRQ� DXWRPDWLTXH�
(sprinklage). 
 
Si des matières dangereuses liquides sont présentes (en 
faibles quantités ± cf ci-dessus), leur hauteur de stockage 
respectera les hauteurs limites imposées. 
 
Le stockage éventuel de liquides inflammables (en faibles 
quantités ± cf ci-dessus) respectera les conditions de 
stockage imposées. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) 
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire 
supérieur à 30 L. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023. 
Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 
(mention de danger H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients 
mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L en stockage couvert. 
Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention 
de danger H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de 
volume unitaire supérieur à 230 L en stockage couvert. 
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de 
protection contre l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des 
tests de qualification selon un protocole reconnu par le ministère chargé des 
installations classées. 

Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un 
groupe de récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m³ dans une 
armoire de stockage dédiée, sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle 
soit pourvue d'une rétention dont le volume est au moins égal à la capacité totale 
des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des 
eaux 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou 
du sol est associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume 
est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de 
capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume 
minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un 
minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique 
pas aux stockages de substances et mélanges liquides visés par les rubriques 
1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4755, 4748, ou 
4510 ou 4511 pour le pétrole brut. 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

« Ce point ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

« Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. » 

 

Indication des aires et locaux 
VXVFHSWLEOHV� G¶rWUH�
concernés, le reste sera 
vérifipғ  en inspection Note de 
calcul du volume de 
confinement nécessaire 

 

Comme indiqué précédemment, des matières dangereuses 
pourront être en transit sur le site (au niveau des zones de 
UpFHSWLRQ�HW�G¶H[SpGLWLRQ���&HV�PDWLqUHV�QH�VHURQW�SDV�
stockées sur le site. 
En ce qui concerne lD�RX�OHV�FXYHV�G¶DOLPHQWDWLRQ�GX�
groupe motopompe de sprinklage, elles GLVSRVHURQW�G¶XQ�
dispositif de rétention. 
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����(DX[�G¶H[WLQFWLRQ�LQFHQGLH 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements 
susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées 
ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes 
ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de recours à des 
systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout 
instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests 
réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée 
par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs 
sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement 
lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis 
en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé en calculant pour chaque 
cellule la somme : 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé 
selon les dispositions du point 13 ci-dessous, d'une part ; 
- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de 
surface de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est 
externe. 
Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé. 
« Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé 
conformément au document technique D9a (guide pratique pour le 
dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national 
d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances 
et le Centre national de prévention et de protection, édition août 2004). En ce qui 
concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le 
dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation, est postérieur à la 
parution dudit document, le volume nécessaire au confinement peut également 
être déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour 
le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national 

Plan des dispositifs de 
confinement des eaux 
incendies 

Note de calcul du volume 
nécessaire au confinement 
des eaux incendie  

 

/HV�pYHQWXHOOHV�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ�G¶XQ�LQFHQGLH�VHURQW�
GLULJpHV�YHUV�OH�EDVVLQ�GH�FRQILQHPHQW�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�
YLD�OH�UpVHDX�G¶HDX[�SOXYLDOHV�GH�YRLUies. En sortie de ce 
bassin, une vanne de fermeture sera mise en place. Elle 
sera asservie au déclenchement de la détection incendie 
(assuré par le sprinklage). 
 
Le plan masse en pièce jointe n°3 permet de localiser ces 
équipements. 
 
Le volume nécessaire au confinement des éventuelles 
eau[�G¶H[WLQFWLRQ�G¶XQ�LQFHQGLH�D�pWp�GpWHUPLQp�
conformément au document technique D9A. 
 
Le détail de ce calcul figure en annexe 3 de la présente 
pièce jointe. Le volume ainsi déterminé est de 1 810 m3.  

Ce volume utile du bassin LQFOXH�OH�YROXPH�G¶HDX�GH�pluie 
correspondant à la situation où O¶RUDJH� GH� IUpTXHQFH� GH�
retour décennale VH�SURGXLW�VLPXOWDQpPHQW�j�O¶LQFHQGLH�  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre 
national de prévention et de protection, édition juin 2020 ). » 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont 
équipés de dispositifs d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, 
en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste 
de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

����'pWHFWLRQ�DXWRPDWLTXH�G¶LQFHQGLH 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme 
à l'exploitant est obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les 
bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme 
perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce des 
personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des 
cellules sinistrées. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette 
détection peut être assurée par le système d'extinction automatique s'il est conçu 
pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au moins une mezzanine, 
pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. 
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de 
tout départ d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés et du mode 
de stockage. 

Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe les documents démontrant la 
pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

 

 

Description du système de 
détection et liste des 
détecteurs avec leur 
emplacement  

Etude spécifique lorsque la 
détection est assurée par le 
V\VWqPH� G¶H[WLQFWLRQ�
automatique  

 

/D�GpWHFWLRQ�DXWRPDWLTXH�G¶LQFHQGLH au sein du bâtiment 
sera assurée par : 
- le sprinklage pour les cellules et les bureaux et locaux 
sociaux,  
- une détection incendie de type détection de fumées ou 
équivalent pour les locaux techniques (locaux de charge, 
local tansfo/TGBT, local sprinklage). 
 
Pour la détection par sprinklage, chaque tête de sprinklage 
fera office de détection d¶incendie (ampoule thermofusible) 
Le dispositif de sprinklage répondra au référentiel NFPA 13 
ou APSAD. 
 
Le déclenchement de la détection incendie (sprinklage et 
détection) engendrera : 
- la fermeture des portes coupe-feu de la cellule sinistrée, 
- O¶DFWLRQQHPHQW�GH�O¶DODUPH�LQFHQGLH�TXL�VHUD�DXGLEOH�HQ�
tout point du bâtiment, 
- OD�IHUPHWXUH�GH�OD�YDQQH�G¶REWXUDWLRQ�GX�UpVHDX�GH�
confinement.  
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����0R\HQV�GH�OXWWH�FRQWUH�O¶LQFHQGLH  
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux 
risques, notamment : 
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 
     a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre 
nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous 
GHV�SUHVVLRQV�PLQLPDOH�HW�PD[LPDOH�SHUPHWWDQW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�SRPSHV�
des engins de lutte contre l'incendie ; 
     b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les 
RUJDQHV�GH�PDQ°XYUH�VRQW�DFFHVVLEOHV�HQ�SHUPDQHQFH�DX[�VHUYLFHV�G
LQFHQGLH�
et de secours. 
Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour 
permettre aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points 
d'eau incendie. 
L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau 
incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins des 
services d'incendie et de secours) : 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux 
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous 
deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel ; ce point n'est pas 
applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est totalement 
automatisé ; 
« - le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux 
points 3.3.1 et 6 de cette annexe. 
« Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au 
document technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins en 
eau de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des 
sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition 
septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant 2 heures. En ce qui 
concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le 
dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la 
parution dudit document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés 
conformément au document technique D9 (guide pratique pour le 
dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de l'Institut national 
d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre 
national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés 
à 720 m3/h durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir 

Nature, dimensionnement et 
plan des appareils, réseaux 
et réserves éventuelles  

Mesures prises pour assurer 
la disponibilitpғ  en eau  

Note de dimensionnement du 
ou des bassins  

Règles appliquées selon la 
D9 ou étude spécifique si la 
UqJOH�Q¶HVW�SDV�FRPSOpWHPHQW�
appliquée.  

Le cas échéant, plan de 
situation des bassins utilisés 
SRXU�OH�UHF\FODJH�GH�O¶HDX�HW�
du positionnement des aires 
de stationnement des engins  

Nature des engins 
G¶H[WLQFWLRQ� HW� QRPEUH�
G¶H[WLQFWHXUV�prévus. Le reste 
des dispositions sera contrôlpғ 
en inspection  

 

/H�GLPHQVLRQQHPHQW�GX�GpELW�HW�GH�OD�TXDQWLWp�G¶HDX�
QpFHVVDLUH�j�O¶LQWHUYHQWLRQ�GHV�VHUYLFHV�GH�VHFRXUV�
extérieurs selon le document technique D9 est détaillé en 
annexe 3 de la présente pièce jointe. Le besoin calculé est 
de 300 m3/h, soit 600 m3 pendant 2 heures.  
 
Ce besoin sera assuré par : 

- la mise en place de 4 poteaux incendie 
internes localisés autour du bâtiment. Ils 
seront alimentés par le réseau public, 
permettant de fournir un débit de 60 m3/h, soit 
120 m3 sur 2 heures, 

- O¶LPSODQWDWLRQ�G¶XQH�UpVHUYH�LQFHQGLH�DpULHQQH�
(bâche souple) présentant un volume de 
480 m3 localisée au Sud-est du site (remplie 
au moyen du réseau public avant la mise en 
service du site), 

 
&HV�SRLQWV�G¶HDX��SRWHDX[�LQFHQGLH�HW�UpVHUYH��VHURQW�
distants entre eux de moins de 150 m. Les cellules 
disposeront ainsi de plusieurs accès localisés à moins de 
����P�G¶XQ�GH�FHV�SRLQWV�G¶HDX��/¶LPSODQWDWLRQ�GH�FHV�
RXYUDJHV�HVW�UHSRUWpH�VXU�OH�SODQ�G¶HQVHPEOH�ILJXUDQW�HQ�
pièce jointe n°3. 
 
/HV�FHOOXOHV�VHURQW�pTXLSpHV�GH�URELQHWV�G¶LQFHQGLH�DUPpV�� 
Le positionnement de ces dispositifs est présenté sur le 
plan de rez-de-chaussée. 
 
/¶pWDEOLVVHPHQW�VHUD�pTXLSp�G¶H[WLQFWHXUV�GH�FODVVHV�
correspondant aux risques à protéger (A, B, C ou E). 
Conformément au code du travail, on comptera au moins 1 
extincteur pour 200 m2 de surface de plancher. 
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unitairement et, le cas échéant, de manière simultanée, un débit minimum de 60 
mètres cubes par heure durant 2 heures. 
« Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux 
calculés par l'application du document technique D9 en tenant compte le cas 
échéant du plafonnement précité, sous réserve qu'une étude spécifique démontre 
leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 1er. La justification 
pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous 
réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone 
concernée par l'incendie. A cet effet, des aires de stationnement des engins 
d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, 
respectant les dispositions prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont 
disposées aux abords immédiats de la capacité de rétention des eaux d'extinction 
d'incendie. 
« En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant 
joint au dossier prévu du point 1.2 de la présente annexe la justification de la 
disponibilité effective des débits et le cas échéant des réserves d'eau, au plus tard 
trois mois après la mise en service de l'installation. 
« L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des 
points d'eau incendie. 
« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie 
et de secours. 
« En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci 
sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels 
reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des 
organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; 
la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, y 
compris en cas de liquides et solides liquéfiables combustibles et à leurs 
conditions de stockage. 
« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à 
enregistrement ou à autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les 
exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. 
« Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le 
personnel des entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des 
installations, la conduite à tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise 
HQ�°XYUH�GHV�PR\HQV�G
LQWHUYHQWLRQ��'HV�SHUVRQQHV�GpVLJQpHV�SDU�O
H[SORLWDQW�
sont entraînées j�OD�PDQ°XYUH�GHV�PR\HQV�GH�VHFRXUV��ª 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

14. Évacuation du personnel 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans 
lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements 
permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de 
l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une 
personne dans les allées) d'un espace protégé, et 25 mètres dans les parties de 
l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, 
dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage 
d'une surface supérieure à 1 000 m2. En présence de personnel, ces issues ne 
VRQW�SDV�YHUURXLOOpHV�HW�VRQW�IDFLOHPHQW�PDQ°XYUDEOHV� 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant 
organise un exercice d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois 
sans préjudice des autres réglementations applicables. 

Plan détaillpғ  du stockage 
montrant précisément 
O¶HPSODFHPHQW�GHV�LVVXHV�GH�
secours. 
Le cas échéant, étude 
montrant que la cinétique de 
O¶LQFHQGLH� HVW� FRPSDWLEOH�
DYHF� O¶pYDFXDWLRQ� GHV�
personnes  

 

Le plan détaillé du stockage figure sur le plan du RDC en 
pièce complémentaire n°1. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

15. Installations électriques et équipements métalliques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques 
sont réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation 
électrique, les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) 
sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur 
de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de 
l'entrepôt par un mur de degré au moins REI 120 et des portes de degré au moins 
EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes battantes satisfont une classe de 
durabilité C2. 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant 
les dispositions de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 

« Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation 
d'équipements de production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est 
conforme aux dispositions de la section V de l'arrêté du 04/10/10 relatif à la 
prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
SURWHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�VRXPLVHV�j�DXWorisation l'arrêté du 4 octobre 2010 
susvisé. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt 
du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 
2021. Cette disposition est applicable aux installations existantes et aux autres 
installations nouvelles pour lesquelles la réglementation antérieure l'exigeait. 

 

 

Règlements ou normes pris 
en compte 

Analyse du risque foudre et 
étude technique 

 

Les installations électriques seront réalisées conformément 
à la norme NFC 15-����SRXU�O¶LQVWDOODWLRQ�EDVVH�WHQVLRQ�HW�
1)�(1�������SRXU�O¶pFODLUDJH� 
 
Les plafonds et parois des locaux techniques seront en 
béton et présenteront un degré REI 120. 
 
 
 
 
 
/¶pWDEOLVVHPHQW�GLVSRVHUD�G¶XQ�WUDQVIRUPDWHXU�LPSODQWé au 
Nord du site. Il ne sera pas contigu à la cellule. Il sera 
XWLOLVp�SRXU�OD�UpLQMHFWLRQ�GH�O¶pOHFWULFLWp�SURGXLWH�SDU�OHV�
panneaux photovoltaïques dans le réseau. 
 
/¶DQDO\VH�GX�ULVTXH�IRXGUH�HW�O¶pWXGH�WHFKQLTXH�ILJXUHQW�HQ�
pièce complémentaire n°5. 
 
 
Des panneaux photovoltaïques sont prévus en toiture. 
Leurs implantations et caractéristiques sont au stade 
G¶pWXGH��3RXU�DXWDQW��OD�VRFLpWp�LEGENDRE 
Développement V¶HQJDJH�j�pTXLSHU�VRQ�EkWLPHQW�GH�
panneaux photovoltaïques en respectant les dispositions 
prpYXHV�j�OD�VHFWLRQ�9�GH�O¶DUUrWp�GX���RFWREUH������DLQVL�
TXH�O¶DUUrWp�GX���IpYULHU����� pris en application de l'article 
L. 111-18-1 du code de l'urbanisme. Le détail de ces 
modalités est annexé à la présente pièce jointe. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

16. Éclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être 
heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter 
leur échauffement. 

6L� O
pFODLUDJH�PHW� HQ�°XYUH� GHV� ODPSHV� j� YDSHXU� GH� VRGLXP� RX� GH�PHUFXUH��
l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous 
les éléments soient confinés dans l'appareil. 

 

Matériaux prévus  

 

/¶pFODLUDJH�DUWLILFLHO�VHUD�pOHFWULTXH�GH�W\SH�/('� 
 

17. Ventilation et recharge de batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. 

Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre 
les cellules, restituant le degré REI de la paroi traversée. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de 
risques liés à des émanations de gaz. En l'absence de tels risques, pour un 
stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule 
de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible 
et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un stockage 
automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 

S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, il est 
exclusivement réservé à cet effet et est, soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des 
cellules de stockage par des parois et des portes munies d'un ferme-porte, 
respectivement de degré au moins REI 120 et EI2 120 C (Classe de durabilité C2 
pour les portes battantes). 

Emplacement du débouchpғ  j 
O¶DWPRVSKqUH�GH�OD�YHQWLODWLRQ�
GDQV� OH�FDV�G¶XQH�YHQWLODWLRQ�
mécanique sur un plan 

Emplacement des locaux ou 
des zones de recharge des 
batteries sur un plan 

 

Deux locaux de charge sont prévus sur le site. Un sera 
implanté en façade Nord-ouest de la cellule 1, le second 
sera implanté en façade Sud-ouest de la cellule 3. 
Ces locaux seront utilisés pour la recharge des batteries 
VXVFHSWLEOHV�GH�JpQpUHU�GHV�pPLVVLRQV�G¶hydrogène.  
Ces locaux seront séparés des cellules respectives par une 
SDURL�5(,����PXQL�G¶XQH�SRUWH�GH�FRPPXQLFDWLRQ�
GLVSRVDQW�G¶XQH�WHQXH�DX�IHX�(,�����&��/D�WRLWXUH�GHV�
ORFDX[�GH�FKDUJH�VHUD�FRQVWLWXpH�G¶XQH�GDOOH�EpWRQ�
permettant à la couverture de revêtir un caractère 
incombustible. 
 
Le positionnement de ces locaux figure sur le plan masse 
GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�DLQVL�TXH�VXU�OH�SODQ�UH]-de-chaussée 
fourni en pièce complémentaire n°1.  
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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18. Chauffage 

18.1 Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé 
à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi au moins REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé 
de deux blocs-portes E 60 C, munis d'un ferme-porte, soit par une porte au moins 
EI2 120 C et de classe de durabilité C2 pour les portes battantes. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des 
brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

 

Règlements ou normes pris 
en compte 
Mode de chauffage prévu  

3ODQ� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� HW�
matériaux choisis le cas 
échéant Plan des 
canalisations comprenant les 
vannes  

 

Le bâtiment de stockage ne sera pas équipé G¶XQH�
chaufferie. 
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18.2 Autres moyens de chauffage 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système 
présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions suivantes est 
respecté :  

- les aérothermes fonctionnent en circuit fermé ; 

- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de 
l'entrepôt et pénètre la paroi extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de 
l'aérotherme afin de limiter au maximum la longueur de la tuyauterie présente à 
l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de la tuyauterie interne à la cellule est 
située dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant 
d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur de l'entrepôt ; 

- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est alimentée en gaz que lorsque 
l'appareil est en fonctionnement ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par 
soudure. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme 
compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de chaque cellule sont en acier 
et sont assemblées par soudure en amont de la vanne manuelle d'isolement de 
l'appareil. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme 
compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 

- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des 
chocs mécaniques, notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de 
manutention ; les tuyauteries gaz peuvent être notamment placées sous fourreau 
acier ; 

- toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres 
de toute matière combustible ; 
- une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection 
de fuite de gaz (chute de pression dans la ligne gaz) ou détection d'absence de 
flamme au niveau d'un aérotherme, entraîner sa mise en sécurité par la fermeture 
automatique de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation 
en gaz, de part et d'autre de la paroi extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ; 
- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une 
température inférieure à 120 °C. En cas d'atteinte de cette température, une 
mesure de maîtrise des risques entraîne la mise en sécurité de l'aérotherme et la 
fermeture des deux vannes citées à l'alinéa précédent ; 
- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que 

Règlements ou normes pris 
en compte 
Mode de chauffage prévu  

3ODQ� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� HW�
matériaux choisis le cas 
échéant  

Plan des canalisations 
comprenant les vannes 

 

Sans objet 
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Prescriptions Justifications à apporter 
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les mesures de maîtrise des risques associés font l'objet d'une vérification initiale 
et de vérifications périodiques au minimum annuelles par un organisme 
compétent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un 
générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en 
matériau de classe A2 s1 d0. En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe A2 s1 
d0. Des clapets « restituant le degré REI de la paroi traversée » sont installés si 
les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux 
administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage dans les 
conditions prévues au point 4 de cette annexe. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, 
s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour 
les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
sont situés. 

 

 
 
 
 
 
 

19. Nettoyage des locaux 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

Exigences retenues j la 
lumière des risques pouvant 
exister  

 

/HV�ORFDX[�VHURQW�UpJXOLqUHPHQW�QHWWR\pV�DX�PR\HQ�G¶XQH�
DXWRODYHXVH�HW�G¶XQH�EDOD\HXVH� 
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20. Travaux de réparation et d'aménagement 
Dans les parties de l'installation présentant des risques recensés au deuxième 
alinéa « point 3.5 », les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les 
éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention 
spécifiques correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des 
opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas 

d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les 

conditions de recours par cette dernière à de la sous-traitance et 
l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la 
sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux 
travaux, et visé par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan 
de prévention défini aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque 
ce plan est exigé. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 
de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux 
dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant 
ou son représentant avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un 
enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  
8Q�GRVVLHU�FRPSUHQDQW�O¶HQVHPEOH�GHV�documents 
nécessaires sera constitué en cas de travaux et 
G¶DPpQDJHPHQW�GDQV�OHV�SDUWLHV�G¶LQVWDOODWLRQV�SUpVHQWDQW�
des risques. 
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21. Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas 
échéant dans les bureaux séparés des cellules de stockages ; 

- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles 
; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, 
obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la 
connaissance des services d'incendie et de secours la localisation des matières 
dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 
tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- OHV� PRGDOLWpV� GH� PLVH� HQ� °XYUH� GHV� GLVSRVLWLIV� G
LVROHPHQW� GX� UpVHDX de 
collecte, prévues au point 11 ; 

- les moyens de lutte contre l'incendie ; 

- OHV�GLVSRVLWLRQV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�ORUV�GH�O
LQGLVSRQLELOLWp��PDLQWHQDQFH«��GH�
ceux-ci ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

 

Liste des consignes prévues  

 

Les consignes qui seront établies par le(s) locataire(s) sont 
les suivantes : 
- LQWHUGLFWLRQ�GH�IXPHU�HW�GH�WRXW�EU�ODJH�j�O¶DLU�OLEUH� 
- interdiction G¶DSSRUWHU�GX�IHX� 
- SURFpGXUHV�GµDUUrW�G¶XUJHQFH�HW�GH�PLVH�HQ�VpFXULWp� 
- SURFpGXUH�G¶LVROHPHQW�GX�UpVHDX�GH�FROOHFWH�GHV�HDX[�
SOXYLDOHV�HW�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ��PDQLHPHQW�GH�OD�YDQQH�GH�
confinement), 
- PDLQWHQDQFH�HW�PDQLHPHQW�GHV�PR\HQV�G¶H[WLQFWLRQ�� 
- pURFpGXUH�G¶DOHUWH� 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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���� ,QGLVSRQLELOLWp� WHPSRUDLUH� GX� V\VWqPH� G¶H[WLQFWLRQ� DXWRPDWLTXH�
G¶LQFHQGLH�± Maintenance 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes 
coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 
matériels sont inscrites sur un registre. 

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition 
d'un incendie durant la période d'indisponibilité temporaire du système d'extinction 
automatique d'incendie. 
Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système 
d'extinction automatique d'incendie, du personnel formé aux tâches de sécurité 
incendie est présent en permanence. Les autres moyens d'extinction sont 
renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il juge 
nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin 
de s'adapter aux risques et aux enjeux de l'installation. 

« L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de défense incendie 
défini au point 23. » 

 

 

Mesures nécessaires pour 
UpGXLUH� OH� ULVTXH�G¶DSSDULWLRQ�
G¶XQ� LQFHQGLe durant la 
SpULRGH� G¶LQGLVSRQLELOLWpғ  
temporaire du système 
G¶H[WLQFWLRQ� DXWRPDWLTXH�
G¶LQFHQGLH�� 

 

8QH�SURFpGXUH�VHUD�PLVH�HQ�°XYUH�HQ�FDV�G¶LQGLVSRQLELOLWp�
GX�V\VWqPH�G¶H[WLQFWLRQ�DXWRPDWLTXH��&HWWH�SURFpGXUH�
détaillera les mesures organisationnelles qui seront prises 
dans les zones concernées et notamment : 
- O¶LQWHUGLFWLRQ�GHV�WUDYDX[�VRXPLV�j�SHUPLV�GH�IHX�j�
O¶H[FHSWLRQ�GH�FHX[�QpFHVVDLUHV�j�O¶HQWUHWLHQ�GX�V\VWqPH� 
- la présence permanente de personnel formé à la 
première intervention, 
- O¶LQIRUPDWLRQ�GH�OD�SpULRGH�G¶LQGLVSRQLELOLWp�GX�GLVSRVLWLI�DX�
VHUYLFH�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV��ORUV�GH�SpULRGHV�
conséquentes). 
 
 
 
 
Ces éléments seront intégrés au Plan de Défense 
Incendie. 
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23. Plan de défense incendie 
Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se 
basant sur les scénarios d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule. 
« L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les 
entrepôts existants ou dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement est antérieur au 1er janvier 2021, soumis à déclaration ou 
enregistrement, lorsque ces entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation par 
ailleurs. » 
Le plan de défense incendie comprend :  
- « les schémas d'alarme et d'alerte » décrivant les actions à mener à compter de 
la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des 
secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes) ; 
- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie 
en périodes ouvrées ; 
« - les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes 
ouvrées et non ouvrées, y compris, le cas échéant, les mesures 
organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ; » 
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, 
d'intervenir avec des extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur 
les moyens fixes de protection incendie, notamment en matière de formation, de 
qualification et d'entraînement ; 
« - les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ; 
« - les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ; 
« - le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents 
points d'eau ainsi que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, 
HW�OHV�PRGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH��HQ�WRXWHV�FLUFRQVWDQFHV��GH�OD�UHVVRXUFH�HQ�
eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ; 
« - la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction 
automatique, s'il existe, et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée 
des éléments prévus au point 28.1 de la présente annexe ; 
« - s'il existe, les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au 
point 28.1 de la présente annexe ; 
- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction 
automatique, s'il existe ; 
- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au 
point 5 ; 
- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ; 
- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ; 
- les mesures particulières prévues au point 22. 
Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité 
sont tenues à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont 
susceptibles d'en découler. 

Le cas échéant, plan de 
défense incendie.  

 

Un Plan de Défense Incendie sera élaboré avec la 
collaboration du ou des locataires. Il se basera sur 
O¶LQFHQGLH�G¶XQH�FHOOXOH�GH�VWRFNDJH�GDQV�OD�FRQGLWLRQ�OD�
SOXV�GpIDYRUDEOH��/HV�PRGDOLWpV�G¶DFFXHLO�GX�VHUYLFH�
G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV�HQ�SpULRGH�RXYUpH�HW�QRQ�RXYUpH�
seront décrites dans le Plan de Défense Incendie.  
Il intégrera également les plans et les descriptions 
mentionnés dans ce point.  
 
 
Une fois établi, le plan de défense incendie sera 
FRPPXQLTXp�DX�VHUYLFH�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV� 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

« Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux 
services d'incendie et de secours. 
« Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe. 
Il est tenu à jour. 
« Pour les sites à autorisation, le plan de défense incendie comporte également 
les dispositions permettant de mener les premiers prélèvements 
environnementaux, à l'intérieur et à l'extérieur du site, lorsque les conditions 
d'accès aux milieux le permettent. Il précise : 
« - les substances recherchées dans les différents milieux et les raisons pour 
lesquelles ces substances et ces milieux ont été choisis ; 
« - les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ; 
« - les personnels compétents ou RUJDQLVPHV�KDELOLWpV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�FHV�
équipements et à analyser les prélèvements selon des protocoles adaptés aux 
substances recherchées. 
« L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des 
équipements dans des délais adéquats en cas de nécessité. Les équipements 
peuvent être mutualisés entre plusieurs établissements sous réserve que des 
conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition de l'inspection des 
installations classées, soient établies à cet effet et que OHXU�PLVH�HQ�°XYUH�VRLW�
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. 
Dans le cas de prestations externes, les contrats correspondants le prévoyant 
explicitement sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
« Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 
« Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 
181-54 du code de l'environnement, ce plan comporte également : 
« - les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise 
en état et le nettoyage de l'environnement après un accident ; 
« - les modalités prévisionnelles permettant d'assurer la continuité 
d'approvisionnement en eau en cas de prolongation de l'incendie au-delà de 2 
heures ; Ces modalités peuvent s'appuyer sur l'utilisation des moyens propres au 
site, y compris par recyclage ou d'autres moyens privés ou publics. Le cas 
échéant, les modalités d'utilisation et d'information du ou des gestionnaires sont 
précisées. Dans le cas d'un recyclage d'une partie des eaux d'extinction 
d'incendie, l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone 
concernée par l'incendie devra être vérifiée. Le recyclage devra respecter les 
conditions techniques au point 13 de la présente annexe. 
« Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet ± site à enregistrement 
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24. Bruits 
24.1. Valeurs limites de bruit 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date 

du dépôt de dossier d'enregistrement, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été 
implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles. 

 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
définies dans le tableau suivant : 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au 
sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

  
 
/¶LQVWDOODWLRQ�QH�JpQqUHUD�SDV de bruit particulier autre que 
lié à la circulation des véhicules sur site. Une mesure du 
niveau de bruit et de l'émergence sera effectuée dans les 
trois mois suivant la mise en service de l'installation 
conformément au point 24.3 du présent arrêté. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

24.2. Véhicules. ± Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Engins prévus  

 

Les engins de manutention employés sur le site seront 
pOHFWULTXHV��,O�SRXUUD�V¶DJLU de chariots élévateurs, de 
FKDULRWV�DXWRSRUWpV��GH�WUDQVSDOHWWHV��G¶XQH�DXWRODYHXVH��
G¶XQH�EDOD\HXVH « 
 

24.3. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation 
permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à 
émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie 
en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois 
suivant la mise en service de l'installation. 

Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à 
déclaration. 

  
 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence sera 
effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de 
l'installation. 

25. Surveillance  

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance 
de l'entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en 
permanence afin de permettre notamment l'alerte des services d'incendie et de 
secours et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi que l'accès des 
services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur 
permettre l'accès à tous les lieux. 

« Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre à l'entrepôt. 
L'accès aux guichets de retrait, s'ils existent, reste cependant possible. Cette 
disposition est applicable à compter du 1er janvier 2021. » 

 

Description du système de 
surveillance  

 

/¶pWDEOLVVHPHQW�GLVSRVHUD�G¶XQ�V\VWqPH�GH�VXUYHLOODQFH�GH�
O¶HQWUHS{W�SDU�WpOpVXUYHLOODQFH�� 
 
 
 
 
 
/HV�SHUVRQQHV�H[WpULHXUHV�j�O¶pWDEOLVVHPHQW�Q¶DXURQW�SDV�
XQ�DFFqV�OLEUH�j�O¶pWDEOLVVHPHQW��(Q�HIIHW��O¶pWDEOLVVHPHQW�
GLVSRVHUD�G¶XQH�FO{WXUH�SpULSKpULTXH�HW�XQ�FRQWU{OH�G¶DFFqV�
piéton entre le parking VL et la partie entrepôt. 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

26. Remise en état après exploitation 
L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste 
plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou 
évacués vers des installations dûment autorisées ; 

- les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de 
polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si 
possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un 
solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la 
surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour 
empêcher l'affaissement du sol en surface. 

  
Le site sera mis en sécurité et remis en état pour un usage 
G¶DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�GH�W\SH�industriel ou logistique en 
FDV�G¶DUUrW�GpILQLWLI�GH�O¶H[SORLWDWLRQ� 

27. Dispositions spécifiques applicables aux cellules et chambres 
frigorifiques 

« 27.1. Dispositions constructives  

« Par dérogation aux dispositions constructives correspondantes fixées au point 
4 (5e, 7e au 11e alinéa) de l'annexe II, pour les cellules frigorifiques : 

« - les parois extérieures des cellules frigorifiques construites en matériaux a 
minima Bs3 d0 ; 

« - les isolants de support de couverture de toiture sont réalisés en matériaux a 
minima Bs3 d0 ; 

« - la couverture de toiture surmontant un comble satisfait la classe et l'indice 
BROOF (t3). Dans les autres cas, la couverture de toiture satisfait la classe et 
l'indice BROOF (t3) ou les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au 
moins 2 mètres la couverture du bâtiment au droit du franchissement et la toiture 
est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 10 mètres 
de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux a minima 
A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 d0. 

« Les autres dispositions du point 4 de la présente annexe sont applicables aux 
cellules frigorifiques. 

-  
Non FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

« 27.2. Désenfumage 

« Les prescriptions du point 5 de l'annexe II s'appliquent aux combles de toutes 
les cellules et chambres frigorifiques et aux cellules et chambres frigorifiques 
(surmontées ou non de combles) ayant des températures de stockage des 
produits strictement supérieures à 10 °C. 

« Par dérogation aux dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les cellules et 
chambres frigorifiques ayant des températures de stockage des produits 
inférieures ou égales à 10 °C sont : 

« - soit équipées d'installations de désenfumage adaptées. Si elles sont 
différentes de celles prévues aux points 5 de l'annexe II, leur efficacité est justifiée 
par un organisme compétent en matière de désenfumage et l'exploitant intègre la 
SURFpGXUH�RSpUDWLRQQHOOH�G
XWLOLVDWLRQ�DX�QLYHDX�GHV�FRQVLJQHV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�
en cas d'incendie ; 

« - soit non désenfumées. L'exploitant précise clairement au niveau des cellules 
et chambres concernées qu'elles ne sont pas désenfumées et intègre les 
GLVSRVLWLRQV� DGDSWpHV� DX� QLYHDX� GHV� FRQVLJQHV� j� PHWWUH� HQ� °XYUH� HQ� FDV�
d'incendie. 

« En complément aux dispositions fixées au point 5 de l'annexe II, les commandes 
manuelles ne sont pas placées à l'intérieur des zones à température négative. 

-  
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
 

« 27.3. Dimensions des cellules  

« Par dérogation au premier alinéa du point 7 de l'annexe II, dans le cas des 
cellules frigorifiques à température négative, la surface maximale des cellules à 
température négative dépourvues de système d'extinction automatique d'incendie 
est portée à 4 500 mètres carrés en présence d'un système de détection incendie 
haute sensibilité avec transmission de l'alarme à l'exploitant ou à une société de 
surveillance extérieure. Pour ces cellules, le temps total entre le déclenchement 
de l'alarme et la première intervention est inférieur à 20 minutes. Dans le trimestre 
qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt comportant des cellules à 
température négative, l'exploitant organise un test du dispositif prévu au présent 
alinéa. Ce test fait l'objet d'un compte rendu conservé au moins deux ans dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe. Ce test est renouvelé tous les 
ans.  

« Les autres dispositions du point 7 de la présente annexe sont applicables aux 
cellules frigorifiques. 

- Non concerné. Il Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

« 27.4. Conditions de stockage 

« Tout stockage est interdit dans les combles. Les combles sont accessibles en 
toutes circonstances.  

« En complément et par dérogation aux dispositions correspondantes du point 9 
de l'annexe II, dans le cas des cellules et chambres frigorifiques à température 
négative, 

« - la distance par rapport aux parois de la cellule pour les stockages en 
rayonnage ou en palettier est supérieure ou égale à 0,15 mètre ; 

« - en l'absence de détection haute sensibilité pour les cellules à température 
négative, les matières stockées en rayonnage ou en palettier respectent la 
disposition suivante : hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 

« - les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont 
stockées de la manière suivante : 

« - les îlots au sol ont une surface limitée à 1 000 mètres carrés ; 

« - la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 

« - la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. 

  
 
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« 27.5. Détection automatique d'incendie 

« En complément des dispositions du premier alinéa du point 12 de l'annexe II, la 
détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à 
l'exploitant est obligatoire pour les combles. 

  
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
 

27.6. Moyens de lutte incendie  

« En complément des dispositions du point 13 de l'annexe II, les robinets 
d'incendie armés sont positionnés hors chambres froides à température négative 
et ont des longueurs de tuyaux suffisantes pour accéder à toutes les zones de la 
chambre froide à température négative. 

  
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

« 27.7. Installations électriques 

« Les dispositions du point 15 de l'annexe II, sont complétées par les dispositions 
suivantes : 

« Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des 
encadrements de portes, résistances de dégivrage, soupapes d'équilibrage de 
pression, etc.) présents à l'intérieur des chambres froides ou sur les parois de 
celles-ci ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de 
fuite. 

« En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les câbles 
électriques les traversant sont pourvus de fourreaux non propagateurs de flamme, 
de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et le parement du 
panneau ou de l'isolant, les parements métalliques devant être percés proprement 
et ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact 
direct avec les isolants. 

-  
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�prévu de cellules ou chambres 
frigorifiques.  
 

27.8. Equipements frigorifiques 

« Des détecteurs de gaz sont implantés et entretenus dans les zones à risque 
susceptibles d'être génératrices de gaz frigorifique toxique pour l'homme. Dans 
ces zones, l'exploitant définit des consignes d'exploitation spécifiques et prévoit 
les équipements de protection individuelle nécessaires pour intervenir en sécurité. 
Ce point est applicable aux installations pour lesquelles la réglementation 
antérieure ne l'exigeait pas à compter du 1er janvier 2022. 

  
1RQ�FRQFHUQp��,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�FHOOXOHV�RX�FKDPEUHs 
frigorifiques.  
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Applicables aux installations dont la preuve de dépôt de déclaration ou le dépôt 
du dossier complet du dossier d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur 
au 1er juillet 2021 

28. Dispositions spécifiques applicables aux cellules de liquides et solides 
liquéfiables combustibles 

« Les dispositions du point 28 sont applicables aux installations nouvelles dont la 
preuve de dépôt de déclaration ou le dépôt du dossier complet du dossier 
d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er juillet 2021.  

« Elles ne sont pas applicables aux autres installations nouvelles ainsi qu'aux 
installations existantes. Néanmoins, en cas de modification ou extension de ces 
installations comprenant une nouvelle cellule ou un nouveau bâtiment portée à la 
connaissance du préfet à compter du 1er janvier 2021, ces dispositions sont 
applicables à l'extension, les dispositions du point 28 sont applicables à 
l'extension. 

« Les dispositions du point 10 ne sont pas applicables aux cellules conformes au 
présent point. 

« 28.1. Un système d'extinction automatique d'incendie adapté au produit stocké, 
ou un dispositif dont l'exploitant démontre l'efficacité pour éviter la persistance 
d'une nappe enflammée, est mis en place dans chaque cellule de liquides et 
solides liquéfiables combustibles. Cette disposition s'applique sans préjudice de 
la première phrase du point 7 de la présente annexe.  

« Le choix du système d'extinction automatique d'incendie à implanter est explicité 
dans le plan de défense incendie prévu au point 23 de la présente annexe. 
L'exploitant précise le référentiel professionnel retenu pour le choix et le 
dimensionnement du système mis en place. 

« Avant la mise en service de l'installation, une attestation de conformité du 
système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel 
retenu est établie. Cette attestation est accompagnée d'une description du 
système et des principaux éléments techniques concernant la surface de 
dimensionnement des zones de collecte, les réserves en eau, le cas échéant les 
réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et l'estimation des débits 
d'alimentation en eau et, le cas échéant, en émulseur. Ce document est tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées, et le cas échéant de 
l'organisme de contrôle. 

« 28.2. Collecte et rétention des écoulements 

« Chaque cellule de liquides et solides liquéfiables combustibles est divisée en 
zones de collecte d'une surface unitaire inférieure ou égale à 1 000 m2 et 

  
,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�VWRFNDJH�GH�OLTXLGHV�HW�VROLGHV�
liquéfiables combustibles dans des quantités dépassant 
500 t par cellule. 
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compatible avec le dimensionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie ou dispositif équivalent prévu au point 28.1 de la présente annexe. 

« A chacune des zones de collecte est associé un dispositif de rétention dont la 
capacité utile est au moins égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte 
contre l'incendie de la zone de collecte et le volume lié aux intempéries à raison 
de 10 litres par mètre carré de surface exposée aux intempéries de la rétention et 
du drainage menant à la rétention. Le volume nécessaire à la rétention est rendu 
disponible par une ou des rétentions locales ou déportées. 

« 28.3 Disposition applicable en cas de rétention déportée 

« I. - Dispositif de drainage 

« Chacune des zones de collecte associée à une rétention déportée est associée 
à un dispositif de drainage permettant de récupérer et de canaliser les liquides 
épandus et les eaux d'extinction d'incendie. 

« II. - Dispositif d'extinction des effluents enflammés 

« Les effluents ainsi canalisés sont dirigés à l'extérieur des zones de collecte vers 
un dispositif permettant l'extinction des effluents enflammés et évitant leur 
réinflammation avant qu'ils ne soient dirigés vers la rétention déportée. Ce 
dispositif peut être une fosse d'extinction, un plancher pare-flamme, un siphon 
anti-feu ou tout autre dispositif équivalent. 

« III. - Le drainage, le dispositif d'extinction et la rétention déportée sont conçus, 
dimensionnés et construits afin de : 

« - ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres 
installations situées sur le site ainsi qu'à l'extérieur du site, en particulier le trajet 
aérien ne traverse pas de zone comportant des feux nus et ne coupe pas les voies 
d'accès aux récipients mobiles ou bâtiments. Le réseau est protégé de tout risque 
d'agression mécanique au droit des circulations d'engins ; 

« - éviter tout débordement des réseaux, pour cela ils sont adaptés aux débits 
ainsi qu'aux volumes attendus d'effluents enflammés et des eaux d'extinction 
d'incendie, pour assurer l'écoulement vers la rétention déportée ; 

« - éviter le colmatage du réseau d'évacuation par toute matière solide ou 
susceptible de se solidifier ; 

« - éviter tout débordement de la rétention déportée. Une rétention déportée peut 
être commune à plusieurs zones de collecte. La capacité utile de la rétention est 
au moins égale au plus grand volume calculé pour chaque zone de collecte 
associée, prenant en compte 100 % de la capacité des récipients mobiles 
associés, à laquelle est ajouté le volume d'extinction nécessaire à la lutte contre 
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l'incendie de la zone de collecte déterminé selon les dispositions du point 11 de 
la présente annexe. 

« - éviter toute surverse de liquide lors de son arrivée éventuelle dans la rétention 
déportée ; 

« - résister aux effluents enflammés, en amont du dispositif d'extinction, les 
réseaux sont en matériaux incombustibles. 

« Le cas échéant, la rétention déportée peut être commune avec le bassin de 
confinement prévu au point 11 de l'annexe 2. 

« La rétention déportée et, si elle existe, la fosse d'extinction sont accessibles aux 
services d'intervention lors de l'incendie. 

« Les hypothèses et justificatifs de dimensionnement sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classés et de l'organisme de contrôle périodique. 

« IV. - Le liquide recueilli est dirigé de manière gravitaire vers la rétention 
déportée. En cas d'impossibilité technique justifiée de disposer d'un dispositif de 
drainage passif, l'écoulement vers la rétention associée peut être constitué d'un 
dispositif de drainage commandable manuellement et automatiquement sur 
déclenchement du système de détection d'incendie ou d'écoulement. Dans ce 
cas, la pertinence, le dimensionnement et l'efficacité du dispositif de drainage sont 
démontrés au regard des conditions et de la configuration des stockages. 

« En cas de mise en place d'un dispositif actif, les équipements nécessaires au 
dispositif (pompes, etc.) sont conçus pour résister aux effets auxquels ils sont 
soumis. Ils disposent d'une alimentation électrique de secours et, le cas échéant, 
d'équipement empêchant la propagation éventuelle d'un incendie. 

« V. - Le dispositif d'extinction ainsi que le dispositif de drainage font l'objet d'un 
examen approfondi périodiquement et d'une maintenance appropriée. En cas de 
dispositif de drainage actif, celui-ci fait l'objet de tests de fonctionnement 
périodiques, à une fréquence au moins semestrielle. Les dates et résultats des 
tests réalisés sont consignés dans un registre éventuellement informatisé qui est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

« VI. - L'exploitant intègre au plan d'intervention et consignes incendies prévues 
DX[�SRLQWV����HW�����OHV�PR\HQV�j�PHWWUH�HQ�SODFH�HW�OHV�PDQ°XYUHV�j�HIIHFWXHU�
pour canaliser et maîtriser les écoulements des eaux d'extinction d'incendie, 
QRWDPPHQW�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�GLVSRVLWLIV�GH�GUDLQDJH�DFWLIV��
le cas échéant. 

« Le délai d'exécution de ce plan ne peut excéder le délai de remplissage de la 
rétention. 

« VII. - Implantation des rétentions déportées 
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Prescriptions Justifications à apporter 
(selon le guide) Conformité du projet 

« Pour les installations à autorisation et enregistrement, les rétentions déportées 
: 

« - sont implantées hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 
kW/m2 identifiées au regard des potentiels incendies susceptibles de survenir 
pour chaque cellule de liquides et solides liquéfiables combustibles prise 
individuellement associée. Cette disposition n'est pas applicable aux rétentions 
déportées enterrées ; 

« - sont implantées à moins de 100 mètres d'au moins un appareil d'incendie 
(bouche ou poteau d'incendie) d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres 
(DN100 ou DN150). 

« Si elle existe, la fosse d'extinction est située en dehors des zones de flux 
thermiques de 5 kw/m2 identifiées au regard des potentiels incendies susceptibles 
de survenir pour chaque cellule de liquides et solides liquéfiables combustibles 
prise individuellement associée. Cette disposition n'est pas applicable aux fosses 
d'extinction enterrées ; 

« Pour les installations à déclaration, les rétentions déportées : 

« - sont implantées à moins de 100 mètres d'au moins un appareil d'incendie 
(bouche ou poteau d'incendie) d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres 
(DN100 ou DN150). » ; 
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Pièce jointe n°6 ± Annexe 1 
 

Modalités de gestion des eaux pluviales 
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I. MODALITES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
'DQV�OH�FDGUH�GH�O¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV��XQ�GRVVLHU�/RL�VXU�O¶HDX�D�pWp�UpDOLVp�
HQ������HW�D�DERXWL�j�O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�GX���� MXLQ������DILQ�G¶pWDEOLU� OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[�
SOXYLDOHV�UXLVVHODQW�VXU�O¶HQVHPEOH�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV� Cet arrêté préfectoral figure à la fin 
de la présente annexe. 

6XLWH�j�XQH�SUpYLVLRQ�GH�PRGLILFDWLRQV�GH�OD�GLYLVLRQ�GHV�ORWV�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV et pour tenir 
compte des éléments résultant des différents inventaires écologiques menés sur le terrain,  

 

Un dossier de porter à connaissance de modifications vis-à-vis de cet arrêté préfectoral loi sur 
O¶HDX�GH������a été déposé en préfecture par Loire-Atlantique-Développement en juillet 2021 
puis mis à jour en décembre 2021 pour tenir compte des premières observations de 
l¶DGPLQLVWUDWLRQ.  

Les modifications présentées dans ce dossier ont essentiellement consisté à modifier le 
découpage parcellaire des emprises cessibles afin de répondre favorablement à des 
GHPDQGHV�G¶DFTXLVLWLRQ�GH�JUDQGHV�VXSHUILFLHV�GH���KD�RX�SOXV��/D�VLPSOLILFDWLRQ�GHV�YRLHV�GH�
desserte a également été opérée. Les modalités de gestion des eaux pluviales initialement 
SUpYXHV�HW�HQFDGUpHV�GDQV�O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�GH������VRQW�FRQVHUYpHV�DYHF�OD�PLVH�HQ�SODFH�
de bassins de régulation pour chaque bassin-versant considéré, dimensionnés sur la base 
G¶XQH�SOXLH�GH�IUpTXHQFH�G¶RFFXUUHQFH�GpFHQQDOH�HW�HQ�UHVSHFWDQW�XQ�GpELW�GH�IXLWH�GH���O�V�KD�
(conformément au SDAGE Loire-Bretagne ± cf PJ n°12 du présent dossier). La modification 
du découpage parcellaire et des bassins versants correspondants est visible dans la 
comparaison des deux figures ci-dessous, extraites du dossier de décembre 2021. 
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/HV�PRGLILFDWLRQV�GX�GpFRXSDJH�SDUFHOODLUH�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV�UpVXOWHQW�pJDOHPHQW�GH�OD�
prise en compte de QRXYHOOHV�GRQQpHV�G¶LQYHQWDLUHV�pFRORJLTXHV�HW�GH�O¶pYROXWLRQ�GHV�PHVXUHV�
G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ�HW�GH�FRPSHQVDWLRQ�OLpHV�j�O¶DPpQDJHPHQW�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV��
Dans ce cadre, une demande de dérogation exceptionnelle relative aux espèces protégées a 
égDOHPHQW� pWp� WUDQVPLVH� j� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� HQ� GpFHPEUH� ���� par Loire-Atlantique-
Développement. 

Ces mesures comprennent notamment la préservation au centre de la zone G¶XQH�PDUH�et de 
OD�SDUFHOOH�GLUHFWHPHQW�DGMDFHQWH�DX�VXG�� OD�SUpVHUYDWLRQ�G¶XQH�JUDQGH�SDUcelle susceptible 
G¶DFFXHLOOLU�O¶RHGLFQqPH�FULDUG�j�O¶(VW��OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�KDLHV�PXOWLVWUDWHV�HW�G¶DUEUHV�j�JUDQG�
-capricorne etc. Pour ce qui concerne le terrain du projet, la préservation de la haie localisée 
au Nord fait partie des mesures prévues dans ce dossier au titre des espèces protégées (cf. 
SODQ�G¶HQVHPEOH�HQ�SLqFH�MRLQWH�Q���� 
Ces deux dossiers portés par Loire-Atlantique -Développement sont instruits par 
O¶DGPLQLVWUDWLRQ�HQ�SDUDOOqOH�GH�OD�SUpVHQWH�GHPDQGH�G¶HQUHJLVWUHPHQW�� 
 

Dans le cadre des modifications présentées ci-dessus, les terrains du projet constituent un 
unique bassin versant spécifique (BV-D) Pour ce bassin versant, il est prévu un rejet limité à 
���O�V�YHUV�OH�FRXUV�G¶HDX�ORFDOLVp�DX�6XG�du site (3 l/s/ha pour 4,5 ha de terrain environ). 

Les paragraphes suivants ont pour objectif de déterminer le volume du bassin nécessaire pour 
OD�UpJXODWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�UXLVVHODQW�GDQV�O¶HQFHLQWH�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW��/HV�FDOFXOV�GH�
dimensionnement réalisés par la suite sont basés sur la méthode dite des pluies, méthode 
LVVXH�GH�O¶LQVWUXFWLRQ�WHFKQLTXH�GH�������(OOH�FRQVLVWH�j�GpWHUPLQHU�OD�GLIIpUHQFH�GH�KDXWHXU�
G¶HDX� ǻK HQWUH� OD� KDXWHXU� G¶HDX� SUpFLSLWpH� SRXU� O¶pYpQHPHQW� SOXYLHX[� GH� UpIpUHQFH� HW� OD�
KDXWHXU�G¶HDX�pYDFXpH�SDU�OH�EDVVLQ�DX�GpELt de fuite retenu.  

 

BV-D (terrains du projet) 
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II. DIMENSIONNEMENT DE L¶OUVRAGE DE REGULATION DES EAUX 
PLUVIALES 

II.1. SURFACE DE REFERENCE 
Pour ce dimensionnement, les surfaces de référence suivantes ont été retenues : 

 
/D�VXUIDFH�DFWLYH�6D�DLQVL�FDOFXOpH�HVW�G¶HQYLURQ�27 431 m². 

 

II.2. HAUTEUR D¶EAU PRECIPITEE 
/D�KDXWHXU�G¶HDX�SUpFLSLWpH�HVW�GpWHUPLQpH�j�SDUWLU�GH�OD�IRUPXOH�GH�0RQWDQD : 

I = a * t-b 

Avec : 

I : intensité de la pluie (en mm/heure) 

t : durée de la pluie (en minutes) 

a = 378 et b = 0,693 SRXU�XQH�IUpTXHQFH�GH�UHWRXU�GpFHQQDO�HW�XQH�GXUpH�GH�O¶pSLVRGH�W�FRPSULV�
entre 6 minutes et 192 h (valeurs à la station de Nantes Bouguenais pour la période 1982-
2016). 

 

II.3. DEBIT SPECIFIQUE DE VIDANGE 
Le débit spécifique de vidange du bassin qs (en mm/min) est déterminé à partir de la formule :  

qs = 60 * Qs / Sa 

Avec : 

Qs : débit de fuite en l/s 

Sa : surface active du bassin versant collecté en m² 

Dans le cas présent, Qs est égal à 14 l/s, conformément j�O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�ORL�VXU�O¶HDX�GH�
2014 et au dossier de porter à connaissance évoqué ci-dessus. 

 

II.4. CALCUL DE ϸH 
/D� GLIIpUHQFH� GH� KDXWHXU� G¶HDX� HVW� GpWHUPLQpH� SRXU� FKDTXH� GXUpH� G¶pSLVRGHs pluvieux 
G¶RFFXUUHQFH�GpFHQQDOH��/D�YDOHXU� OD�SOXV�pOHYpH�VHUD� UHtenue pour déterminer le volume 
minimal du  bassin de régulation. 

 
  

Occupation Bâtiments 
Espaces extérieurs 

imperméables (voiries, 
aires,  etc)

Espaces extérieurs non 
imperméables (voie pompier 

empierrée, etc)
Bassin étanche Espaces verts TOTAL

Surface (m2) 16140 7659 4382 1344 16007 45532
Coeff. d'apport 0,9 0,9 0,7 1 0,1 0,60246

Surface d'apport (m2) 14526 6893,1 3067,4 1344 1600,7 27431,2
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Durée de la 
pluie t (en min) 

Intensité de 
pluie en 
mm/min 

I = a * t^-b 

+DXWHXU�G¶HDX�
précipitée en mm 

hpluie = I * t 

+DXWHXU�G¶HDX�
évacuée 

hfuite = qs * t 

+DXWHXU�G¶HDX�j�
stocker 

ǻK� �Kpluie - hfuite 

6 1,820 10,92 0,18 10,74 

10 1,277 12,77 0,31 12,47 

15 0,965 14,47 0,46 14,01 

20,6 0,774 15,95 0,63 15,32 

30 0,597 17,90 0,92 16,98 

60 0,369 22,14 1,84 20,31 

90 0,279 25,08 2,76 22,32 

120 0,228 27,39 3,67 23,72 

180 0,172 31,02 5,51 25,51 

240 0,141 33,89 7,35 26,54 

300 0,121 36,29 9,19 27,11 

380 0,103 39,02 11,64 27,39 

480 0,087 41,93 14,70 27,23 

600 0,075 44,90 18,37 26,53 

740 0,065 47,88 22,66 25,22 

1440 0,041 58,74 44,10 14,65 

2160 0,031 66,53 66,14 0,39 

La KDXWHXU�PD[LPDOH�j�VWRFNHU�HVW�REWHQXH�SRXU�XQ�pSLVRGH�SOXYLHX[�G¶XQH�GXUpH�G¶HQYLURQ 
380 minutes, soit environ 6 heures et 20 minutes : ǻKmax = 27,23 mm, pour le bassin étanche. 

 

II.5. CALCUL DU VOLUME DE TAMPONNEMENT 
Le volume de tamponnement minimal nécessaire est obtenu à partir de la formule suivante :  

V = 10 * ǻKmax * Sa 

V = 10 *27,39 x 2,7431 

V = 751 m3 

 

Avec : 

ǻKmax ��KDXWHXU�G¶HDX�PD[LPDOH�j�VWRFNHU�HQ�PP 

Sa : surface active du bassin versant collecté en ha 

 

Ainsi, le besoin en volume de régulation des eaux pluviales esW�G¶HQYLURQ  751 m3 pour 
la régulation des eaux pluviales. Ce volume sera disponible au sein du bassin étanche 
qui présentera une capacité de 1 810 m3.  
 

/H�SURMHW�VHUD�DLQVL�FRQIRUPH�j�O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�G¶DXWRULVDWLRQ�ORL�VXU�O¶HDX�GH�OD�]RQH�
de 2014 puisque les eaux seront régulées à la parcelle à un débit de 3 l/s/ha pour un 
épisode pluvieux de fréquence de retour décennale. 
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III. DIMENSIONNEMENT DU SEPARATEUR D¶HYDROCARBURES 
Ce dimensionnement est donné uniquement à titre informatif. 

 

/HV�HDX[�SOXYLDOHV�UXLVVHODQW�VXU�OHV�DLUHV�GH�FLUFXODWLRQ�VHURQW�WUDLWpHV�DX�VHLQ�G¶XQ�VpSDUDWHXU�
G¶K\GURFDUEXUHV� GH� FODVVH� ,�� SHUPHWWDQW� G¶DVVXUHU�XQH� WHQHXU�PD[LPDOH�HQ� K\GURFDUEXUHV�
résiduels de 5 mg/l. 

 

Le dimensionnement de cet ouvrage sera réalisé conformément à la norme française NF 
EN 858 : 

- NF En 858-1 : principes pour la conception, les performances et les essais, le 
marquage et la maîtrise de la qualité, 

- NF EN 858-2 : installations de séparation de liquides légers (par exemple 
hydrocarbures) ± Partie 2. Choix des tailles nominales, installation, service et entretien. 

 

'DQV�OH�FDV�SUpVHQW�� OH�VpSDUDWHXU�G¶K\GURFDUEXUHV�VHUD�SRVLWLRQQp�HQ�amont du bassin de 
tamponnement. Par conséquent, le séparateur devra être en mesure de traiter 20 % du débit 
G¶XQH�SOXLH�décennale suivant la formule   

QR = 20% .ȥ. i . A 

Avec  

QR : Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur en litres par seconde 

ȥ : Coefficient de ruissellement 

i : Intensité pluviométrique en l/s/m² 

A surface de la zone de réception des eaux de pluie mesurée horizontalement en m². 

 

(Q�WHQDQW�FRPSWH�G¶XQ�FRHIILFLHQW�GH�UXLVVHOOHPHQW�GH���� sur les voiries imperméabilisées, 
G¶XQH�LQtensité décennale de 0,03 l/s�Pð�DX�UHJDUG�GX�WHUULWRLUH�FRQFHUQp�SDU�OH�SURMHW��HW�G¶XQH�
surface à traiter de 7659 m² (surface totale des espaces extérieurs imperméabilisés), le débit 
maximum des eaux de pluie en entrée de séparateur sera de : 41,35 l/s. 

La taille nominale (TN) du séparateur est ensuite déterminée suivant la formule : 

TN = (QR + fx . QS) . fd 

Avec : 

TN : taille nominale du séparateur, 

QR : Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur en litre par seconde, 

fx ��)DFWHXU�UHODWLI�j�O¶HQWUDYH�VHORQ�OD�QDWXUH�GX�déversement, 

QS  Débit maximum des eaux usées de production en entrée du séparateur, en litres par 
seconde, 

fd : Facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures concernés 
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Dans le cas présent QS = 0, et fx = 1 (cas des essences et du gazole). 

Ainsi la valeur de TN est la suivante :  

TN = 42 

La norme NF EN 858-2 préconise de choisir une taille nominale immédiatement supérieure au 
TN calculé. Dans le cas présent, le TN à retenir est donc de 50. 
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Pièce jointe n°6 ± Annexe 2 
 

0RGpOLVDWLRQV�GHV�HIIHWV�WKHUPLTXHV�G¶LQFHQGLH�VHORQ�OD�
méthode FLUMIlog 
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/¶DUWLFOH���GH� O¶DQQH[H� ,,�GH� O¶DUUrWp�GX����DYULO������ LPSRVH�TXH� OHV�SDURLV�H[WpULHXUHV�GH�
O¶HQWUHS{W�VRLHQW�VXIILVDPPHQW�pORLJQpHV�GH�FHUWDLQHV�FLEOHV�G¶XQH�GLVWDQFH�FRUUHVSRQGDQW�DX[�
HIIHWV� OpWDX[�HW� DX[�HIIHWV� LUUpYHUVLEOHV� VXVFHSWLEOHV� G¶rWUH� JpQpUpV�SDU�XQ� LQFHQGLH� �HIIHWV�
thermiques de 8, 5 et 3 kW/m2).  

&HV� GLVWDQFHV� G¶HIIHWV� RQW� pWp� FDOFXOpHV� SRXU� O¶XQLTXH� FHOOXOH� SDU� O¶DSSOLFDWLRQ� GH� OD�
méthode FLUMILOG. 

&HWWH�PpWKRGH�GH�FDOFXO�D�pWp�GpYHORSSpH�SDU�OH�&133��OH�&7,&0��O¶,1(5,6��O¶,561�HW�(IHFWLV�
France. Elle a été étayée par des résultats expérimentaux de référence et notamment des 
essais à moyenne échelle (100 m2) et un essai à grande échelle (850 m2). 

Les différentes étapes de la méthode de calcul sont décrites dans le logigramme suivant. 

 
Figure 1 : Etapes de la méthode FLUMIlog 

La version 5.5.0.0 GH�O¶LQWHUIDFH�JUDSKLTXH�HW�Oa version 5.52 GH�O¶RXWLO�GH�FDOFXO�RQW�pWp�XWLOLVpHV�
(dernières versions disponibles à la date de rédaction du présent dossier). 
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I. HYPOTHESES DE CALCUL 
I.1.1 CARACTERISTIQUES DES CELLULES 

/¶HQVHPEOH�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GHV�FHOOXOHV� retenues pour les calculs est précisé dans les 
rapports FLUMIlog correspondants, objet de la pièce complémentaire n°4. Les principales 
hypothèses structurelles de modélisation sont néanmoins rappelées ci-dessous. 

La structure présentera une stabilité au feu R15. Elle sera composée de poteaux en béton (R 
15) et de poutres (R15).  

Les façades Nord-ouest de la cellule 1, Nord-HVW�GH�O¶HQVHPEOH�GHV���FHOOXOHV�HW�OD�IDoDGH�6XG-
ouest de la cellule 3 seront constituées G¶XQ�EDUGDJH en panneaux sandwich présentant une 
tenue au feu (EI 120). Elles reposeront sur des poteaux présentant une stabilité au feu de 120 
PLQXWHV��&H�FRPSOH[H�GLVSRVHUD�DLQVL�G¶XQH�WHQXH�DX�IHX�5(,���� 
La façade Sud-eVW�GHV�FHOOXOHV�VHUD�FRQVWLWXpH�G¶XQ�bardage double peau sans tenue au feu 
particulière. 

 

I.1.2 CARACTERISTIQUES DU STOCKAGE 
$� O¶LQVWDU�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GHV�FHOOXOHV�GH�VWRFNDJH�� O¶HQVHPEOH�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�
stockage retenues pour les calculs est précisé dans les rapports FLUMIlog correspondants, 
objet de la pièce complémentaire n°4.  

Le stockage pourra être réalisé en masse ou en rack, voire un mélange des deux dans ces 
cellules. Toutefois compte tenu du caractère majorant des modélisations en stockage rack, 
F¶HVW�FH�GHUQLHU�TXL�VHUD�SULV�HQ�FRPSWH�GDQV�OHV�PRGpOLVDWLons. 

Pour des raisons de compréhension, les hypothèses de stockage prises en compte pour 
O¶HQVHPEOH�GHV�FHOOXOHV�HW�OHV�UDSSRUWV�)/80,ORJ�DVVRFLpV�VRQW�UHJURXSpV�GDQV�OH�WDEOHDX�FL-
après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.1.3 NATURE DES PRODUITS ENTREPOSES 
Les produits entreposés pourront être des palettes diverses combustibles. Ce type de palettes 
a donc été assimilé à des palettes types 1510. Cette palette type présente une puissance 
calorifique de 1525 kW et une durée de combustion de 45 minutes, pour une dimension de 
1,2 x 0,8 x 1,5 m.  

 

M
od

al
ité

s 
de

 s
to

ck
ag

e 

Cellules 1 2 3 

Longueur de 
stockage 98,5 m 

Retrait par rapport à 
la façade de quais 21,5 m 

Nombre et largeur 
G¶XQ�GRXEOH�UDFN 6 de 2,6 m 

Nombre et largeur 
G¶XQ�VLPSOH�UDFN 2 de 1,3 m 

Hauteur 
de 

stockage 

1510 9,6 m 

2662/2663 9,6 m 
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Toutefois, il ne peut être exclu que G¶DXWUHV�W\SHV�GH�SURGXLWV�SXLVVHQW�rWUH�HQWUHSRVpV�GDQV�
les cellules tel que du bois ou du carton relevant historiquement des rubriques 1530 et 1532 
de la nomenclature des ICPE. Pour ces produits, la palette type 1510 a été utilisée 
conformément aux recommandations du FAQ de FLUMIlog.  

Des matières plastiques pourront également constituer OH� VWRFNDJH� SUpGRPLQDQW� G¶XQH� RX�
plusieurs cellules. Pour ce type de produits, la palette type 2662 a été utilisée. Cette palette 
type présente une puissance calorifique de 1875 kW et une durée de combustion de 45 
minutes, pour une dimension de 1,2 x 0,8 x 1,5 m. 

 

I.2. HAUTEURS DE CIBLES 
Les terrains du secteur présentent une GLIIpUHQFH� G¶DOWLPpWULH� DYHF� FHOOH� SURMHWpH� GH� OD�
plateforme en limite Nord-est et Nord-Ouest. 

Le niveau topographique au sol du futur bâtiment est d¶HQYLURQ�68,5 mNGF. 

Ainsi, au regard de la topographie locale, plusieurs hauteurs de cible ont été considérées dans 
les modélisations : 

- pour la cellule 1 :  

o ����P�SRXU�GpWHUPLQHU�OHV�HIIHWV�WKHUPLTXHV�SHUFHSWLEOHV�GDQV�O¶HPSULVH�GH�
site, 

o 2,5 m pour déterminer les effets perceptibles en limite Nord-ouest, 

o 3,8 m pour déterminer les effets perceptibles en limite Nord-est, 

- pour les cellules 2 et 3 : 

o ����P�SRXU�GpWHUPLQHU�OHV�HIIHWV�WKHUPLTXHV�SHUFHSWLEOHV�GDQV�O¶HPSULVH�GH�
site, 

o 3,8 m pour déterminer les effets perceptibles en limite Nord-est. 
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II. RESULTATS 
Les rapports de calcul FLUMIlog G¶R��VRQW�LVVXV�OHV�UpVXOWDWV�SUpVHQWpV�FL-GHVVRXV�IRQW�O¶REMHW�
de la pièce complémentaire n°4 du présent dossier. La correspondance des modélisations 
avec les rapports FLUMIlog est identifiée ci-dessous. 

 

 

Modélisation Rapport FLUMIlog associé 

Incendie de la cellule 1 en configuration de stockage 
de palette type 1510 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c11510hc18 

Hauteur de cible de 2,5 m :  

Note_de_calcul_c11510hc25 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c11510hc38 

Incendie de la cellule 1 en configuration de stockage 
de palette type 2662 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c12662hc18 

Hauteur de cible de 2,5 m :  

Note_de_calcul_c12662hc25 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c12662hc38 

Incendie de la cellule 2 en configuration de stockage 
de palette type 1510 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c21510hc18 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c21510hc38 

Incendie de la cellule 2 en configuration de stockage 
de palette type 2662 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c22662hc18 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c22662hc38 

Incendie de la cellule 3 en configuration de stockage 
de palette type 1510 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c31510hc18 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c31510hc38 

Incendie de la cellule 3 en configuration de stockage 
de palette type 2662 

Hauteur de cible de 1,8 m :  

Note_de_calcul_c32662hc18 

Hauteur de cible de 3,8 m :  

Note_de_calcul_c32662hc38 

Les résultats des simulations j�KDXWHXU�G¶KRPPH�sont représentés sur les figures suivantes. 
Ces représentations cartographiques compilent les résultats obtenus à chaque hauteur de 
cible en fonction des zones impactées. 
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Cellule 1  
Configuration de palettes type 1510 

 
Configuration de palettes type 2662/2663 
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Cellule 2 
Configuration de palettes type 1510 

 

 
Configuration de palettes type 2662/2663 
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Cellule 3 
Configuration de palettes type 1510 

 
 
Configuration de palettes type 2662/2663 
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Le tableau ci-DSUqV�SUpVHQWH�OHV�GLVWDQFHV�G¶pORLJQHPHQW�PD[LPXP�DWWHLQWes en dehors des 
OLPLWHV�GH�SURSULpWp�HQ�FDV�G¶LQFHQGLH�GH�FKDTXH�FHOOXOH��HW�FH�SRXU�OD�FRQGLWLRQ�de stockage 
la plus défavorable (palettes type 1510 / 2662). 

Cellule Nature des effets sortants Zones impactées 
Distances atteintes par 

les effets depuis la limite 
de propriété 

1 Effets irréversibles (3 kW/m²) 

Voie de desserte de la ZAC et son 
accotement 

Terrains de la ZAC en attente 
G¶XUEDQLVDWLRQ 

18 m 
 

12 m 

2 Effets irréversibles (3 kW/m²) Terrains de la ZAC en attente 
G¶XUEDQLVDWLRQ 12 m 

3 Effets irréversibles (3 kW/m²) Terrains de la ZAC non voués à 
être urbanisés 12 m 

 
Ces calculs mettent en évidence que seuls les effets irréversibles seraient susceptibles de 
sortir des limites de propriété. Ils impacteraient uniquement : 

- une partie de la voie de desserte de la ZAC et son accotement,  
- des WHUUDLQV�GH�OD�=$&�HQ�DWWHQWH�G¶XUEDQLVDWLRQ��(VW�� 
- des terrains de la ZAC non voués à être urbanisés (Est). 

 
$LQVL��OHV�IOX[�GH������HW���N:�Pð�Q¶LPSDFWHUDLHQW�DXFXQ�GHV�HQMHX[�j�SURWpJHU�YLVpV�SDU�
O¶DUWLFOH ��GH�O¶DQQH[H�,,�GH�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX��� avril 2017. En effet : 

- OHV� IOX[� GH� �� N:�Pð� VHUDLHQW� ELHQ� PDLQWHQXV� GDQV� O¶HQFHLQWH� GH�
O¶pWDEOLVVHPHQW�� 

- les flux de 5 N:�Pð� Q¶LPSDFWHUDLHQW� DXFXQH� FRQVWUXFWLRQ� j� XVDJH�
G¶KDELWDWLRQ�� DXFXQ� LPPHXEOH� KDELWp� RX� RFFXSp� SDU� GHV� WLHUV� QL� YRLH� GH�
circulation, en outre, LOV� VHUDLHQW� PDLQWHQXV� GDQV� O¶HQFHLQWH� GH�
O¶pWDEOLVVHPHQW 

- OHV�IOX[�GH���N:�Pð�Q¶LPSDFWHUDLHQW�TXDQW�j eux aucun immeuble de grande 
KDXWHXU��pWDEOLVVHPHQW�UHFHYDQW�GX�SXEOLF�QL�YRLH�IHUUpH��YRLH�G¶HDX�RX�YRLH�
routière à grande circulation. 
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3KpQRPqQH�GH�SURSDJDWLRQ�G¶XQ�LQFHQGLH�± entre cellules  
Dans le cadre des phénomènes de propagation à retenir pour un entrepôt de stockage, une 
note a été publiée par les membres de FLUMIlog, en décembre 2020. Cette note a pour but 
G¶LGHQWLILHU� OHV� FDV� R�� XQH� SURSDJDWLRQ� G¶XQ� LQFHQGLH� GRLW� rWUH� pWXGLpH� DX� UHJDUG� GHV�
caractéristiques projetées.  
Cette note mentionne nRWDPPHQW�TXH� OD�SURSDJDWLRQ�G¶XQH�FHOOXOH�j�XQH�DXWUH� Q¶HVW�SDV�j�
considérer : 

- GDQV�OH�FDV�G¶XQH�FHOOXOH�FRQWHQDQW�GHV�SDOHWWHV�W\SH������VL�OD�GXUpH�G¶LQFHQGLH�
est inférieure à la durée de résistance des murs ou si : 

o la résistance de la toiture est inférieure à 30 minutes (a), 
o LO�Q¶\�D�SDV�GH�VWRFNDJH�GHQVLILp (b), 
o la surface de la cellule est inférieure à 12 000 m² (c), 
o la hauteur de stockage est inférieure à 23 m (d). 

- GDQV�OH�FDV�G¶XQH�FHOOXOH�FRQWHQDQW�GHV�SDOHWWHV�����������VL�OD�GXUpH�G¶LQFHQGLH�
est inférieure à la durée de résistance des murs séparatifs. 

 
 
 
Le tableau ci-dessous positionne les caractéristiques du projet au vu des paramètres 
ci- dessus. 
 Palettes 'XUpH�G¶LQFHQGLH��LVVXH�

du rapport FLUMIlog) 
Critères (a), (b) (c) 
(d) non respectée 

3URSDJDWLRQ� G¶XQ�
incendie à retenir ?  

Cellule 1  1510 113 minutes Non Non 
2662/2663 85 minutes - Non 

Cellule 2 1510 113  minutes Non Non 
2662/2663 85 minutes - Non 

Cellule 3 1510 113 minutes Non Non 
2662/2663 85 minutes - Non 

 
$X�UHJDUG�GH�FHV�SDUDPqWUHV��LO�SHXW�rWUH�VWDWXp�TXH�OD�SURSDJDWLRQ�G¶XQ�LQFHQGLH�G¶XQH�
FHOOXOH�j�O¶DXWUH�Q¶HVW�SDV�j�HQYLVDJHU�� 
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Pièce jointe n°6 ± Annexe 3 

 
Dimensionnement des besoins en eau (D9) 

et en confinement (D9A) 
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I. DIMENSIONNEMENT DES BESOINS EN EAU (D9) 
/H�GLPHQVLRQQHPHQW�GHV�EHVRLQV�HQ�HDX�QpFHVVDLUHV�j�OD�GpIHQVH�H[WpULHXUH�FRQWUH�O¶LQFHQGLH�
est réalisé au moyen du document technique D9 rédigé par le CNPP, version juin 2020. 

/¶DSSOLFDWLRQ�GH�FH�GRFXPHQW�DX�SURMHW�porté par la société LEGENDRE Développement est 
synthétisée dans le tableau suivant. 

 
 

Le besoin ainsi calculé est de 300 m3/h. Ce débit devra être disponible pendant 2 heures, 
représentant un volume de 600 m3. Il sera assuré au moyen de la mise en place de poteaux 
incendie sur site, alimentés par le réseau de la ZAC. '¶DSUqV� le cahier des limites de 
SUHVWDWLRQV�WHFKQLTXHV�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV��OH�JHVWLRQQDLUH�GH�OD�]RQH�V¶HQJDJH�j�IRXUQLU�XQ�

COEFFICIENTS RETENUS 
POUR LE CALCUL

Stockage

Hauteur de stockage 

-  Jusqu¶j�3 m 0
-  Jusqu¶j�8 m + 0,1
-  Jusqu¶j�12 m + 0,2
-  Jusqu'à 30 m + 0,5
-  Jusqu'à 40 m + 0,7
-  Au-delà de 40 m + 0,8

Type de construction

���5pVLVWDQFH�PpFDQLTXH�GH�O¶RVVDWXUH���5��� - 0,1
���5pVLVWDQFH�PpFDQLTXH�GH�O¶RVVDWXUH���5��� 0
���5pVLVWDQFH�PpFDQLTXH�GH�O¶RVVDWXUH���5��� + 0,1
Matériaux aggravants
Présence d'au moins un matériau aggravant

7\SHV�G¶LQWHUYHQWLRQV�LQWHUQHV�
- accueil 24h/24 (SUpsence permanente j�
l¶HQWUpe) - 0,1

- DAI JpQpUDOLVpe UHSRUWpe 24h/24 7j/7 en 
WpOpsurveillance ou au poste de secours 
24h/24 lorsqu¶il existe, avec des consignes 
d¶appels

- 0,1

- Service de sécurité incendie ou équipe de
seconde intervention avec moyens appropriés
HQ�PHVXUH�G¶LQWHUYHQLU���K���

- 0,3

Ȉ�FRHIILFLHQWV� + 0,3

����Ȉ�FRHIILFLHQWV� 1,3

Surface de UpIprence (S en m²) 5213 5213

Qi = 30 x S / 500 x (1 + ɇ Coef ) 406,614

&DWpgorie de risque Risque 2

Risque faible : QRF = Qi x 0,5

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5 609,921

Risque 3 : Q3 = Qi x 2 

Oui

304,9605

'pbit calculé (Q en m³/h) 304,9605

'pbit retenu (Q en m³/h) 300 arrondi au multiple de 30 le 
plus proche 

+ 0,1 StabilitéR15

+ 0,1 + 0,1 Photovoltaique

Risque protégé par une installation
G¶H[WLQFWLRQ�DXWRPDWLTXH�j�HDX��
QRF, Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2

+ 0,2 Hauteur de stockage 
maximale : 9,6 m

Fascicule R16

- 0,1 DAI généralisée

CRITÈRES
COEFFICIENTS 
ADDITIONNELS

COMMENTAIRES / 
JUSTIFICATION
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débit de 60 m3/h pendant 2 heures à une pression minimale de 1 bar via le réseau de la ZAC. 
&¶HVW�FH�UpVHDX�TXL�DOLPHQWHUD�OHV�SRWHDX[�LQFHQGLH�GX�VLWH� &HOD�SHUPHWWUD�DLQVL�G¶XWLOLVHU�un 
poteau incendie à un débit de 60 m3/h, soit 120 m3 sur 2 heures. 

Le complément en eau sera assuré par une bâche souple de 480 m3. Celle-ci sera associée 
à quatre aires G¶DVSLUDWLRQ (une par tranche de 120 m3). 

/¶pWDEOLVVHPHQW�GLVSRVHUD�DLQVL�GH 600 m3 sur deux heures. 
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II. DIMENSIONNEMENT DES BESOINS EN CONFINEMENT (D9A) 
Le GLPHQVLRQQHPHQW�GX�YROXPH�QpFHVVDLUH�DX�FRQILQHPHQW�G¶pYHQWXHOOHV�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ�
G¶XQ�LQFHQGLH�HVW�UpDOLVp�DX�PR\HQ�GX�GRFXPHQW�WHFKQLTXH�'�$�UpGLJp�SDU�OH�&133, version 
juin 2020. 

/¶DSSOLFDWLRQ� GH� FH� GRFXPHQW� DX� SURMHW� SRUWp� SDU� OD� VRFLpWp� LEGENDRE Immobilier est 
synthétisée dans le tableau suivant.  

7RXWHIRLV��LO�SHXW�rWUH�QRWp�TX¶pWDQW�GRQQp�TXH�OH�EDVVLQ�Iera également office de bassin de 
UpJXODWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV�� LO� D� pWp� FRQVLGpUp� GH� IDoRQ� SpQDOLVDQWH� TX¶XQH� SOXLH�
G¶RFFXUUHQFH�GpFHQQDOH�se proGXLVDLW� MXVWH�DYDQW�XQ� LQFHQGLH�QH�SHUPHWWDQW�SDV�G¶pYDFXHU�
O¶HQVHPEOH�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�GX�EDVVLQ��$�FH�WLWUH��pour le volume lié aux intempéries, il a été 
retenu de façon majorante le volume nécessaire à la régulation d¶un orage décennal, soit 
752 m3. 

   
/D�TXDQWLWp�PD[LPDOH�GH�SURGXLWV�OLTXLGHV�SUpVHQW�DX�VHLQ�G¶XQH�FHOOXOH�HVW�HVWLPpH�j�250 m3. 

/H�YROXPH�PLQLPDO�QpFHVVDLUH�DX�FRQILQHPHQW�G¶pYHQWXHOOHV�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ�G¶XQ�LQFHQGLH�
est ainsi estimé à environ 1 802 m3. Ce volume sera confiné au sein G¶XQ�EDVVLQ�pWDQFKH�GH�
1  810 m3.  

Besoins pour la lutte 
extérieure

Résultat D9 x 2 heures 600

+ +

«��

Sprinkleurs

«��

Volume réserve intégrale de la source 
principale ou besoins x durée théorique 

maxi de fonctionnement
400

+ +

«�� Rideau d'eau «�� Besoins x 90 min 0

+ +

«�� RIA «�� A négliger 0

+ +

«��
Mousse HF et MF

«��
Débit de solution moussante x temps de 

noyage (en général 15-25 mn)
0

+ +

«��
Brouillard d'eau et autres 

systèmes «��
Débit x temps de fonctionnement requis 0

+ +

«�� Colonne humide «�� Débit x temps de fonctionnement requis 0

+ +

Volumes d'eau liés aux 
intempéries

10 l/m² de surface de drainage 752

+ +

Présence stock de 
liquides

20 % du volume contenu dans le local 
contenant le plus grand volume

50

= =

1802

«««««««««««««««�

Volume total de liquide à mettre en rétention (m³)

«««««««««««««««�

«««««««««««««««�

Moyens de lutte 
intérieure contre 

l'incendie
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Pièce jointe n°6 ± Annexe 4 

 
Détail des caractéristiques du désenfumage des cellules 
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Le dimensionnement du nombre et des caractéristiques géométriques des dispositifs de 
désenfumage ainsi que leur conformité aux exigences réglementaires sont présentés dans le 
WDEOHDX�VXLYDQW�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�cellules. 

 
 
  

Caractéristiques Unités Exigences réglementaires
Cellule 1, 2, 3

Nombre de cantons de désenfumage 4
Canton 1, 2, 3 et 4
Surface 1290 m² ������

Longueur maximale 60 m ����
Nombre d'exutoires 6

Nombre d'exutoires par tranche de 1000 m² 4,7 4
Surface utile des exutoires 4,5 m²

Surface utile totale des exutoires 27 m²
Pourcentage des exutoires par canton en surface 

utile
2,09% % ���

Amenées d'air frais

Caractéristiques des amenées 5 portes de quais de 2,8 m 
x 3 m 

Superficie d'amenée d'air frais 42 m²
ш Surface utile totale des exutoires par zone 

(27 m²)
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Pièce jointe n°6 ± Annexe 5 
 

&RQIRUPLWp�GX�SURMHW�DX[�GLVSRVLWLRQV�OLpHV�j�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�
GX����RFWREUH������PRGLILp�VSpFLILTXH�j�O¶LQVWDOODWLRQ�GH�

panneaux photovoltaïques 
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La toiture du bâtiment projeté sera pourvue de panneaux photovoltaïques sur 30% de la surface 
de couverture représentant environ 3 850 m² de panneaux. /¶pWDEOLVVHPHQW� GLVSRVHUD� G¶XQ�
transformateur implanté au Nord du site qui sera XWLOLVp�SRXU�OD�UpLQMHFWLRQ�GH�O¶pOHFWULFLWp�SURGXLWH�
par les panneaux photovoltaïques dans le réseau. 

Au regard de ces éléments, il convient de justifier du respect des dispositions relatives aux 
équipements de production d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque qui sont regroupées au 
VHLQ�GH� O¶DQQH[H�9�GH l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des 
ULVTXHV� DFFLGHQWHOV� DX� VHLQ� GHV� LQVWDOODWLRQV� FODVVpHV� SRXU� OD� SURWHFWLRQ� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�
soumises à autorisation. 

 

3UHVFULSWLRQV�GH�O¶DUUrWp�GX���RFWREUH������
modifié Conformité du projet 

Article 31 :  
Les panneaux ou films photovoltaïques ne sont 
pas en contact direct avec les volumes 
intérieurs des bâtiments, auvents ou ombrières 
où est potentiellement présente, en situation 
normale, une atmosphère explosible (gaz, 
vapeurs ou poussières).  
Ces volumes sont identifiés dans l'étude de 
dangers de l'installation classée. 
L'ensemble constitué par l'unité de production 
photovoltaïque et la toiture, respectivement la 
façade, présente les mêmes performances de 
résistance à l'explosion que celles imposées à 
la toiture seule, respectivement à la façade 
seule, lorsque les équipements 
photovoltaïques sont installés sur des 
bâtiments, auvents ou ombrières qui abritent 
des zones à risque d'explosion, identifiées 
dans l'étude de dangers. Pour les bâtiments, 
auvents et ombrières abritant des zones à 
risque d'explosion, identifiées dans l'étude de 
dangers, l'ensemble constitué d'une part par la 
toiture ou la façade, et d'autre part par l'unité 
de production photovoltaïque, répond aux 
exigences imposées à la toiture seule, ou à la 
façade seule, notamment pour les critères à 
respecter pour les surfaces soufflables. 

 
Les panneaux seront installés en toiture du 
bâtiment. Ils ne seront pas en contact direct 
avec les matières stockées. 
 
 
Le bâtiment projeté sera composé de 3 cellules 
de stockage représentant un volume total 
G¶HQYLURQ���� 075 m³. 
 
Les zones de stockages au sein du bâtiment 
ne sont pas assimilées à des zones à risque 
G¶H[SORVLRQ� GX� IDLW� GH� OD� QDWXUH� GHV� SURGXLWV�
stockés, produits ne dégageant pas de 
poussières inflammables ni de gaz qui 
pourraient engendrer un classement du 
volume du bâtiment en zones ATEX. 
&HWWH�SUHVFULSWLRQ�QH�V¶DSSOLTXH�GRQF�SDV�� 

Article 32 :  
Pour les panneaux ou films photovoltaïques 
installés en toiture de bâtiments, auvents ou 
ombrières abritant des zones à risque 
d'incendie identifiées dans l'étude de dangers : 

- en matière de résistance au feu : 
l'ensemble constitué par la toiture, les 
panneaux ou films photovoltaïques, leurs 
supports, leurs isolants (thermique, 
étanchéité) et plus généralement tous les 
composants (électriques ou autres) 
associés aux panneaux présente au 
minimum les mêmes performances de 

 
Le bâtiment de stockage sera destiné à 
recevoir des marchandises combustibles 
classiques, des marchandises essentiellement 
composées de plastiques (polymères) ainsi 
que des marchandises constituées de bois ou 
matériaux analogues ou de cartons/papiers. 
Les zones de stockage seront donc assimilées 
à des zones à risque incendie. 
 
/¶HQVHPEOH� GH� O¶LQVWDOODWLRQ� SUpVHQWHUD� DX�
minimum les mêmes performances de 
résistance au feu que celles imposées à la 
toiture. 
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résistance au feu que celles imposées à la 
toiture seule ; 

- en matière de propagation du feu au travers 
de la toiture : l'ensemble constitué par la 
toiture, les panneaux ou films 
photovoltaïques, leurs supports, leurs 
isolants (thermique, étanchéité) et plus 
généralement tous les composants 
(électriques ou autres) associés aux 
panneaux répond au minimum à la 
classification Broof t3 au sens de l'article 4 
de l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la 
performance des toitures et couvertures de 
toiture exposées à un incendie extérieur. 
Dans ce cas, l'alinéa suivant n'est pas 
applicable aux éléments constitutifs de cet 
ensemble ; 

- les panneaux ou films photovoltaïques, 
leurs supports et leurs isolants (thermique, 
étanchéité) répondent au minimum aux 
exigences des matériaux non gouttant (d0). 
Lorsque cette disposition n'est pas 
respectée pour les isolants (thermique, 
étanchéité), les panneaux ou films 
photovoltaïques ne sont pas en contact 
direct avec les volumes intérieurs des 
bâtiments, auvents ou ombrières sur 
lesquels ils sont installés. 

Pour les panneaux ou films photovoltaïques 
installés en façade des bâtiments, auvents ou 
ombrières abritant des zones à risque 
d'incendie identifiées dans l'étude de dangers : 

- l'ensemble constitué par la façade et l'unité 
de production photovoltaïque présente au 
minimum les mêmes performances de 
résistance au feu que celles imposées à la 
façade seule ; 

- une distance verticale minimale de 2 
mètres est respectée entre les ouvrants de 
désenfumage et les éléments conducteurs 
d'une unité de production photovoltaïque 
situés au-dessus de ces ouvrants. 

Les panneaux photovoltaïques et les câbles ne 
sont pas installés au droit des bandes de 
protection de part et d'autre des murs 
séparatifs REI. Ils sont placés à plus de 5 
mètres de part et d'autre des parois 
séparatives REI. 

 
 
La toiture du bâtiment aura une couverture 
FRPSRVpH� G¶XQ� EDF� DFLHU� DYHF� XQ� LVRODQW�
multicouche répondant à la classe BROOF 
(t3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/¶LQVWDOODWLRQ�QH�VHUD�SDV�HQ�FRQWDFW�GLUHFW�DYHF�
les volumes intérieurs des bâtiments. 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet, les panneaux photovoltaïques 
seront implantés en toiture du bâtiment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les panneaux photovoltaïques et les câbles 
seront implantés au plus près à environ 7,50 m 
de part et d'autre des parois séparatives REI 
(> à 5 m). 

Article 33 : 
L'unité de production photovoltaïque est 
signalée afin de faciliter l'intervention des 
services de secours. En particulier, des 
pictogrammes dédiés aux risques 

 
/¶XQLWp� GH� SURGXFWLRQ� SKRWRYROWDwTXH� VHUD�
signalée par les pictogrammes dédiés au 
risque définis dans le guide pratique UTE C 15-
712-1 version de juillet 2013 pour les 
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photovoltaïques, définis dans les guides 
pratiques UTE C 15-712-1 version de juillet 
2013 pour les installations photovoltaïques 
sans stockage et raccordées au réseau public 
de distribution et UTE C 15-712-2 version de 
juillet 2013 pour les installations 
photovoltaïques autonomes non raccordées 
au réseau public de distribution avec stockage 
par batterie, sont apposés : 

-  l'extérieur du bâtiment, auvent ou ombrière 
au niveau de chacun des accès des 
secours ; 

- au niveau des accès aux volumes et locaux 
abritant les équipements techniques relatifs 
à l'énergie photovoltaïque ; 

- tous les 5 mètres sur les câbles ou chemins 
de câbles qui transportent du courant 
continu. Lorsque l'unité de production 
photovoltaïque est positionnée au sol, le 
présent alinéa ne s'applique qu'aux câbles 
et chemins de câbles situés en périphérie 
de celle-ci. 

Un plan schématique de l'unité de production 
photovoltaïque est apposé à proximité de 
l'organe général de coupure et de protection du 
circuit de production, en vue de faciliter 
l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 
Les emplacements des onduleurs sont 
signalés sur les plans mentionnés à l'alinéa 8 
de l'article 30 et destinés à faciliter 
l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

installations photovoltaïques sans stockage et 
raccordées au réseau public de distribution. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8Q�SODQ�VFKpPDWLTXH�GH� O¶XQLWp�GH�SURGXFWLRQ�
photovoltaïque sera installé à proximité de 
chaque organe général de coupure et les 
onduleurs y seront également signalés.  

Article 34 :  
L'exploitant définit des procédures de mise en 
sécurité de l'unité de production 
photovoltaïque. Ces procédures consistent en 
l'actionnement des dispositifs de coupure 
mentionnés à l'article 38. 
Les procédures de mise en sécurité définies à 
l'alinéa précédent sont jointes au plan 
d'opération interne lorsqu'il existe. 
Les procédures de mise en sécurité et les 
plans mentionnés à l'alinéa 8 de l'article 30 
sont tenus à la disposition des services 
d'incendie et de secours en cas d'intervention. 

 
Les procédures seront affichées et 
communiquées sur le site. 
 
 
 
 
 
Elles seront également tenues à la disposition 
GHV�VHUYLFHV�G¶LQFHQGLH�HW�GH�VHFRXUV�� 

Article 35 :  
Chaque unité de production photovoltaïque est 
dotée d'un système d'alarme permettant 
d'alerter l'exploitant de l'installation, ou une 
personne qu'il aura désignée, d'un événement 
anormal pouvant conduire à un départ de feu 

 
8QH� GpWHFWLRQ� G¶pYpQHPHQW� DQRUPDO�� EDVpH�
sur le suivi des paramètres de production, 
associée à une alarme sera installée sur 
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sur l'unité de production photovoltaïque. Une 
détection liée à cette alarme s'appuyant sur le 
suivi des paramètres de production de l'unité 
permet de répondre à cette exigence. 
En cas de déclenchement de l'alarme, 
l'exploitant procède à une levée de doute 
(nature et conséquences du 
dysfonctionnement) soit en se rendant sur 
place, soit grâce à des moyens de contrôle à 
distance. 
Les dispositions permettant de respecter les 
deux alinéas précédents sont formalisées dans 
une procédure tenue à disposition de 
l'inspection des installations classées et des 
services d'incendie et de secours. En cas 
d'intervention de ces derniers, l'exploitant les 
informe de la nature des emplacements des 
unités de production photovoltaïques (organe 
général de coupure et de protection, façades, 
couvertures, etc.) et des moyens de protection 
existants, à l'aide des plans mentionnés à 
l'alinéa 8 de l'article 30. 

O¶LQVWDOODWLRQ�DILQ�G¶DOHUWHU�HQ�FDV�GH�GpSDUW�GH�
sinistre. 
 
 
Une analyse sera réalisée en cas de 
déclenchement des alarmes.  
 
 
 
Une procédure sera réalisée et tenue à la 
GLVSRVLWLRQ� GH� O¶inspection des installations 
FODVVpHV� HW� GHV� VHUYLFHV� G¶LQFHQGLH� HW� GH�
secours.  

Article 36 :  
L'unité de production photovoltaïque et le 
raccordement au réseau sont réalisés de 
manière à prévenir les risques de choc 
électrique et d'incendie. La conformité aux 
spécifications du guide UTE C 15-712-1 
version de juillet 2013 pour les installations 
photovoltaïques sans stockage et raccordées 
au réseau public de distribution ainsi qu'à 
celles de la norme NF C 15-100 version de mai 
2013 concernant les installations électriques 
basse tension permet de répondre à cette 
exigence. 
Dans le cas d'une unité de production non 
raccordée au réseau et utilisant le stockage 
batterie, celle-ci est réalisée de manière à 
prévenir les risques de choc électrique et 
d'incendie. La conformité de l'installation aux 
spécifications du guide UTE C 15-712-2 
version de juillet 2013 pour les installations 
photovoltaïques autonomes non raccordées 
au réseau public de distribution avec stockage 
par batterie permet de répondre à cette 
exigence. 

 
/¶LQVWDOODWLRQ�VHUD�FRQIRUPH�DX[�VSpFLILFDWLRQV�
du guide UTE C 15-712-1 version de juillet 
2013 pour les installations photovoltaïques 
sans stockage et raccordées au réseau public 
de distribution ainsi qu'à celles de la norme NF 
C 15-100 version de mai 2013. 
 
 
 
 
 
/¶LQVWDOODWLRQ�VHUD�UDFFRUGpH�DX�UpVHDX�� 

Article 37 :  
L'unité de production photovoltaïque respecte 
les dispositions de la section III du présent 
arrêté, lorsque l'installation classée sur 
laquelle elle peut agir est nommée dans cette 
même section III. 

 
Les dispositions de la section III du présent 
arrêté seront respectées.  
/¶DQDO\VH� GX� ULVTXH� IRXGUH� ainsi que O¶pWXGH�
technique ont été réalisées en prenant en 
compte la présence de panneaux 
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photovoltaïques sur la toiture du bâtiment 
projeté. Elles figures au sein en pièce-
complémentaire n°5 du dossier de demande 
G¶HQUHJLVWUHPHQW� 

Article 38 :  
Des dispositifs électromécaniques de coupure 
d'urgence permettent d'une part, la coupure du 
réseau de distribution, et d'autre part la 
coupure du circuit de production. Ces 
GLVSRVLWLIV� VRQW� DFWLRQQpV� VRLW� SDU�PDQ°XYUH�
directe, soit par télécommande. Dans tous les 
cas, leurs commandes sont regroupées en un 
même lieu accessible en toutes circonstances. 
En cas de mise en sécurité de l'unité de 
production photovoltaïque, la coupure du 
circuit en courant continu s'effectue au plus 
près des panneaux photovoltaïques. Dans le 
cas d'équipements photovoltaïques 
positionnés en toiture, ces dispositifs de 
coupure sont situés en toiture. 
Un voyant lumineux servant au report 
d'information est situé à l'aval immédiat de la 
commande de coupure du circuit de 
production. Le voyant lumineux témoigne en 
toute circonstance de la coupure effective du 
circuit en courant continu de l'unité de 
production photovoltaïque, des batteries 
éventuelles et du circuit de distribution. La 
conformité aux spécifications du point 12.4 des 
guides UTE C 15-712-1 version de juillet 2013 
pour les installations photovoltaïques sans 
stockage et raccordées au réseau public de 
distribution ou UTE C 15-712-2 version de 
juillet 2013 pour les installations 
photovoltaïques autonomes non raccordées 
au réseau public de distribution avec stockage 
par batterie permet de répondre à cette 
exigence. 

 
Des dispositifs de coupure seront mis en place 
et regroupées en un même lieu accessible en 
toutes circonstances. 
 
 
 
 
Ces dispositifs de coupure seront positionnés 
en toiture des bâtiments.  
 
 
 
 
Un voyant lumineux servant au report 
G¶LQIRUPDWLRQ� VHUD� PLV� HQ� SODFH� VHORQ� OHV�
spécifications du point 12.4 des guides UTE C 
15-712-1 version de juillet 2013 pour les 
installations photovoltaïques sans stockage et 
raccordées au réseau public de distribution.  

Article 39 :  
Lorsque les onduleurs sont situés en toiture, ils 
sont isolés de celle-ci par un dispositif de 
résistance au feu EI 60, dimensionné de 
manière à éviter la propagation d'un incendie 
des onduleurs à la toiture. Lorsque les 
onduleurs ne sont pas situés en toiture, ils sont 
isolés des zones à risques d'incendie ou 
d'explosion identifiées dans l'étude de 
dangers, par un dispositif de résistance au feu 
REI 60. Un local technique constitué par des 
parois de résistance au feu REI 60, le cas 
échéant un plancher haut REI 60, le cas 
échéant un plancher bas REI 60, et des portes 
EI 60, permet de répondre à cette exigence. 

 
Les onduleurs V¶LOV� VRQW� LQVWDOOpV� HQ� WRLWXUH�
seront isolés par un dispositif de résistance au 
feu EI 60. Dans le cas où ils ne sont pas situés 
en toiture, ils seront isolés des zones à risques 
G¶LQFHQGLH� SDU� XQ� GLVSRVLWLI� GH� UpVLVWDQce au 
feu REI 60. 
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L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque 
l'onduleur est directement intégré aux 
équipements photovoltaïques de par la 
conception de l'installation photovoltaïque 
(micro-onduleur). 
Les produits inflammables, explosifs ou 
toxiques non nécessaires au fonctionnement 
des onduleurs ne sont stockés ni à proximité 
des onduleurs, ni dans les locaux techniques 
où sont positionnés les onduleurs. 

 
 
 
 
Aucuns produits inflammables, explosifs ou 
toxiques non nécessaires au fonctionnement 
des onduleurs ne seront stockés à proximité 
des onduleurs. 

Article 40 :  
Les batteries d'accumulateurs électriques et 
matériels associés sont installés dans un local 
non accessible aux personnes non autorisées 
par l'exploitant. 
Le local ainsi que l'enveloppe éventuelle 
contenant les batteries d'accumulateurs sont 
ventilés de manière à éviter tout risque 
d'explosion. La conformité des ventilations aux 
spécifications du point 14.6 du guide UTE C 
15-712-2 version de juillet 2013 pour les 
installations photovoltaïques autonomes non 
raccordées au réseau public de distribution 
avec stockage par batterie et de la norme NF 
C 15-100 version de mai 2013 relative aux 
installations électriques basse tension permet 
de répondre à cette exigence. 
Les accumulateurs électriques et matériels 
associés disposent d'un organe de coupure 
permettant de les isoler du reste de 
l'installation électrique. Cet organe dispose 
d'une signalétique dédiée. 

 
Sans objet ± IO� Q¶HVW� SDV� SUpYX� GH� VWRFNHU�
O¶pOHFWULFLWp� Le cas échant, les prescriptions du 
présent article seront respectées. 

Article 41 :  
Les connecteurs qui assurent la liaison 
électrique en courant continu sont équipés d'un 
dispositif mécanique de blocage qui permet 
d'éviter l'arrachement. La conformité des 
connecteurs à la norme NF EN 50521/ A1 
version d'octobre 2012 concernant les 
connecteurs pour systèmes photovoltaïques-
Exigences de sécurité et essais-permet de 
répondre à cette exigence. 

 
Un dispositif mécanique de blocage des 
FRQQHFWHXUV�VHUD� LQVWDOOp� SRXU� O¶LQVWDOODWLRQ� HW�
sera conforme à la norme NF EN 50521/ A1 
version d'octobre 2012 concernant les 
connecteurs pour systèmes photovoltaïques-
Exigences de sécurité et essais- 

Article 42 :  
Les câbles de courant continu ne pénètrent 
pas dans les zones à risques d'incendie ou 
d'explosion, identifiées dans l'étude de 
dangers. 
Lorsque, pour des raisons techniques dûment 
justifiées par l'exploitant, ces câbles sont 
amenés à circuler dans une zone à risques 
d'incendie ou d'explosion, ils sont regroupés 
dans des chemins de câbles protégés contre 

 
Compte-tenu de la nature des produits qui 
seront stockés, le bâtiment de stockage est 
identifié comme zone à risque d¶LQFHQGLH��/HV�
câbles de courant continu ne pénètreront pas 
dans cette zone.  
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3UHVFULSWLRQV�GH�O¶DUUrWp�GX���RFWREUH������
modifié Conformité du projet 

les chocs mécaniques et présentant une 
performance minimale de résistance au feu EI 
30. Leur présence est signalée pour éviter 
toute agression en cas d'intervention externe. 

Article 43 :  
L'unité de production photovoltaïque est 
accessible et contrôlable. Cette disposition ne 
s'applique pas aux câbles eux-mêmes, mais 
uniquement à leur connectique. 
L'exploitant procède à un contrôle annuel des 
équipements et éléments de sécurité de l'unité 
de production photovoltaïque. Les modalités 
de ce contrôle tiennent compte de 
l'implantation géographique (milieu salin, 
atmosphère corrosive, cycles froid chaud de 
grandes amplitudes, etc.) et de l'activité 
conduite dans le bâtiment où l'unité est 
implantée. Ces modalités sont formalisées 
dans une procédure de contrôles. 
Un contrôle des équipements et des éléments 
de sécurité de l'unité de production 
photovoltaïque est également effectué à la 
suite de tout événement climatique susceptible 
d'affecter la sécurité de l'unité de production 
photovoltaïque. 
Les résultats des contrôles ainsi que les 
actions correctives mises en place sont 
enregistrés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

 
/¶XQLWp� GH� SURGXFWLRQ� VHUD� DFFHVVLEOH� HW�
contrôlable. 
 
 
Un contrôle annuel sera réalisé par un 
organisme extérieur sur les équipements 
photovoltaïques ainsi que pour les éléments de 
VpFXULWp�GH�O¶XQLWp�GH�SURGXFWLRQ. 
 
 
 
 
 
Un contrôle sera réalisé dès que nécessaire. 
 
 
 
 
/¶HQVHPEOH� GHV� FRQWU{OHV� VHUD� HQUHJLVWUp� HW�
WHQX� j� OD� GLVSRVLWLRQ� GH� O¶LQVSHFWLRQ� GHV�
installations classées.  

 

De plus, à la réception du bâtiment un contrôle de conformité sera effectué par un organisme 
agréé. 
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Pièce jointe n°8 
/
DYLV�GX�SURSULpWDLUH��VL�YRXV�Q¶rWHV�SDV�SURSULpWDLUH�GX�WHUUDLQ��

sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt 
définitif de l'installation  

���GX�,�GH�O¶DUW����GX�GpFUHW�Q������-����HW�OH����GX�,�GH�O¶DUW��5�����-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQnement] 
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Actuellement, les terrains sont la propriété de Loire Atlantique Développement.  

 

  



 

 

Loire-Atlantique développement ɝ SELA 
ȃ�ċūƭŕĚǄîƑē�ēĚ�ŕɫ/ƙƥƭîĿƑĚ�ɝ CS 66207 
44262 Nantes cedex 2 
Tél. 02 40 20 20 44 
www.loireatlantique-developpement.fr 

¬ūČĿěƥě��ŠūŠǋŞĚ�ēɫ0ČūŠūŞĿĚ�qĿǊƥĚ�ɝ RCS 860 800 077 ɝ Capital 13 535 337 33 ɹ 

SAS LEGENDRE DEVELOPPEMENT 
5, rue Louis-Jacques DAGUERRE 
35 136 Saint-Jacques de la Lande 
 
��ŕɫîƥƥĚŠƥĿūŠ�ēĚ�Monsieur Yvan DOUET 
 

 
 
Nantes, le 15 décembre 2021 
Références : MRO/TFL/EHO 
Objet : 01.618 ZAC du Plessis ɝ Enregistrement ICPE Lots D3/D4 
 
Affaire suivie par Thomas FLEGEAU 
02 51 84 96 28 
t.flegeau@loireatlantique-developpement.fr 
 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre du dossier de demande ēɫĚŠƑĚĳĿƙƥƑĚŞĚŠƥ�T ¡/�ēěƎūƙě�ƎîƑ�ǄūƥƑĚ�ƙūČĿěƥě pour le compte de la SAS 
HAUTIER Immobilier (ou son substitué) sur les lots D3/D4 de la ZAC du Plessis au Loroux-Bottereau, je vous 
informeɈ�ĚŠ�ƥîŠƥ�ƐƭɫîŞěŠîĳĚƭƑ�ēĚ�ŕî�è� �Ěƥ�ƎƑūƎƑĿěƥîĿƑĚ�ēĚ�ŕî�ƎîƑČĚŕŕĚ��¤�ȆȅȂ, émettre un avis favorable vis-à-
ǄĿƙ�ēĚ�ŕɫƭƙîĳĚ�projeté ēɫîČƥĿǄĿƥěƙ�ěČūŠūŞĿƐƭĚƙ�ēĚ�ƥǋƎĚ�ĿŠēƭƙƥƑĿĚŕ�ūƭ�ŕūĳĿƙƥĿƐƭĚɍ  
 

Vous souhaitant bonne réception de la présente,  
 

Je vous prie ēɫîĳƑěĚƑɈ�qonsieur, ŕɫîƙƙƭƑîŠČĚ�ēĚ�Şî�ČūŠƙĿēěƑîƥĿūŠɍ 
 

 

Olivier BESSIN 
Directeur général 
 
Par délégation 
Mathieu ROEPER 
Directeur du Renouvellement 
Ěƥ�ēĚ�ŕɫ�ŞěŠîĳĚŞĚŠƥ�ÀƑċîĿŠƙ 

 
 

mailto:t.flegeau@loireatlantique-developpement.fr
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Pièce jointe n°9 
L'avis du maire ou du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, 
sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt 

définitif de l'installation 

 
���GX�,�GH�O¶DUW����GX�GpFUHW�Q�����-����HW�OH����GX�,�GH�O¶DUW��5�����-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW 
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Pièce jointe n°10 
La justification du dépôt de la demande de permis de construire 

 
���GH�O¶DUW��5�����-46-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW 
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Pièce jointe n°12 
Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la 

compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes  

 
���GH�O¶DUW��5�����-46-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW 
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/D� SUpVHQWH� SLqFH� YLVH� j� SUpVHQWHU�� V¶LO� \� D� OLHX�� OHV� pOpPHQWV� SHUPHWWDQW� G¶DSSUpFLHU� OD�
compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes suivants : 

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les 
articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement, 

- le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 
212-3 j L. 212-6 du code de l'environnement, 

- le schéma régional des carrières prévu j O¶DUWLFOH�/�����-3, 

- le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de 
l'environnement, 

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu 
par l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement, 

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 
du code de l'environnement, 

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement, 

- le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement, 

- OH� SODQ� GH� SURWHFWLRQ� GH� O¶DWPRVSKqUH� SUpYX� j� O¶DUWLFOH� /�� ���-4 du code de 
O¶HQYLURQQHPHQW. 

Parmi ces documents, compte tenu de la nature du projet et de son emplacement, seules les 
compatibilités avec le SDAGE (SDAGE Loire Bretagne) et le SAGE (SAGE Estuaire de la 
Loire) ont OLHX�G¶rWUH�DQDO\VpHs. En effet : 

- le projet ne concerne pas une carrière, 

- le projet ne concerne pas une installation de gestion de déchets éventuellement visée 
par les plans nationaux et le plan régional correspondants, 

- OH�SURMHW�Q¶DXUD�SDV�GH�FDUDFWqUH�DJULFROH�VXVFHSWLEOH�G¶pPHWWUH�GHV�QLWUDWHV�GDQV�OHV�
eaux, 

- OH� SURMHW� Q¶HVW� SDV LQWpJUp� DX� VHLQ� G¶XQ� SpULPqWUH� G¶XQ� 3ODQ� GH� 3URWHFWLRQ� GH�
O¶$WPRVSKqUH�� 

 

 

I. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2016-2021 
/H�6FKpPD�'LUHFWHXU�G¶$PpQDJHPHQW�HW�GH�*HVWLRQ�GHV�(DX[� �6'$*(��GX�EDVVLQ�/RLUH-
Bretagne pour la période 2016-2021 a été approuvé par arrêté préfectoral le 18/11/2015. 

Le SDAGE comprend, au sein de quatorze chapitres correspondant à autant de thématiques 
GLIIpUHQWHV�� WRXWH�XQH� VpULH�GH�SUHVFULSWLRQV�� /H� WDEOHDX� VXLYDQW� SUpVHQWH�� V¶LO� \� D� OLHX�� OHV�
mesures retenues dans le cadre du projet porté par la société LEGENDRE Développement 
vis-à-vis de chacune de ces dispositions. 
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Chapitres et dispositions du SDAGE Mesures retenues 

Chapitre 1 ��5HSHQVHU�OHV�DPpQDJHPHQWV�GH�FRXUV�G¶HDX 

1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux Le rejet des eaux pluviales ne sera pas 
GLUHFWHPHQW�UpDOLVp�GDQV�XQ�FRXUV�G¶HDX 

1B - 3UpVHUYHU�OHV�FDSDFLWpV�G¶pFRXOHPHQW�GHV�FUXHV�
DLQVL�TXH�OHV�]RQHV�G¶H[SDQVLRQ�GHV�FUXHV�HW�GHV�

submersions marines 

Les terrains ne sont pas localisés en zones 
inondables 

1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des 
FRXUV�G¶HDX��GHV�]RQHV�HVWXDULHQQHV�HW�GHV�DQQH[HV�

hydrauliques 
&H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

1D - $VVXUHU�OD�FRQWLQXLWp�ORQJLWXGLQDOH�GHV�FRXUV�G¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDs du ressort du porteur de projet 

1E - /LPLWHU�HW�HQFDGUHU�OD�FUpDWLRQ�GH�SODQV�G¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

1F - Limiter et encadrer les extractions de granulats 
alluvionnaires en lit majeur Projet non concerné 

1G - Favoriser la prise de conscience &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

1H - Améliorer la connaissance &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 2 : Réduire la pollution par les nitrates 

2A - /XWWHU�FRQWUH�O¶HXWURSKLVDWLRQ�marine due aux 
apports du bassin versant de la Loire &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

2B - $GDSWHU�OHV�SURJUDPPHV�G¶DFWLRQV�HQ�]RQHV�
vulnérables sur la base des diagnostics régionaux &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�projet 

2C - 'pYHORSSHU�O¶LQFLWDWLRQ�VXU�OHV�WHUULWRLUHV�SULRULWDLUHV &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

2D - Améliorer la connaissance &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique 

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des 
polluants organiques et notamment du phosphore 

Les eaux usées (eaux sanitaires) générées sur le 
site seront évacuées dans le réseau de la zone 
SRXU�rWUH�WUDLWpHV�GDQV�OD�VWDWLRQ�G¶pSXUDWLRQ�

communale du Loroux-Bottereau  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus Projet non concerné 

3C - $PpOLRUHU�O¶HIILFDFLWp�GH�OD�FROOHFWH�GHV�HIIOXHQWV 
Les eaux usées et les eaux pluviales seront 

dirigées vers les réseaux spécifiques créés pour la 
ZAC du Plessis. 

3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place 
G¶XQH�JHVWLRQ�LQWpJUpH 

Les eaux pluviales seront tamponnées sur le site 
DYDQW�G¶rWUH�UHMHWpHV�GDQV�OH�UpVHDX�GH�OD�]RQH�

G¶DFWLYLWpV�j�XQ�GpELW�OLPLWp�GH�14 l/s conformément 
j�O¶DUUrWp�préfectoral /RL�VXU�O¶HDX�GH�OD�]RQH��cf 

annexe 1 de la PJ n°6). 

3E - 5pKDELOLWHU�OHV�LQVWDOODWLRQV�G¶DVVDLQLVVHPHQW�QRQ�
collectif non conformes Projet non concerné 

Chapitre 4 : Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

4A - 5pGXLUH�O¶XWLOLVDtion des pesticides Le désherbage manuel/mécanique sera privilégié. 

4B - Aménager les bassins versants pour réduire le 
transfert de pollutions diffuses &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 
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Chapitres et dispositions du SDAGE Mesures retenues 

4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les 
collectivités et sur les infrastructures publiques &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

4D - Développer la formation des professionnels &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

4E - Accompagner les particuliers non agricoles pour 
VXSSULPHU�O¶XVDJH�GHV�SHVWLFLGHV &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

4F - Améliorer la connaissance &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

5A - 3RXUVXLYUH�O¶DFTXLVLWLRQ�HW�OD�GLIIXVLRQ�GHV�
connaissances &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions 
préventives &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

5C - Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et 
les grandes agglomérations &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

6A - $PpOLRUHU�O¶LQIRUPDWLRQ�VXU�OHV�UHVVRXUFHV�HW�
équiSHPHQWV�XWLOLVpV�SRXU�O¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres 
de protection sur les captages &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates 
HW�SHVWLFLGHV�GDQV�OHV�DLUHV�G¶DOLPHQWDWLRQ�GHV�FDSWDJHV 

/H�SURMHW�QH�VHUD�SDV�j�O¶RULJLQH�GH�UHMHW�GH�QLWUDWHs 
dans le milieu naturel. En outre, les terrains ne 

VRQW�SDV�ORFDOLVpV�GDQV�OH�SpULPqWUH�G¶un captage 
G¶HDX�SRWDEOH� 

6D - 0HWWUH�HQ�SODFH�GHV�VFKpPDV�G¶DOHUWH�SRXU�OHV�
captages &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

6E - 5pVHUYHU�FHUWDLQHV�UHVVRXUFHV�j�O¶HDX�SRWDEOH &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de 
baignade et autres usages sensibles en eaux 

continentales et littorales 
&H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans 
O¶HQYLURQQHPHQW�HW�O¶LPSDFW�VDQLWDLUH�des micropolluants &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 7 ��0DvWULVHU�OHV�SUpOqYHPHQWV�G¶HDX 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par 
une gestion équilibrée et économe de la ressource en 

eau 
&H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�ressort du porteur de projet 

7B - $VVXUHU�O¶pTXLOLEUH�HQWUH�OD�UHVVRXUFH�HW�OHV�EHVRLQV�
j�O¶pWLDJH &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans 
les zones de répartition des eaux et dans le bassin 

concerné par la disposition 7B-4 
Projet non concerné 

7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle 
des prélèvements, par stockage hivernal &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

7E - Gérer la crise &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�du porteur de projet 

Chapitre 8 : Préserver les zones humides 
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Chapitres et dispositions du SDAGE Mesures retenues 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités 

/H�SURMHW�V¶LQVFULW�GDQV�O¶XUEDQLVDWLRQ�G¶XQH�]RQH�
G¶DFWLYLWpV��&HOOH-FL�D�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�GRVVLHU�ORL�VXU�

O¶HDX�déposé HQ������D\DQW�DERXWL�j�O¶DUUrWp�
SUpIHFWRUDO�GX����MXLQ������DLQVL�TXH�G¶XQ�SRUWHU�j�
connaissance déposé en décembre 2021. Dans 

ces docXPHQWV��LO�Q¶HVW�SDV�UHFHQVp�XQH�
destruction de zones humides dans le cadre de 

O¶XUEDQLVDWLRQ�GHV�SDUFHOOHV�� 

8B - Préserver les zones humides dans les projets 
G¶LQVWDOODWLRQV��RXYUDJHV��WUDYDX[�HW�DFWLYLWpV 

8C - Préserver les grands marais littoraux &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

8D - Favoriser la prise de conscience &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

8E - Améliorer la connaissance &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique 

9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de 
migration &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces 
patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et de 

leurs habitats 
&H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

9C - Mettre en valeur le patrimoine halieutique &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

9D - Contrôler les espèces envahissantes 
/H�SURMHW�LQFOXUD�O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSDFHV�YHUWV� 

Les espèces plantées seront des espèces non 
répertoriées comme invasives 

Chapitre 10 : Préserver le littoral 

10A ± 5pGXLUH�VLJQLILFDWLYHPHQW�O¶HXWURSKLVDWLRQ�GHV�
eaux côtières et de transition Projet non concerné 

10B ± Limiter ou supprimer certains rejets en mer Projet non concerné 

10C ± Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
eaux de baignade Projet non concerné 

10D ± Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied 

professionnelle 
Projet non concerné 

10E ± Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des 
eaux des zones de pêche à pied de loisir Projet non concerné 

10F ± Aménager le littoral en prenant en compte 
O¶HQYLURQQHPHQW Projet non concerné 

10G ± Améliorer la connaissance des milieux littoraux Projet non concerné 

10H ± Contribuer à la protection des écosystèmes 
littoraux Projet non concerné 

10I ± 3UpFLVHU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶H[WUDFWLRQ�GH�FHUWDLQV�
matériaux marins Projet non concerné 

Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassins versants 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation 
des têtes de bassin versant &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�Sorteur de projet 
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Chapitres et dispositions du SDAGE Mesures retenues 

Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

12A - 'HV�6DJH�SDUWRXW�R��F¶HVW�© nécessaire » &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

12B - 5HQIRUFHU�O¶DXWRULWp�GHV�FRPPLVVLRQV�ORFDOHV�GH�
O¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

12D - Renforcer la cohérence des Sage voisins &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

12E - 6WUXFWXUHU�OHV�PDvWULVHV�G¶RXYUDJH�WHUULWRULDOHV�
GDQV�OH�GRPDLQH�GH�O¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

12F - 8WLOLVHU�O¶DQDO\VH�pFRQRPLTXH�FRPPH�RXWLO�G¶DLGH�j�
la décision pour atteindre le bon état des eaux &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

13A - 0LHX[�FRRUGRQQHU�O¶DFWLRQ�UpJOHPHQWDLUH�GH�O¶eWDW�
HW�O¶DFWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�O¶DJHQFH�GH�O¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

13B - 2SWLPLVHU�O¶DFWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�O¶DJHQFH�GH�O¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

Chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

14A - Mobiliser OHV�DFWHXUV�HW�IDYRULVHU�O¶pPHUJHQFH�GH�VROXWLRQV�SDUWDJpHV 

14B - Favoriser la prise de conscience &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�SURMHW 

14C - $PpOLRUHU�O¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ�VXU�O¶HDX &H�SRLQW�Q¶HVW�SDV�GX�UHVVRUW�GX�SRUWHXU�GH�projet 

 

/¶DQDO\VH�GH�FHV�pOpPHQWV�SHUPHW�GH�GpPRQWUHU�OD�FRPSDWLELOLWp�GX�SURMHW�DX�6'$*(�Loire-
Bretagne 2016-2021. 
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II. COMPATIBILITE AVEC LE SAGE DE L¶(STUAIRE DE LA LOIRE 
/H�6FKpPD�G¶$PpQDJHPHQW�HW�GH�*HVWLRQ�GHV�(DX[��6$*(��GH�O¶(VWXDLUH�GH�OD�Loire, auquel 
appartiennent les terrains du projet, a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 9 septembre 
2009. 

Le « F°XU ª� GX� VFKpPD� HVW� FRQVWLWXp� SDU� OH� 3ODQ� G¶$PpQDJHPHQW� HW� GH�*HVWLRQ�'XUDEOH�
(PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Ce document définit notamment 
OHV�SULQFLSDX[�HQMHX[�GH�OD�JHVWLRQ�GH�O¶HDX�GDQV�OH�EDVVLQ�YHUVDQW�GH�O¶HVWXDLUH�GH�OD�/RLUH��OHV�
REMHFWLIV�JpQpUDX[�GX�6$*(��O¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�PR\HQV�SULRULWDLUHV�SHUPHWWDQW�GH�OHV�DWWHLQGUH�
ainsi que les moyens matériels et financiers nécessaires. 

&H�SODQ�V¶DUWLFXOH�DXWRXU�GH���JUDQGHV�RULHQWDWLRQV�GpFOLQpHV�HQ����GLVSRVLWLRQV� 
La compatibilité du projet avec ces orientations est présentée dans le tableau suivant.  

 

Orientations et 
dispositions du SAGE  Mesures retenues dans le cadre du projet 

Objectif 1 : Qualité des milieux 

Préservation des 
écosystèmes, des sites et 
des zones humides  

1RQ�FRQFHUQp��OH�SURMHW�V¶LQVFULW�GDQV�O¶XUEDQLVDWLRQ�G¶XQH�]RQH�G¶DFWLYLWpV��&HOOH-ci 
D�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�GRVVLHU�ORL�VXU�O¶HDX déposé HQ������D\DQW�DERXWL�j�O¶DUUrWp�
préfectoral du 19 juin 201��DLQVL�TXH�G¶XQ�SRUWHU�j�FRQQDLVVDQFH�GpSRVp�HQ�
décembre ������'DQV�FHV�GRFXPHQWV��LO�Q¶HVW�SDV�UHFHQVp�XQH�GHVWUXFWLRQ�GH�
]RQHV�KXPLGHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶XUEDQLVDWLRQ�GHV�SDUFHOOHV� 

Préservation des milieux 
aquatiques et protection du 
patrimoine piscicole 

La gestion et la préservation du patrimoine piscicole repose principalement sur les 
RXYUDJHV�K\GUDXOLTXHV��YDQQHV�«���,O�SHXW�QpDQPRLQV�rWUH�QRWp�TXH�OHV�HDX[�
pluviales ruisselant sur les voiries du site seront préalablement traitées par un 
séparateur K\GURFDUEXUHV�DYDQW�G¶rWUH�GLULJpHV�YHUV�OH�UpVHDX�GH�OD�]RQH�
G¶DFWLYLWpV�SXLV�YHUV�OH�PLOLHX�QDWXUHO��QH�GpJUDGDQW�SDV, par conséquent, la qualité 
du milieu piscicole. 

Gestion équilibrée du 
patrimoine piscicole Pas du ressort du porteur de projet 

Objectif 2 : Qualité des eaux  

Protection des eaux et lutte 
contre toute pollution 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur hydrocarbures 
DYDQW�G¶rWUH�GLULJpHV�YHUV�OH�UpVHDX�GH�OD�]RQH�G¶DFWLYLWpV puis vers le milieu naturel 
(ruisseau au Sud). De plus, le site sera pTXLSp�G¶XQ�EDVVLQ�GH�FRQILQHPHQW�
suffisamment dimensionné pour confiner les eaux G¶H[WLQFWLRQ�VXU�OH�VLWH. Sa vanne 
de fermeture sera asservie à la détection incendie (sprinklage) afin de maintenir 
O¶HQVHPEOH�GHV�HDX[�G¶H[WLQFWLRQ�VXU�OH�VLWH� 

Restauration de la qualité 
des eaux Pas du ressort du porteur de projet 

Objectif 3 : Inondations 

Prévention des inondation 

La commune du Loroux-Bottereau est intégrée au périmètre de révision du Plan de 
3UpYHQWLRQ�GHV�5LVTXHV�G¶,QRQGDWLRQ�GH�OD�/RLUH�$PRQW��&HWWH�UpYLVLRQ�D�pWp�
prescrite le 17 septembre 2019. Toutefois, au regard du périmètre dµpWXGH�SRXU�OD�
révision, les terrains ne sont pas et ne seront concernés par le zonage 
UpJOHPHQWDLUH�DVVRFLp�j�XQ�ULVTXH�G¶LQRQGDWLRQ� 

Objectif 4 : Gestion quantitative et alimentation en eau  

Développement, mobilisation, 
création et protection de la 
ressource en eau 

Non concerné ± WHUUDLQV�HQ�GHKRUV�G¶XQ�SpULPqWUH�GH�SURWHFWLRQ� 
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3URPRWLRQ�G¶XQH�XWLOLVDWLRQ�
efficace, économe et durable 
de la ressource en eau 

La consommation en eau sur le site sera principalement liée aux besoins des 
salariés. Une sensibilisation aux salariés pourra être menée afin de limiter leur 
consommation en eau.  

Valorisation de la ressource 
économique ± répartition de 
cette ressource 

Pas du ressort du porteur de projet 

Tableau 1 : Compatibilité du projHW�DX�6$*(�GH�O¶(VWXDLUH�GH�OD�/RLUH 

 
/¶DQDO\VH�GH�FHV�pOpPHQWV�SHUPHW�GH�GpPRQWUHU�OD�FRPSWDELOLWp�GX�SURMHW�DX�6$*(�GH�
O¶(VWXDLUH�GH�OD�/RLUH� 
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Pièce complémentaire n°1 
Plan du RDC 

 

 

 



21
.15

21
.15

21
.15

21
.15

21
.15

21
.15

45 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 12.00 45

3.
30

3.
30

3.
30

3.
30

3.
30

3.
30

8.
00

20
42

.5
25

15
42

.15
15

42
.5

25

17.35

18.45 3.50 5 15 120.60

8.
00

45
12

6.
90

45

1.1
0

90
1.1

0
3.

30
1.1

04
0 1

.10

4.00 20 15.60

15.60 20 8.00

21.95 5 15 120.60

27
.6

35
20

10
.11

5
20

27
.0

4
2.

00
1.5

0
13

.0
0

1.5
0

2.
00

26
.9

55
20

5.
00

20

N
O
R
D

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

A

B

RIA RIA RIA RIA

RIA

RIA

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

B
Echelle à crinoline

Acces Toiture

RIA

RIARIA

LOCAL DE CHARGES N°2

IS

B

C

D

E

F

G

RIARIA

Echelle à crinoline
Acces Toiture

IS

CANTON N°11

S=1290 M2

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE CANTON N°12

S=1290 M2

Exutoire de fumée
2% de la SUE

RIA

F'

D'

B'

Exutoire de fumée
2% de la SUE

RIARIA

CELLULE DE STOCKAGE N°1

RIARIA

Exutoire de fumée
2% de la SUE

QUAI N°1

QUAI N°2

QUAI N°3

QUAI N°4

A

QUAI N°5

CD
IS

BUREAUX & L.S.
- REZ DE CHAUSSEE -

CANTON N°3

S=1290 M2 Exutoire de fumée
2% de la SUE CANTON N°4

S=1290 M2

RIA

S/STATION SPK N°3

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

A.E.

RIA

S/STATION SPK N°1

S/STATION SPK N°2

A.E.
RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

RIA

CD

CD

ACCES A NIVEAU 2A

ACCES A NIVEAU 3A

A.E.

QUAI N°15

QUAI N°14

QUAI N°13

QUAI N°12

QUAI N°11

Rampe BA 7,4%             Dévidoir Pompiers

QUAI N°10

QUAI N°9

QUAI N°8

QUAI N°7

QUAI N°6

RIA

CD

IS L=1.80 m
Seuil de 2cm

Exutoire de fumée
2% de la SUEIS

RIARIA RIARIA

CELLULE DE STOCKAGE N°3
CANTON N°10

S=1290 M2

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

CANTON N°9

S=1290 M2

CANTON N°7

S=1290 M2 CANTON N°8

S=1290 M2

CELLULE DE STOCKAGE N°2Exutoire de fumée
2% de la SUE

RIA RIARIA RIA

Exutoire de fumée
2% de la SUE

CANTON N°5

S=1290 M2
Exutoire de fumée
2% de la SUECANTON N°6

S=1290 M2

CANTON N°2

S=1290 M2Exutoire de fumée
2% de la SUE CANTON N°1

S=1290 M2

A

Rampe BA 7,4% ACCES A NIVEAU 1A

S = 5128 M2 Utile

S = 5083 M2 Utile

S = 5128 M2 Utile

Porte Sectionale
4.00x4.50 Ht.

Porte Sectionale
4.00x4.50 Ht.

ACCES Chauffeurs

IS

Exutoire de fumée

Exutoire de fumée

LOCAL DE CHARGES N°1
125 m2

RECEPTION / EXPEDITION
5 Portes Sectionales
2.80x3.00 Ht.

RECEPTION / EXPEDITION
5 Portes Sectionales
2.80x3.00 Ht.

RECEPTION / EXPEDITION
5 Portes Sectionales
2.80x3.00 Ht.

IS L=1.80 m
Seuil de 2cm

CD

Ecran Thermique REI 120 Toute Hauteur Ecran Thermique REI 120 Toute Hauteur

Ec
ra

n 
Th

er
m

iq
ue

 R
EI

 12
0 

To
ut

e 
H

au
te

ur
Ec

ra
n 

Th
er

m
iq

ue
 R

EI
 12

0 
To

ut
e 

H
au

te
ur

Ec
ra

n 
Th

er
m

iq
ue

 R
EI

 12
0 

To
ut

e 
H

au
te

ur

Ecran Thermique REI 120 Toute Hauteur

Porte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Porte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Porte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Portillon EI 120

Porte EI 120 + FP

Paroi REI 120 Toute Hauteur

Paroi REI 120 Toute Hauteur

Porte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Porte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Paroi REI 120 Toute Hauteur Paroi REI 120 Toute Hauteur

Portillon EI 120

Porte EI 120 + FPPorte Coulissante EI 120
4.00x4.50 Ht.

Portillon EI 120

Porte Sectionale
4.00x4.50 Ht.

Paroi REI 120 Toute Hauteur Paroi REI 120 Toute Hauteur

Portillon EI 120

IS L=1.80 m
Seuil de 2cm

IS L=1.80 m
Seuil de 2cm

CD

CD

TRANSFO. / TGBT
32 m2

RESERVE EAU
SPK

L.T. SPKINKLAGE
64 m2

125 m2

CD

CD IS

IS

AIRE DE MISE A QUAI P.L.
Aire en BA

AIRE DE MISE A QUAI P.L.
Aire en BA

AIRE DE MISE A QUAI P.L.
Aire en BA

-1.20

-1.20

Plate-forme ±0.00=68.50

-1.48

-1.48

-1.20

Plate-forme ±0.00=68.50

Plate-forme ±0.00=68.50

-1.48

±0.00=68.50

±0.00=68.50

±0.00=68.50

N
O
R
D

F.

OB

F.

F.

OB

F.

F.

F.

OBF. F. OBOBF.OB

D

D

C

C

OB

Paroi REI 120 Toute Hauteur

Pa
ro

i R
EI

 12
0 

To
ut

e 
H

au
te

ur
Pa

ro
i R

EI
 12

0 
To

ut
e 

H
au

te
ur

C

ACCES Stockage

PP
 90

x2
04

SANITAIRES

STOCKAGE

STOCKAGE

EXPLOITATIONSALLE DE REUNION

PP
 90

x2
04

PP
 90

x2
04

PP 80x204PP 80
x20

4

HALL D'ENTREE

PP 80x204 PP 80
x20

4

PP
 90

x2
04

PP
 90

x2
04

PP 80x204

PP 80x204

VEST. F.

PP
 90

x2
04

PP
 90

x2
04

CIRCULATION

ALLEE Piétonne

ACCES
Personnel

CHAUFFEURS

SANIT. 

REPOS / REPAS

INFO. / L.T.

VEST. H.

ACCES
Chauffeurs

ALLEE Piétonne

COIN
CAFE / REPRO.

Vitrée H/2

Vitrée H/2Vitrée H/2

PP
 90

x2
04

PP
 90

x2
04

PP 90x204
CF+FP

PP
 90

x2
04

EI 
120

 + 
FP

±0.00=68.50

±0.00=68.50

±0.00=68.50
8.02 m²

31.11 m² 37.28 m²

24.97 m²

11.30 m²

20.49 m²

18.70 m²

8.00 m²

18.95 m²18.00 m²

16.90

13
.0

0

1.7
5

3.
00 2.
50

1.2
0

1.5
0

2.
50

1.2
0

3.
00 2.
50

1.3
5

90 7 1.50 7 1.00

45
5.

15
10

2.
00

10
4.

75

3.79 10 3.94 10 4.07 10 2.30 10 2.00

1.5
5

10
4.

13
7

1.0
0

2.00
7

90
7

90

3.
33

7
1.8

0

4.40

3.
08

7
2.

00

69 3.00
2.50

2.835 2.00
2.50

2.00 5.00
2.50

1.375

1.0
0

45
5.

15
10

2.
75

10
4.

00
45

1.0
0

45 5.76 10 3.54 10 7.00 25

69 2.00
2.50

14.21

NOTE :
Ces plans ne sont pas des plans d'exécution, ils sont exclusivement destinés à l'obtention des

autorisations administratives de construction

PROJET

PLANS

ARCHITECTE

PROMOTEUR

PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE
PLATE-FORME DE STOCKAGE

Parc d'Activités du Plessis - 44430 LE LOROUX BOTTEREAU

146 Route de Lorient - 35000 RENNES

Ech: 1/200ème

DOSSIER PLANS

2P.C.

PLAN D'ENSEMBLE RDC
DETAIL SUR BUREAUX & L.S.

- PLAN DES BUREAUX & LOCAUX SOCIAUX -
Ech: 1/100ème

- ENSEMBLE RDC PLATE-FORME DE STOCKAGE -
Ech: 1/200ème

MAITRE  D' OUVRAGE

DATE : 20 Octobre 2021

5 Rue Louis-Jacques Daguerre - 35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

5 Rue Louis-Jaques Daguerre - 35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

SDP Utiles

CELLULE DE STOCKAGE N°1 5 138 5 128

CELLULE DE STOCKAGE N°2 5 101 5 083

CELLULE DE STOCKAGE N°3 5 138 5 128

BUREAUX & L.S. EN RDC 201 196

LOCAUX DE CHARGES 254 250

LOCAL TRANSFO / TGBT 34 32

LOCAL SPRINKLAGE 66 64

TOTAL SURFACES 15 932 15 881

PLATE-FORME LOGISTIQUE
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Pièce complémentaire n°2 
Vues en coupe 



Poteau BA Poteau BA

CELLULE     DE     STOCKAGE     N°2

+3.00

Chassis Vitrés

Bardage Métallique

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Paroi REI 120

10
.0

0

1.1
0

1.1
0

+5.00

+6.50

+12.70

D

-1.20

18.45 3.50

Porte Sectionale Métallique

AIRE DE QUAI B.A. 1,5%-1.48

D'
E

Porte coulissante CF

Mur CF REI 120

C

1.0
9

F

F'

Porte coulissante CF

Mur CF REI 120

CELLULE      DE    STOCKAGE  N°3

1.0
9

B

B'
G

-0.02

+12.70

Poteau BA

Paroi REI 120
Toute hauteur

Arba Laméllé-collé

A

Poteau BA

Paroi REI 120
Toute hauteur

Arba Laméllé-collé

+12.70

1.1
0

1.1
0

CELLULE      DE    STOCKAGE  N°1 CELLULE      DE    STOCKAGE  N°2

TOITURE : Pente 3,1%
Poteau BA + Charpente Laméllé-collé ou BA
Isolant + Etanchéité Bi-couche

TOITURE : Pente 3,1%
Poteau BA + Charpente Laméllé-collé ou BA
Isolant + Etanchéité Bi-couche

10
.0

0

10
.0

012
.0

0

±0.00

+9.60

+12.70

±0.00

+4.50

+9.60

+12.70

10
.0

0

±0.00

+9.60

12
.0

0

±0.00

+4.50

+9.60

+12.70

10
.0

0

10
.0

012
.0

0

10
.0

0

+9.60

10
.0

0

±0.00

+9.60

+12.70

±0.00

+9.60

+12.70

+10.00

-0.02

+2.50

+4.00

±0.00

+4.00

+12.70

-0.02

+1.00

+2.50

+4.00

- COUPE C.C. -

2.
50

CELLULE DE STOCKAGE

Porte CF+FP

- COUPE D.D. -

A

Charpente Laméllé-collé

1.1
0

Bardage Métallique

EXPLOITATION

Chassis Alu. Laqué

2.
50

HALL D'ENTREE CIRCULATION

2.
50

Paroi REI 120

PLENUM

Mur REI 120

Bardage Bois

Attente G.C. d'Acrotère

TOITURE : Charpente Bois
Isolant + Etanchéité Multicouche

TOITURE : Pente 3,1%
Poteau BA + Charpente Laméllé-collé ou BA
Isolant + Etanchéité Bi-couche

Attente G.C. d'Acrotère

HALLBUREAU

Chassis Alu. Laqué

PLENUM

Bardage Bois

Attente G.C. d'Acrotère

TOITURE : Charpente Bois
Isolant + Etanchéité Multicouche

NOTE :
Ces plans ne sont pas des plans d'exécution, ils sont exclusivement destinés à l'obtention des

autorisations administratives de construction

PROJET

MAITRE  D' OUVRAGE

PLANS

ARCHITECTE

PROMOTEUR

PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE
PLATE-FORME DE STOCKAGE

Parc d'Activités du Plessis - 44430 LE LOROUX BOTTEREAU

52 Rue Robert Geffré - 17000 LA ROCHELLE
SAS HAUTIER

146 Route de Lorient - 35000 RENNES

5 Rue Louis Naguerre - 35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

Ech: 1/200ème

DOSSIER PLANS

P.C.

- COUPE B.B. DE PRINCIPE - Ech: 1/200ème

- COUPE A.A. DE PRINCIPE - Ech: 1/200ème

3

- COUPE C & D - BUREAUX / L.S. - Ech: 1/100ème

COUPES

DATE : 10 Octobre 2021
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Pièce complémentaire n°3 
Plan de toiture 
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13
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40

20.44

N
O
R
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Panneaux Photovalotaïques :

30% de la Couverture "Stockage"

S = 12 825 m2 x 30% = 3850 m2

Emprise Toiture Totale = 16 055 m2

Déduction Toiture Bureaux & L.S. = 220 m2

Déduction Exutoire de Fumée = 430 m2

Déduction Bande de Protection = 2580 m2

A

B

B

B

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

CELLULE DE STOCKAGE N°2

A

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

G

F

F'

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

D

D'

C

A

B'

CELLULE DE STOCKAGE N°1

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Accès Entretien Toiture
Passerelle Métallique

CELLULE DE STOCKAGE N°3

Accès Entretien Toiture
Passerelle Métallique

E

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Exutoire de fumée
2% de la SUE

Accès Entretien Toiture
Echelle à Crinoline

TOITURE : Pente 3,1%
Charpente Laméllé-collé ou BA + Bac acier
+ Isolant + Etanchéité Bi-couche

TOITURE : Pente 3,1%
Charpente Laméllé-collé ou BA + Bac acier
+ Isolant + Etanchéité Bi-couche

TOITURE : Pente 3,1%
Charpente Laméllé-collé ou BA + Bac acier
+ Isolant + Etanchéité Bi-couche

Exutoire de fumée

Exutoire de fumée

Accès Entretien Toiture
Echelle à Crinoline

TOITURE : Charpente Bois
Isolant + Etanchéité Multicouche

Bande de Protection A2 S1 D1

Bande de Protection A2 S1 D1

Bande de Protection A2 S1 D1

Bande de Protection A2 S1 D1

PAROI REI 120 Toute Hauteur

PAROI REI 120 Toute Hauteur

Ecran Thermique REI 120 Toute Hauteur

Ec
ra

n 
Th

er
m

iq
ue

 R
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 12
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Ecran Thermique REI 120 Toute Hauteur

Paroi REI 120 Toute Hauteur

Paroi REI 120 Toute Hauteur

RESERVE EAU
SPK

TOITURE : Dalle BA
Isolant + Etanchéité

TOITURE : Dalle BA
Isolant + Etanchéité

Ac
ro

tè
re

 P
ar
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 R

EI
 12

0 
+1

2.
70

=8
1.2

0

Acrotère +12.70=81.20

Acrotère +12.70=81.20

Ac
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tè
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 +5
.5

0=
74

.0
0

Acrotère +12.70=81.20

Acrotère +12.70=81.20

Acrotère +12.70=81.20

LOCAL SPRINKLAGE

LOCAL DE CHARGES N°2

Acrotère +12.70=81.20

Plate-forme ±0.00=68.50
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NOTE :
Ces plans ne sont pas des plans d'exécution, ils sont exclusivement destinés à l'obtention des

autorisations administratives de construction

PROJET

MAITRE  D' OUVRAGE

PLANS

ARCHITECTE

PROMOTEUR

PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE
PLATE-FORME DE STOCKAGE

Parc d'Activités du Plessis - 44430 LE LOROUX BOTTEREAU

52 Rue Robert Geffré - 17000 LA ROCHELLE
SAS HAUTIER

146 Route de Lorient - 35000 RENNES

5 Rue Louis Naguerre - 35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

Ech: 1/200ème

DOSSIER PLANS

P.C. 4

PLAN DE TOITURE

DATE : 10 Octobre 2021
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Pièce complémentaire n°4 
Rapports FLUMILOG 
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m2,5

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0



Page 6

FLUMilogc12662hc18_1633612543

II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m2,5

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW



Page 5

FLUMilogc21510hc38_1633623840

Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :
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 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :
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              c22662hc38_1633623851

              

              

        07/10/2021 à18:23:19avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        7/10/21

Page1



Page 2

FLUMilogc22662hc38_1633623851

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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FLUMilogc22662hc38_1633623851

Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°2

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets
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 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min113,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets
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 Nom du Projet :
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 Commentaire :
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m3,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°3

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

42,5

120,6

12,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

1

metallique multicouches

17

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°3

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

5

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

0

0

0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°3
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Stockage de la cellule : Cellule n°3

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral A

Déport latéral B

Longueur de préparation

Longueur de préparation

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,5

0,5

0,5

0,0

22,1

9,6

1,0

2,1

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 2

6

2,6

2

1,3

3,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°3

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°3

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°3 min85,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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TABLE DES MODIFICATIONS 

 

Rév Chrono  
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B RGC 26 119 18/10/2021 Modification du plan de masse 
 
 
 

LISTE DES DOCUMENTS FOURNIS PAR ICE CONSEIL  
 

INTITULE Fournis Référence / Auteur 

Etude de Dangers, dossier ICPE ou Résumé non 
technique 

Non  

Arrêté Préfectoral (Rubrique ICPE le cas échéant) Oui  
P.O.I (Plan d'Opération Interne) Non  
Liste et implantation des EIPS ou MMR Non  

Plans des réseaux enterrés (HT, BT, CFA, 
canalisations, terre et équipotentialité) 

Non  

Synoptique Courant fort Non  

Synoptique Courant faible Non  

Plan de masse Oui   PC 08/10/2021 

Plan de coupe Oui PC 08/10/2021 

Plan des façades Oui PC 08/10/2021 

Plan de zonage ATEX Non  
Tableau 1 : Liste des documents 

 
/¶$5)� FL-après a été réalisée selon les informations et plans fournis par ICE CONSEIL, 
commanditaire de cette étude. En conséquence, la responsabilité de RG Consultant ne pourrait être 
remise en cause si : 

- Les informations fournies se révèlent incomplètes ou inexactes, 
- Certaines installations ou process ne nous ont pas été présentés, 
- /D�SUpVHQWDWLRQ�GH�O¶HQWUHSULVH�est effectuée dans des conditions différentes des conditions 

réelles de fonctionnement, 
- Des changements majeurs sont effectués postérieurement à la rédaction de ce document.  

 
Enfin, iO� DSSDUWLHQW�DX�GHVWLQDWDLUH�GH� O¶pWXGH�GH�YpULILHU�TXH les hypothèses prises en compte et 
énumérées dans le descriptif ci-après sont correctes et exhaustives. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Objet 
'DQV� OH� FDGUH� GH� OD� FUpDWLRQ� G¶XQe plate-forme logistique de la société LEGENDRE 
DEVELOPPEMENT prévue sur la commune du LOROUX BOTTEREAU, une Analyse de Risque 
Foudre est réalisée. 
 
Le site sera soumis à la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
O¶(QYLURQQHPHQW�� HW� HVW� GRQF� FRQFHUQp� SDU� O¶DUUrWp� GX� �� RFWREUH� ����� PRGLILp� HW� VD� FLUFXODLUH�
G¶DSSOLFDWLRQ�  
 
/H�EXW� GH� FHWWH� DQDO\VH� HVW� G¶LGHQWLILHU� VL� XQH�SURWHFWLRQ� H[WHUQH� RX� LQWHUQe contre la foudre est 
QpFHVVDLUH�RX�SDV��6L�XQH�SURWHFWLRQ�V¶LPSRVH��LO�V¶DJLW�GH�UDPHQHU�OH�ULVTXH�FDOFXOp�HQ-GHVVRXV�G¶XQ�
QLYHDX�PD[LPXP�WROpUDEOH�SDU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ et de prévention. 
 
Ce document présente les résultats de cette Analyse de Risque Foudre (ARF) conforme à la norme 
NF EN 62305-2. 
 
/¶Étude Technique ultérieure permettra de définir précisément les solutions de protection contre la 
foudre (effets directs et indirects ainsi que dispositif de prévention).  
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2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SITE 

2.1 Généralités  

 
Figure 1: Plan de masse du site 

 
/H�VLWH�ORJLVWLTXH�VH�FRPSRVHUD�G¶XQ�EkWLPHQW�SULQFLSDO�D\DQW�XQH�VXUIDFH�DX�VRO�G¶HQYLURQ��������
m2 et abritant : 

¾ Deux cellules de 5 128 m² de surface utile, 
¾ Une cellule de 5 083m² de surface utile, 
¾ Des locaux administratifs et sociaux, 
¾ 'HV�ORFDX[�WHFKQLTXHV�G¶XWLOLWp���charge, Poste TR, sprinkler) 

2.2 Personnel sur site 
Le site a un effectif total inférieur à 100 personnes par cellule. 

Structure Nombre de personnes exposées à un instant T / jour 

Bâtiment Principal  <100 personnes par cellule, temps de présence : 3x8h 
Tableau 2 : Personnel sur site 
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2.3 Caractéristiques des courants forts 

2.3.1 Réseau Normal 

Le site sera alimenté en haute tension depuis un poste de livraison en bordure de site alimentant un 
poste TGBT dans le bâtiment administratif. 
/H�UpJLPH�GH�QHXWUH�GX�UpVHDX�G¶DOLPHQWDWLRQ�VHUD�7N.  
 

Structure Nombre Transformateur Installations alimentées 
TGBT 1 Ensemble du site  

Tableau 3 : Distribution BT 

2.3.2 Réseau Secouru 
 
Le site sera dépourvu de système de secours électrique de type groupe électrogène de sécurité. 

 

2.3.3 Réseau Ondulé 
 
Le site disposera G¶XQ�UpVHDX�RQGXOp�VpFXULVDQW�XQH�SDUWLH�GHV�LQVWDOODWLRQV�pOHFWULTXHV�GX�VLWH� 
 

RECENSEMENT ONDULEURS 
Localisation Références distribution Désignation onduleurs 

Bâtiment Administration / Onduleurs Informatique 

Tableau 4 : Réseau ondulé 

2.3.4 Réseau photovoltaïque 

Il est prévu en toiture une installation photovoltaïque destinée à OD�UHYHQWH�G¶pOHFWULFLWp�VXU�OH�GRPDLQH�
public. 1RXV�QH�GLVSRVRQV�j�FH�VWDGH�GH�O¶pWXGH�G¶DXFXQH�LQIRUPDWLRQ�VXU�OD�QDWXUH�HW la localisation 
des installations. 

2.4 Caractéristiques des courants faibles 

Le site sera raccordé au réseau ORANGE via une ligne souterraine de nature inconnue vers la zone 
administrative. 1RXV�FRQVLGpURQV�GRQF�TX¶XQH�OLJQH�FXLYUH�VHUD�UDFFRUGpH�DX�VLWH� 

Les lignes de sécurité suivantes sont données: 
- /LJQH�UHSRUW�G¶DODUPH�incendie/intrusion vers société de télésurveillance. 
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2.5 Protection incendie  
Les mesures de SUpYHQWLRQ�HW�G¶H[WLQFWLRQ�Veront les suivantes : 

Structure 
Moyens protection 

Dispositif Report 
G¶LQIRUPDWLRQ Relié à Type 

Bâtiment 
Principal 

Extincteur, RIA, désenfumage, déclencheur 
manuels, détection, murs REI120 entre les 

différentes cellules 
Oui SDI Boucle SSI 

Sprinklage / / / 

SDI Oui Télésurveillance 
Ligne 

analogique 
ou GSM 

Local 
Sprinkler Motopompe, Jockey, Centrale Sprinkler Oui SDI Boucle SSI 

Tableau 5 : Moyens de protection incendie 

 
/H�WHPSV�G¶LQWHUYHQWLRQ�GX�6',6�HVW�VXSpULHXU�j����PLQXWHV�HQ�FDV�G¶DOHUWH�LQFHQGLH�VXU�VLWH�� 

2.6 Mise à la terre des installations 
/D�QDWXUH�GX�IXWXU�UpVHDX�GH�WHUUH�Q¶HVW�SDV�GpILQLH�j�FH�VWDGH�GH�O¶pWXGH� 

2.7 Cheminement des réseaux courants forts et faibles généraux du site 

Zone 
Lignes connectées 

Nom Longueur (m) Relié à Type 

Entrepôt 
logistique 

Alimentation HT 100 Poste domaine public Souterrain 

Alimentation CFO 300 Eclairage extérieur Souterrain 

Alimentation CFO 130 Production PV Souterrain 

Courants faibles 1 000 Liaison ORANGE Souterrain 

Tableau 6 : Réseaux 

/RUVTXH�OD�ORQJXHXU�G¶XQH�VHFWLRQ�GH�VHUYLFH�HVW�LQFRQQXH��RQ�HVWLPH�TXH�Lc =1000 m. 

2.8 Liste des canalisations entrantes et sortantes 

Zone Nom Nature Mise à la terre 

Bâtiment 
principal 

Canalisations RIA 

Non défini à ce stade du 
projet 

Non défini à ce stade 
du projet 

Canalisations Sprinkler Postes sources 1-2-3 

Local Sprinkler 
Canalisations Sprinkler 

Canalisations eau  

Source : Selon infos clients. 
Tableau 7 : Canalisations 
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3. DOCUMENTS RÈGLEMENTAIRES  

3.1 Textes réglementaires 
 

Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
FODVVpHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW. 
 
Circulaire du 24 avril 2008 relative à O¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUUrWp�GX�4 octobre 2010. 
 

3.2 Normes de références 
NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) ± juin 2006 [Protection des structures contre la foudre ± partie 1 : 
Principes généraux]. 

NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) ± novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre ± partie 
2 : Évaluation du risque]. 

NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) ± décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre ± partie 
3 : Dommages physiques sur les structures et risques humains]. 

NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) ± décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre ± partie 
4 : Réseaux de puissance et de communication dans les structures]. 
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4. MÉTHODOLOGIE 

4.1 Présentation générale  

Le déroulement GH�O¶Analyse du Risque Foudre doit être conforme à la méthodologie développée 
dans O¶$UUrWp�0LQLVWpULHO�du 4 octobre 2010 modifié HW�VD�FLUFXODLUH�G¶DSSOLFDWLRQ�HW�FRPPH�Gpcrit dans 
la norme NF EN 62 305-2.  
 
La norme NF EN 62305-2 « Protection contre la foudre ± Partie 2 : Évaluation du risque » distingue 
WURLV�W\SHV�HVVHQWLHOV�GH�GRPPDJHV�SRXYDQW�DSSDUDvWUH�j�OD�VXLWH�G¶XQ�FRXS�GH�IRXGUH : 
 

- '���EOHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�GXHV�DX[�WHQVLRQV�GH�FRQWDFW�HW�DX[�WHQVLRQV�GH�SDV ; 

- D2: dommages physiques (incendies, explosions, destructions mécaniques, émanations -
chimiques) dus au courant de foudre, y compris les étincelles dangereuses ; 

- '���GpIDLOODQFHV�GHV�UpVHDX[�LQWHUQHV�GXHV�j�O¶LPSXOVLRQ�pOHFWURPDJQpWLTXH�GH�IRXGUH� 
 
Chaque type de dommage peut entraîner des pertes différentes dans la structure à protéger.  Les 
types de perte dépendent des caractéristiques de la structure et de son contenu. 4 types de pertes 
sont pris en considération : 
 

 Type de pertes  Risques tolérables 
(Rt) 

R1 Perte de vie humaine < 0,00001 
R2 Perte de service public < 0,001 
R3 3HUWH�G¶KpULWDJH�FXOWXUHO < 0,001 
R4 Perte de valeurs économiques < 0,001 

Tableau 8 : Différents types de pertes 

/¶$nalyse du Risque Foudre identifie :  

- les installations qui nécessitent une protection ainsi que le niveau de protection associé ;  

- OHV�OLDLVRQV�HQWUDQWHV�RX�VRUWDQWHV�GHV�VWUXFWXUHV��UpVHDX[�G¶pQHUJLH��UpVHDX[�GH�
communications, canalisations) qui nécessitent une protection ; 

- la liste des équipements ou des fonctions à protéger ; 

- OH�EHVRLQ�GH�SUpYHQWLRQ�YLVDQW�j�OLPLWHU�OD�GXUpH�GHV�VLWXDWLRQV�GDQJHUHXVHV�HW�O¶HIILFDFLWp�GX�
V\VWqPH�GH�GpWHFWLRQ�G¶RUDJH�pYHQWXHO�� 

/¶$nalyse du Risque Foudre Q¶LQGLTXH�SDV�GH�VROXWLRQ�WHFKQLTXH��W\SH�GH�protection directe ou in-
directe). La définition de la protection à mettre en place (paratonnerre, cage maillée, nombre et type 
GH�SDUDIRXGUHV��HW� OHV�YpULILFDWLRQV�GX�V\VWqPH�GH�SURWHFWLRQ�H[LVWDQW� VRQW�GX� UHVVRUW� GH� O¶pWXGH�
technique. 

/¶$QDO\VH�GX�Risque Foudre QH�SHUPHW�SDV�DX� UHVSRQVDEOH�GH� O¶LQVWDOODWLRQ�GH� IDLUH� LQVWDOOHU� XQ�
système de protection contre la foudre car les mesures de prévention et les dispositifs de protection 
ne sont pas encore définis lors de cette étape. 
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/¶$QDO\VH�GX�ULVTue foudre objet de ce document se conformera au plan suivant : 

Figure 2: Structure de l'Analyse de Risque Foudre 

4.2 Limite de l¶$�5�) 
'DQV� OH�FDGUH� UqJOHPHQWDLUH�GH� O¶DUUrWp��Veul le risque R1 (perte de vie humaine) au sens de la 
norme NF EN 62305-2 est étudié.  
 
En effet : 
 
¾ Le risque R2 est lié à la perte inacceptable de service public ��RU�DXFXQ�VHUYLFH�SXEOLF�Q¶HVW�

touché par la dégradation éventuelle des installations concernées, 

¾ /H� ULVTXH� 5�� HVW� OLp� j� OD� SHUWH� G¶pOpPHQWV� LUUHPplaçables du patrimoine culturel ; il est 
KDELWXHOOHPHQW�pYDOXp�GDQV�OH�FDV�GH�PXVpHV��G¶pJOLVHV�RX�GH�PRQXPHQWV�KLVWRULTXHV ; son 
LQWpUrW�Q¶HVW�SDV�j�UHWHQLU�LFL� 

¾ Le risque R4 est lié à la perte économique ��LO�Q¶HVW�SDV�SULV�HQ�FRPSWH�GDQV�OH�FDGUH�GH�FHtte 
analyse.   

4.3 3ULQFLSH�GH�O¶DQDO\VH�SUREDELOLVWH : Calcul de R1 

x Détail du calcul 

Le risque total calculé R1 est la somme des composantes des risques partiels : RA, RB, RC, RM, RU, 
RV, RW, RZ appropriés, voir explication ci-dessous. 
 
      R1     =      RA + RB + RC

*
      +             RM

*            +              RU + RV + RW
*
          +            RZ

* 
 
 
                  Impact sur la structure                                    Impact à proximité du service 
 
                                                    Impact sur le service                  Impact à proximité de la structure 

 

(*) : Uniquement pour les structures présentant un ULVTXH�G¶H[SORVLRQ�HW�SRXU�OHV�hôpitaux et autres structures dans lesquelles des 
défaillances de réseaux internes peuvent mettre en danger immédiat la vie humaine. 
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Chaque composante de risque RA, RB, RC, RM, RU, RV, RW et RZ, peut être exprimée par l'équation 
générale suivante : 

 
Rx = Nx x Px x Lx 

 
Où  
N GpVLJQH�OH�QRPEUH�DQQXHO�G¶pYqQHPHQWV�GDQJHUHX[�RX�GH�FRXSV�GH�IRXGUH 
P HVW�OD�SUREDELOLWp�GH�GRPPDJHV�GXV�j�O¶XQ�GH�FHV�FRXSV�SURYRTXDQW�FHV�GRPPDJHV 
L est un coefficient de pertes prenant en compte le type de dommage 
 
Les huit composantes sont définies comme suit : 

 
Source de dommage Nature du risque 

Impact sur la structure (S1) 
RA 

%OHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�GXHV�DX[�WHQVLRQV�GH�FRQWDFW�
et de pas   

RB Dommages physiques (incendie ou explosion) 

RC Défaillances des réseaux internes 

Impact à proximité de la 
structure (S2) RM Défaillances des réseaux internes 

Impact sur un service 
connecté à la structure (S3) 

RU 
%OHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�GXHV�DX[�WHQVLRQV�GH�FRQWDFW�
j�O¶LQWpULHXU 

RV Dommages physiques (incendie ou explosion) 

RW Défaillances des réseaux internes 

,PSDFW�j�SUR[LPLWp�G¶XQ�
service connecté à la 

structure (S4) 
RZ Défaillances des réseaux internes 

Tableau 9 : Natures du risque 
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x Acceptabilité du risque 

 

La norme NF EN 62305-2 fixe la limite supérieure du risque tolérable (RT) à 10-5. Le risque de 
dommages causés par la foudre est calculé et comparé à cette valeur.  

Lorsque la valeur est supérieure au risque acceptable des solutions de protection et/ou de 
prévention sont introduites dans les calculs pour réduire le risque à une valeur inférieure ou égale à 
la valeur limite tolérable. 

 
Si R1 > RT  

Æ ,O�IDXW�SUpYRLU�GHV�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�SRXU�UpGXLUH�5F�DILQ�TX¶LO�VRLt <ou= à Rt.  
 

Si 5����5T  
Æ 8QH�SURWHFWLRQ�FRQWUH�OD�IRXGUH�Q¶HVW�SDV�QpFHVVDLUH�� 

 
Pour les besoins de la présente norme, 4 niveaux de protection (I, II, III, IV), correspondant aux 
paramètres minimum et maximum du courant de foudre, ont été définis pour une protection efficace 
dans, respectivement, 98 %, 95 %, 88 % et 81 % des cas. 

 

 

x Mesures de réduction des risques 

 
Les mesures de protection pour réduire les risques sont les suivantes : 
 
 

Type de dommages Mesures 
%OHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�GXHV�
aux tensions de contact et aux 

tensions de pas (D1) 

- - Isolation appropriée des éléments conducteurs exposés 
- - Equipotentialité par un réseau de terre maillé 
- - 5HVWULFWLRQV�SK\VLTXHV�HW�SDQQHDX[�G¶DYHUWLVVHPHQW 

Dommages physiques (D2) - - Système de protection contre la foudre (SPF : IEPF-
IIPF) 

Défaillances des réseaux 
internes (D3) 

- - Ecrantage du câblage 
- - Ecran magnétique 
- - Cheminement des réseaux 
- - Parafoudres associés ou coordonnés 
- - Equipotentialité et mise à la terre 

 
Tableau 10 : Mesures de protection pour réduire le risque 
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5. NATURES DES ÉVÈNEMENTS REDOUTÉS  

5.1 Situations réglementaires 
Les activités Classées au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
O¶(QYLURQQHPHQW�VRQW�OHV�VXLYDQWHV : 
 

Rubrique Désignation de la rubrique Régime  

1510 (QWUHS{W�FRXYHUW�GH�VWRFNDJH« Enregistrement 

2925-1 $FFXPXODWHXUV��DWHOLHUV�GH�FKDUJH�G¶�� Déclaration 

Tableau 11 : Rubriques ICPE 

Certaines de ces rubriques sont visées par O¶DUUrWp�GX���RFWREUH������PRGLILp��/HV�LQVWDOODWLRQV�TXL�
les concernent sont donc soumises au respect des prescriptions de cet arrêté ministériel. 
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5.2 Potentiels de danger 
1RXV�HVWLPRQV�TX¶HQ�UDLVRQ�GHV�DFWLYLWpV��OHV�potentiels de dangers SRXU�O¶HQYLURQQHPHQW redoutés 
sont les suivants : 

Structure Phénomène dangereux redoutés Application au site 

Entrepôt 

(IIHWV�GH�VXUSUHVVLRQ�DVVRFLpV�j�O¶H[SORVLRQ�
G¶XQH�VXEVWDQFH Non concerné 

,QIODPPDWLRQ�G¶XQ�QXDJH�GH�JD]�HQ�FKDPS�
libre (UVCE) ou dans une zone encombrée 
(VCE), 

Non concerné 

Effets thermiques en cas de rupture ou fuite 
sur une canalisation calorifique ou sous 
pression 

Non concerné 

Contamination de O¶HQYLURQQHPHQW�SDU�
incendie, déversement ou combustion de 
produit chimique 

Non concerné 

5LVTXH�SRXU�O¶KRPPH�HQ�FDV�G¶LQKDODWLRQ�GH�
produits chimique Non concerné 

Incendie Concerné  
Une perte du réseau de climatisation Non concerné 
Une perte de O¶DOLPHQWDWLRQ�pOHFWULTXH�RX�GX�
réseau de télécommunication Non concerné 

5LVTXH�SRXU�O¶KRPPH�HQ�FDV�GH�VXUWHQVLRQ�
sur le réseau par PDQ°XYUH ou perturbation 
atmosphérique 

Non concerné 

Tableau 12 : Phénomènes redoutés 

1RXV�FRQVLGpURQV�TX¶DX�UHJDUG�GX�ULVTXH�IRXGUH�aucune installation ne peut générer un scénario 
G¶HIIHWV�j�O¶H[WpULHXU�des bâtiments. 

5.3 =RQHV�j�ULVTXHV�G¶explosion 
 
$XFXQH�]RQH�$7(;�=��RX�=���QH�SHXW�rWUH�UHQFRQWUpH�j�O¶H[WpULHXU�GHV�installations et directement 
LPSDFWDEOH�SDU�OD�IRXGUH�RX�HVW�FRQILQpH�GDQV�XQH�HQYHORSSH�PpWDOOLTXH�G¶pSDLVVHXU�FRQIRUPH�j�OD�
norme 62305-3. 
/H�ULVTXH�G¶H[SORVLRQ�QH�VHUD�GRQF�SDV�UHWHQX� 
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5.4 Evénements initiateurs 
La foudre est un phénomène violent et fortement énergétique à VRQ�SRLQW�G¶LPSDFW.  

Elle peut soit : 

- Faire exploser ou enflammer des produits inflammables, 

- Perforer ou échauffer des matériaux conducteurs, 

- Faire exploser �SDU�YDSRULVDWLRQ�GH�O¶HDX�FRQWHQue) des matériaux diélectriques. 

,QIODPPDWLRQ�RX�H[SORVLRQ�G¶XQ�QXDJH�JD] 
Ce cas peut arriver par impact direct dans un volume de vapeur ou de gaz. 

/D�WHPSpUDWXUH�GH�O¶DUF�����������HVW�WUqV�QHWWHPHQW�VXSpULHXUH�DX[�WHPSpUDWXUHV�G¶LQIODPPDWLRQ�HW�G¶H[SORVLRQ� 
Il est aggravant dans toutes les zones explosibles externes. 

5pDOLVDWLRQ�GH�SRLQWV�FKDXGV�j�O¶DWWDFKHPHQW�GX�FDQDO�GH�IRXGUH�VXU�OHV�VWUXFWXUHV�PpWDOOLTXHV 

&H�FDV�SHXW�DUULYHU�j�O¶DWWDFKHPHQW�GX�FDQDO�GH�IRXGUH sur les structures métalliques. A cet endroit (sur quelques cm²) 
OD�WHPSpUDWXUH�HVW�WHOOH�TX¶HOOH�HQWUDvQH�XQH�IXVLRQ�GX�PpWDO�HQ�SUpVHQFH��/D�GXUpH�G¶DFWLYDWLRQ�HVW�FRXUWH��TXHOTXHV�

secondes. 
Il est aggravant si le point chaud fait tomber des particules en fusion vers des zones explosibles ou inflammables. 

,O�HVW�DJJUDYDQW�SRXU�WRXV�OHV�UpVHUYRLUV�RX�OHV�FDQDOLVDWLRQV�GRQW�O¶pSDLVVHXU�HVW�LQIpULHXUH�j���PP��HW�j�SUR[LPLWp�GHV�
zones explosibles ou inflammables. 

Etincelage résultant de GLIIpUHQFHV�GH�SRWHQWLHO�G¶pOpPHQWV�GH�VWUXFWXUH�HQWUH�HX[ 
&H�FDV�SHXW�LQWHUYHQLU�VL�OHV�VWUXFWXUHV�G¶pFRXOHPHQW�GX�FRXUDQW�GH�IRXGUH�FDSWp�HW�OHV�VWUXFWXUHV�PpWDOOLTXHV�SURFKHV�

qui sont au potentiel de la terre, sont à une distance inférieure à la distance de sécurité. 
,O�HVW�DJJUDYDQW�V¶LO�LQWHUYLHQW�GDQV�WRXWH�]RQH�H[SORVLEOH�RX�LQIODPPDEOH��RX�V¶LO�GpWUXLW�XQ�pTXLSHPHQW�GH�VpFXULWp��,O�

est aggravant pour les joints isolants de canalisations. 
Percement de conteneur ou de canalisation 

Ce cas peut LQWHUYHQLU�VXU�LPSDFW�GLUHFW�G¶XQH�FDQDOLVDWLRQ�PpWDOOLTXH�RX�G¶XQH�FXYH�GRQW�O¶pSDLVVHXU�Q¶HVW�SDV�
suffisante pour résister à la fusion. 

,O�HVW�DJJUDYDQW�SRXU�WRXV�OHV�UpVHUYRLUV�RX�OHV�FDQDOLVDWLRQV�GRQW�O¶pSDLVVHXU�HVW�LQIpULHXUH�j���PP� 
,QFHQGLH�RX�GHVWUXFWLRQ�GHV�VWUXFWXUHV�G¶XQ�EkWLPHQW 

&H�FDV�SHXW�VH�SURGXLUH�SDU�H[SORVLRQ�j�O¶LPSDFW�GHV�PDWpULDX[�QRQ�FRQGXFWHXUV�XWLOLVpV�GDQV�OD�VWUXFWXUH�RX�SDU�
incendie des matériaux constitutifs sur courant de suite. Il est aggravant dans le cas de structures entièrement 

construites avec des pierres, du bois avec un risque pour le personnel interne. 
Coup direct sur des éléments externes aux structures de bâtiment 

Ce cas concerne les lampadaires, les sirènes, les cheminées, les évents, les FDSWHXUV�GLVSRVpV�HQ�KDXWHXU« 
Il est aggravant si ces équipements contribuent à la sécurité du site, si la collecte du courant de foudre vient à détruire 

un équipement IPS ou conduire à un étincelage en zone explosible ou inflammable. 

Surtensions électriques par effets directs ou indirects 
Ce cas peut intervenir en cas de circuits électriques exposés comme les lignes aériennes ou ceux présentant des 

boucles importantes de capture du champ électromagnétique rayonné par la foudre. Il peut intervenir également en 
cas de différences de potentiel de terre sur un impact de foudre proche. 

,O�HVW�DJJUDYDQW�SRXU�OHV�pTXLSHPHQWV�TXL�FRQWULEXHQW�j�OD�VpFXULWp�GX�VLWH��,O�O¶HVW�VXUWRXW�GDQV�OH�FDV�GH�FODTXDJHV�RX�
courts-circuits qui interviendraient dans une zone explosible. 

Effets sur les personnes 
&H�FDV�SHXW�LQWHUYHQLU�HQ�FDV�GH�FRXS�GLUHFW�RX�GH�WHQVLRQ�GH�SDV�RX�GH�WRXFKHU��G¶XQH�SHUVRQQH�H[SRVpH�DX�

YRLVLQDJH�G¶XQH�VWUXFWXUH�LPSDFWpH��&H�FDV�Q¶HVW�SDV�OLp�DX[�HIIHWV�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW�PDLV�j�FHX[�OLpV�j�XQ�LPSDFW�
direct à proximité. 

Il est dans tous les cas aggravant. 

Tableau 13 : Interaction foudre/équipements 
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5.5 Mesures de maîtrise des risques 

Les équipements dont la défaillance entraîne une interruption des moyens de sécurité et provoquant 
DLQVL�GHV�FRQGLWLRQV�DJJUDYDQWHV�j�XQ�ULVTXH�G¶DFFLGHQW�VRQW�j�SUHQGUH�HQ�FRPSWH��/D�OLVWH�GH�FHV�
équipements est la suivante avec leur susceptibilité à la foudre : 

Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 
Bâtiment 
principal Centrale de détection incendie Oui 

Poste Sprinkler 
Motopompe Sprinkler et Jockey Oui 

Surpresseur RIA (à confirmer) Oui 

Centrale Sprinkler Oui 
Locaux de 

charge &HQWUDOH�GH�GpWHFWLRQ�G¶+\GURJqQH Oui (Non si sécurité positive avec 
FRXSXUH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ�pOHFWULTXH) 

Tableau 14 : Liste des équipements de sécurité 

&HWWH�OLVWH�Q¶HVW�SDV�H[KDXVWLYH�HW�SRXUUD�rWUH�FRPSOpWpH�SDU�OH�0DvWUH�G¶RXYUDJe. 
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5.6 ,QVWDOODWLRQV�j�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�GDQV�O¶DQDO\VH�GH�ULVTXH�IRXGUH 
En fonction de leurs tailles et de leurs caractéristiques, les structures sont traitées de façon 
statistique ou de façon déterministe. L'approche déterministe est pertinente pour les structures 
ouvertes ou de petites dimensions ou pour les structures métalliques (par exemple tuyauteries). 
 

Bâtiments / Installations Traitement statistique selon la 
norme NF EN 62305-2 

Traitement 
déterministe1 

Bâtiment principal X  

Tableau 15 : ,QVWDOODWLRQV�j�pWXGLHU�GDQV�O¶$5) 

 
Méthode déterministe1 : 
 
Cette méthode ne prend pas en compte le risque de foudroiement local. 
Par conséquent, quelle que VRLW� OD� SUREDELOLWp� G¶LPSDFW�� XQH� VWUXFWXUH� RX� XQ� pTXLSHPHQW� GpILQL 
comme Important Pour la SpFXULWp��VHUD�SURWpJp�VL�O¶LPSDFW�SHXW�HQJHQGUHU�XQH�FRQVpTXHQFH�VXU�
O¶HQYLURQQHPHQW�RX�VXU�OD�VpFXULWp�GHV�SHUVRQQHV� 
 
Lorsque la norme NF EN 62305-��QH�V¶DSSOLTXH�SDV�UpHOOHPHQW��H[HPSOH : zone ouverte ou à risque 
G¶LPSDFW�IRXGUH�privilégié telles que les cheminées, aéro-réfrigérants racks, stockages H[WpULHXUV�«��
cette méthode est choisie. 
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6. CALCULS PROBABILISTES DU RISQUE FOUDRE  

6.1 Données générales  

DENOMINATION VALEURS RETENUES 
Densité moyenne de points de contact (Nsg) pour 
la commune du LOROUX BOTTEREAU (44) 
données fournies par la Météorage (voir carte ci -
dessous)  

Nsg = 0,30 (coups de foudre / km² / an) 

Résistivité du sol ����ȍP��YDOHXU�SDU�GpIDXW� 

Tableau 16 : Données pour le calcul du risque foudre 

*La nature du sol par sa résistivité influe sur le niveau de perturbation conduite sur les lignes externes 
entrantes ou sortantes dans les zones dangereuses ou les liaisons entre équipements. Cette valeur 
HVW�XWLOLVpH�GDQV�OH�FDOFXO�GH�O¶$5)��/D�YDOHXU�DX-GHOj�GH�ODTXHOOH�LO�Q¶\�D�JXqUH�G¶LQIOXHQFH�HVW�GH�
����ȍP� 
 

 
 

Figure 3: Nsg suivant la carte de météorage 
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Définition des zones  
La norme NF EN 62305-2 permet le découpage des bâtiments en différentes zones, selon plusieurs 
conditions citées ci-dessous :  

x La zone concernée est une partie verticale séparée du bâtiment, 

x Le bâtiment est une structure sans risque d'explosion, 

x La propagation du feu entre chaque zone du bâtiment est évitée au moyen de murs coupe- 
feu de 120 min (REI 120) ou au moyen d'autres mesures de protection équivalente, 

x La propagation des surtensions le long des lignes communes, s'il y en a, est évitée au moyen 
de parafoudres installés aux points d'entrées de ces lignes dans la structure ou au moyen 
d'autres mesures de protection équivalentes. 

/¶pWXGH� WHFKQLTXH� GHYUD� SUpFRQLVHU� OHV� SDUDIRXGUHV� QpFHVVDLUHV� DILQ� GH� UpSRQGUH� j� OD� GHUQLqUH�
condition.  
/H�EkWLPHQW�UpSRQGDQW�DX[�FRQGLWLRQV�SUpFpGHQWHV��O¶$QDO\VH�GH�5LVTXH�)RXGUH�VHUD�UpDOLVpH�VXU�
O¶XQH�GHV�SOXV�JUDQGHV�FHOOXOHV�� OD�cellule 1. Le niveau de risque obtenu sera appliqué à tout le 
bâtiment.   
 

  
Figure 4: Découpage en cellule du site 
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6.2 Cellule n°1 

6.2.1 Données et caractéristiques de la structure 
 

Paramètres / Facteurs Symbole Valeurs retenues Signification 

Dimensions L x W x H b 
120,0 x 42,3 x 

12,7 m 

Longueur x Largeur x 

Hauteur 

Aire équivalente A d/b 2,20-02 km² 
6XUIDFH�G¶H[SRVLWLRQ�DX[�

impacts 

Emplacement de la structure C d/b 0,5 (QWRXUp�G¶REMHWV�SOXV�SHWLWV 

Protection existante contre les effets 

directs P B 1 
Structure non protégée par 

SPF 

Facteur associé à O¶HIILFDFLWp�GH�
EOLQGDJH�G¶XQH�VWUXFWXUH KS1 1 Aucun blindage 

Tableau 17 : Données et caractéristiques de la structure 

Justification des paramètres encodés 
  
Paramètre Cd/b �IDFWHXU�G¶HPSODFHPHQW� 
$XFXQH�VWUXFWXUH�Q¶D�XQH�hauteur plus importante à proximité. 
Nous indiquons donc la valeur 0,5 ± objet entouré par des objets plus petits. 
 
Paramètre PB (probabilité de dommages physiques sur une structure) 
/H�EkWLPHQW�Q¶HVW�SDV�SURWpJp�SDU�XQ�63)��6\VWqPH�GH�SURWHFWLRQ�FRQWUH�OD foudre). Nous indiquons 
la valeur = 1 
'DQV�XQ�SUHPLHU�WHPSV�QRXV�FDOFXORQV�5��VDQV�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�6\VWqPH�GH�SURWHFWLRQ�IRXGUH�
�63)���6¶LO�GpSDVVH� OH� ULVTXH� OLPLWH�RT des solutions sont utilisées pour le rendre acceptable. On 
choisit les dispositifs de protection parmi ceux déjà en place.  
 
3DUDPqWUH�.V���IDFWHXU�DVVRFLp�j�O¶HIILFDFLWp�GH�EOLQGDJH�G¶XQH�VWUXFWXUH� 
La zone Q¶HVW�SDV�pTXLSpe G¶XQ�pFUDQ�VSDWLDO��1RXV�LQGLTXRQV�OD�YDOHXU� �� 
 



 
 

 
 
       

Réf. document 
 

RGC 26119 
Révision B 

Page 
 

22/29 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
LEGENDRE DEVELOPPEMENT - LE LOROUX BOTTEREAU (44) « Analyse du Risque Foudre » 

RGC 26 119 - Révision B ± Octobre 2021 
 

6.2.2 Données et caractéristiques des services 

Tableau 18 : Données et caractéristiques des services 

Nota : Les lignes étudiées correspondent à la zone de O¶DQDO\VH�GH�ULVTXH�IRXGUH� 
 
Justification des paramètres encodés 
Paramètre LC (Longueur de la section du service)  
La valeur indiquée correspond à la longueur de la ligne. 
1RXV�LQGLTXRQV�OD�YDOHXU������P�SDU�GpIDXW�ORUVTXH�OD�ORQJXHXU�Q¶HVW�SDV�FRQQXH� 
 
Paramètres H (caractéristiques de la hauteur de la ligne) 
La valeur indiquée correspond à la hauteur de la ligne aérienne. 
 
Paramètres La, Wa, Ha (caractéristiques de la structure adjacente) 
La valeur indiquée correspond aux dimensions du bâtiment raccordé à la ligne. 
 
Paramètre Cd (facteur d¶HPSODFHPHQW�GH�OLJQH� 
/HV�OLJQHV�VRQW�HQWHUUpHV��GRQF�OH�UHVWH�GH�OD�VWUXFWXUH�HVW�G¶XQH�KDXWHXU�ELHQ�SOXV�LPSRUWDQWH��QRXV�
indiquons la valeur 0,25 ± objet entouré par des objets plus hauts. 
 
Paramètre Ce �IDFWHXU�G¶HQYLURQQHPHQW�GH�OLJQH� 
Le site se situe en zone suburbaine ce qui correspond à des hauteurs de bâtiments inférieure à 
10m. Nous indiquons la valeur = 0,5 ± zone suburbaine. 
 
Paramètre Uw (Tension de tenue au choc des matériels) 
Selon le guide UTE C 15-443, la tension de tenue aux chocs est de ��N9�SRXU�OD�OLJQH�G¶DOLPHQWDWLRQ�
+7����N9�SRXU�OHV�OLJQHV�G¶DOLPHQWDWLRQ�%7������N9�SRXU�OHV�pTXLSHPHQWV�%7�HW�GH�����N9�SRXU�XQ�
réseau courant faible. 
 
 
  

Numéro 
de 

liaison 
Nom de la ligne LC H La x Wa  x Ha Cd Ce Uw Ks3 PSPD 

1 Alimentation HT 100 - 3,0 x 2,5 x 
2,5m 0,25 0,5 6kV 0,02 1 

2 Distribution CFO 300 -  0,25 0,5 2,5kV 0,02 1 

3 Alimentation CFO 130 - - 0,25 0,5 2,5kV 0,02 1 

4 Courant faible 1000 - - 0,25 0,5 1,5kV 0,001 1 
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Paramètre KS3 (Facteur associé aux caractéristiques du câblage interne) 
Pour la ligne de puissance, nous choisissons la valeur Ks3 = �����FDU�QRXV�FRQVLGpURQV�TXH�F¶HVW�
XQ�FkEOH�QRQ�pFUDQWp�DYHF�VXUIDFH�GH�ERXFOH�GH�O¶RUGUH�GH�����Pð� 
3RXU�OD�OLJQH�FRXUDQW�IDLEOH��QRXV�FKRLVLVVRQV�OD�YDOHXU�.V�� ��������FDU�QRXV�FRQVLGpURQV�TXH�F¶HVW�
un câble avec écran de résistance Rs comprise entre 5 < Rs 20 /km relié à la liaison équipotentielle 
à ses deux extrémités et matériel connecté à la même liaison.  
 
Paramètre PSPD (probabilité de défaillance GHV� UpVHDX[� LQWHUQHV� DYHF� O¶LQVWDOODWLRQ� GH�
parafoudres) 
/H�EkWLPHQW�Q¶HVW�SDV�SURWpJp�SDU�GHV�SDUDIRXGUHV��1RXV�LQGLTXRQV�OD�YDOHXU� �� 
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6.2.3 Données et caractéristiques de la zone de stockage  
 

Paramètres / Facteurs Symbole 
Valeurs 

retenues 
Signification 

Facteur de réduction associé au type de sol ra / ru 0,01 Béton 

3UREDELOLWp�GH�EOHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�± 

impacts sur le service PTU 1 
Aucune mesure de 

protection 

3UREDELOLWp�GH�EOHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�± 

impacts sur la structure PTA 1 
Aucune mesure de 

protection 

Dispositions réduisant la conséquence de feu rp 0,2 Automatiques 

5LVTXH�G¶LQFHQGLH�GH�OD�VWUXFWXUH r f 0,1 Elevé 

Pertes par dommages physiques (relatives à 

R1) 
L f 5 x 10-2 Structure Industrielle 

3UpVHQFH�G¶XQ�GDQJHU�particulier hz 2 Risque Faible 

Pertes par défaillance des réseaux internes 

(relatives à R1)* 
L 0 0 SO 

Tableau 19 : Données et caractéristiques de la zone 

 
Paramètre ra / ru (facteur de réduction associé au type de sol) 
 

Type de sol ou de plancher Résistance de contact 
N�ï ra / ru 

Agricole, béton �� 10-² 
Marbre, céramique 1-10 10-3 

Gravier, moquette, tapis 10-100 10-4 
Asphalte, linoléum, bois ���� 10-5 

(1) Valeurs PHVXUpHV�HQWUH�XQH�pOHFWURGH�GH����FPð�FRPSULPpH�DYHF�XQH�IRUFH�GH�����1�j�SRLQW�j�O¶LQILQL� 

Tableau 20 : Paramètre ra / ru 

 
Paramètre PTU �SUREDELOLWp�GH�EOHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�± impacts sur le service) 
Nous indiquons la valeur = 1 (aucune mesure de protection). 
   
Paramètre PTA �SUREDELOLWp�GH�EOHVVXUHV�G¶rWUHV�YLYDQWV�± impacts sur la structure) 
Nous indiquons la valeur = 1 (aucune mesure de protection). 
 
3DUDPqWUH�US��IDFWHXU�UpGXLVDQW�OHV�SHUWHV�GXHV�DX[�GLVSRVLWLRQV�FRQWUH�O¶LQFHQGLH� 
/H�VLWH�HVW�pTXLSp�GH�V\VWqPHV�G¶H[WLQFWion automatiques. La valeur est = 0,2. 
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3DUDPqWUH�UI��IDFWHXU�GH�UpGXFWLRQ�DVVRFLp�DX�ULVTXH�G¶LQFHQGLH� 
/H�ULVTXH�G¶LQFHQGLH�HVWLPp�HVW�© élevé » vu la présence de substances inflammables en quantité 
LPSRUWDQWH�HW�HQ�O¶DEVHQFH�G¶LQIRUPDWLRQ�VXU�OD�FKDUge calorifique des produits stockés. La valeur est 
= 0,1. 
Ce tableau, issu de la norme NF EN 62 305-2, est donné à titre indicatif afin de connaitre les différents niveaux 
GH�ULVTXH�G¶LQFHQGLH�SDU�UDSSRUW�j�OD�FKDUJH�FDORULILTXH�GHV�GLIIpUHQWV�SURGXLWs stockés 
 

Risque Faible Ordinaire Elevé 
Charge calorifique <400MJ/m² 400MJ/m²< <800MJ/m² >800MJ/m² 

Tableau 21 : Paramètre rf 

 
Paramètre Lf (pourcentage type de pertes dans la structure relatives aux dommages 
physiques)  
 
 

Type de Structure Lf 
Hôpitaux, hôtels, bâtiments civils 10-1 

Industrielle, commerciale, scolaire 5 x 10-2 

Publique, églises, musées 2 x 10-2 

Autres 10-2 

Tableau 22 : Paramètre Lf 

 
Paramètre hz (facteur augmentant les pertes dues aux dommages physiques en présence 
G¶XQ�GDQJHU�VSpFLDO� 
 

Type de danger particulier hz 
Pas de danger particulier 1 

Faible niveau de panique (par exemple, structure limitée à deux étages et nombre de 
personnes inférieur à 100) 2 

Niveau de panique moyen (par exemple, structures destinées à des évènements 
culturels ou sportifs avec nombre de personnes compris entre 100 et 1 000) 5 

'LIILFXOWp�G¶pYDFXDWLRQ��SDU�H[HPSOH��VWUXFWXUHV�DYHF�SHUVRQQHV�LPPRELOLVpHV� 5 
Niveau de panique élevé (par exemple, structures destinées à des évènements culturels 
ou sportifs avec un nombre de personnes supérieur à 1 000) 10 

Le risque de 'DQJHUV�SRXU�O¶HQYLURQQHPHQW�D�pWp�UHWHQX�SRXU�OHV�UDLVRQV�VXLYDQWHV : 
$EVHQFH�GH�ULVTXHV�G¶pPLVVLRQ�GH�VXEVWDQFHV�FKLPLTXHV�RX�ELRORJLTXHV�KRUV�GX�VLWH��
HIIHWV�ODWpUDX[�FRQWHQXV�j�O¶LQWpULHXU�GX�VLWH� 

20 

Le risque de Contamination de O¶HQYLURQQHPHQW�D�pWp�UHWHQX�SRXU�OHV�UDLVRQV�VXLYDQWHV : 
3UpVHQFH�GH�ULVTXHV�G¶pPLVVLRQ�GH�VXEVWDQFHV�FKLPLTXHV�RX�ELRORJLTXHV�KRUV�GX�VLWH�
HW�RX�HIIHWV�ODWpUDX[�FRQWHQXV�j�O¶LQWpULHXU�GX�VLWH� 

50 

Tableau 23 : Paramètre hZ 

 
Paramètre Lo (pourcentage type de pertes dues aux défaillances des réseaux internes) 
$XFXQH�YLFWLPH�SDU�GpIDLOODQFHV�GHV�UpVHDX[�LQWHUQHV�Q¶HVW�j�GpSORUHU��1RXV�LQGLTXRQV�OD�YDOHXU��/R�
= 0. 
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6.2.4 Calculs du risque R1 (perte de vie humaine) 
Sans protection ou mesure de prévention 

 

 

Figure 5: Résultat du calcul du risque R1 sans protections 

La cellule n°1 Q¶D� SDV�XQ�niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation. Il est donc nécessaire de réduire ce risque à un niveau inférieur au Risque tolérable 
(Rt). 
 
,O�\�D�GRQF�OLHX�GH�SURFpGHU�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�DILn que le risque calculé 
R1 soit < risque tolérable Rt1. 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Cellule n°1 1,11 E-5 > 1 x 10-5 
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Analyse avec protections  
 

 

 

 
Figure 6: Résultat du calcul du risque R1 avec protections 

 
La Cellule n°1 a un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-à-vis de la 
réglementation après la mise en place de protections contre la foudre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type de pertes Zone 
Risques calculés 

(Rc) 
 

Risques 
tolérables (Rt) 

L1 Cellule n°1 7,88 x 10-6 < 1 x 10-5 
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Choix des mesures de protection 
La composante de risque qui influence le plus défavorablement le résultat est Rv. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 24 : Choix des protections foudre 

Afin de réduire ces composantes sous la valeur tolérable, il faut mettre en place : 
 
Un système de protection contre la foudre de niveau IV pour les effets indirects de la foudre 
(protection interne sur les lignes de puissance et de communication). 
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7. SYNTHESE 

Cette Analyse de Risque FRXGUH�D�SHUPLV�G¶pYDOXHU� OHV�ULVTXHV�HW�GH�déterminer les niveaux de 
protection à mettre en °XYUH� 
 
¾ Le tableau suivant synthétise les mesures de protection à mettre en place : 

 
Structure Protection effets directs Protection effets indirects 

Plate-forme Protection non obligatoire au regard de l¶DQDO\VH�
de risque Protection de niveau IV 

Tableau 25: Synthèse des protections foudre 

 
¾ Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) suivantes sont à protéger : 

 
Zone Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 

Bâtiment principal Centrale de détection incendie Oui 

Poste Sprinkler 
Motopompe Sprinkler et Jockey Oui 

Surpresseur RIA (à confirmer) Oui 

Centrale Sprinkler Oui 

Locaux de charge &HQWUDOH�GH�GpWHFWLRQ�G¶+\GURJqQH Oui (Non si sécurité positive avec 
FRXSXUH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ�pOHFWULTXH� 

Tableau 26: Synthèse des MMR 

 
¾ Des liaisons équipotentielles sont à prévoir pour les canalisations suivantes : 

 
Zone Nom 

Bâtiment 
principal 

Canalisations RIA 

Canalisations Sprinkler Postes sources 1-2-3 

Local Sprinkler 
Canalisations Sprinkler 

Canalisations eau  

Tableau 27: Synthèse des liaisons équipotentielles à prévoir 

 
Prévention : /¶$QDO\VH� GH�5LVTXH� )RXGUH� QH� SUpYRLW� SDV� OD�PLVH� HQ� SODFH� G¶XQH� SURFpGXUH� GH�
Prévention pendant les périodes orageuses. 
 

/¶Étude Technique�� GHX[LqPH� pWDSH� GH� OD� UpJOHPHQWDWLRQ�� SHUPHWWUD� G¶pWDEOLU� OHV� SUpFRQLVDWLRQV�
spécifiques de protection contre les effets directs et indirects nécessaires. Elle apportera également 
des conseils vis-à-vis de la démarche de prévention.  
 
NOTA : 
« Une installation de protection contre la foudre, conçue et installée conformément aux présentes normes, ne peut assurer 
la protection absolue des structures, des personnes et des biens, et de l µ(QYLURQQHPHQW��1pDQPRLQV�� O
DSSOLFDWLRQ�GH�
celles-ci doit réduire de façon significative les risques de dégâts dus à la foudre sur les équipements, structures et des 
hommes ».  
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ANNEXE 1 
 

Analyse du Risque Foudre  

NF EN 62305-2 

 

/¶DQDO\VH�GH�ULsque est effectuée j�O¶DLGH�GX�logiciel JUPITER VERSION 2.0 
conforme à la norme NF EN 62305-2 
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RAPPORT TECHNIQUE  
 

Protection contre la foudre  
 

Évaluation des risques  
Sélection des mesures de protection  

 
 
 
 
 
 
Information sur le projeteur    
 
 Nom : Martin GOIFFON 

Adresse : 8 rue Jean Jaurès 
Ville : Rennes 
Code postal : 35000 
Pays : FR  
Raison sociale : RG CONSULTANT  - Arc Atlantique 
Numéro Qualifoudre : 071179534036  
 

 
 
 
Client:    
 
Client : SAS LEGENDRE DEVELOPPEMENT  
Description de la structure : BATIMENT 
Ville : LE LOROUX BOTTEREAU 
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1.  CONTENU DU DOCUMENT  
 
Ce document contient :   
- Evaluation du risque par rapport à la foudre ;  
- le projet de conception des mesures de protection requises.  
 
 
 
2.  NORMES TECHNIQUES 
 
Ce document porte sur les normes suivantes:  
 
- EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux  
  mars 2006;  
 
- EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques  
  mars 2006;  
 
- EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des structures et des 
risques de la vie  
  mars 2006;  
 
- EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et électroniques au sein 
des structures  
  mars 2006;  
 
 
3.  STRUCTURE A PROTEGER  
 
Il est important de définir la partie de la structure à protéger dans le but de définir les dimensions et 
les caractéristiques destinées à être utilisées pour le calcul des surfaces d'exposition. 
La structure à protéger est l'ensemble d'un bâtiment, physiquement séparé des autres constructions.  
Ainsi, les dimensions et les caractéristiques de la structure à considérer sont les mêmes que 
l'ensemble de la structure (art. A.2.1.2 -- norme EN 62305-2).  
 
 
4.   DONNEES D'ENTREES  
 
4.1 Densité de foudroiement  
  
Densité de foudroiement dans la ville de où se trouve la structure :   
 
    Ng = 0,3 coup de foudre/km² année  
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4.2 Données de la structure  
 
Les dimensions maximales de la structure sont :  
A (m): 120    B (m): 42,3    H (m): 12,7  
 
Le type de structure usuel est : Industrielle  
La structure pourrait être soumise à :  
- perte de vie humaine  
 
L'évaluation du besoin de protection contre la foudre, conformément à la norme EN 62305-2, doit 
être calculé :  
- risque R1;  
 
L'analyse économique, utile pour vérifier le rapport coût-efficacité des mesures de protection, n'a 
pas été exécuté parce que pas expressément requis par le client.  
 
  
4.3 Données des lignes électriques  
 
La structure est desservi par les lignes électriques suivantes:  
 - Ligne de puissance: CFO 
 - Ligne de puissance: CFO 
 - Ligne de puissance: CFO 
 - Ligne Telecom: CFA  
 
Les caractéristiques des lignes électriques sont décrites à l'Annexe Caractéristiques des lignes 
électriques.   
 
4.4 Définition et caractéristiques des zones  
 
Se référant à: 
- murs existants avec une résistance au feu de 120 min; 
- Pièces déjà protégées ou qui devraient être opportun de protéger contre LEMP (impulsion 

électromagnétique de la foudre); 
-   type de sol à l'extérieur de la structure, le type de revêtement à l'intérieur de la structure et 

présence possible de personnes; 
-   autres caractéristiques de la structure, comme la disposition des réseaux internes et des mesures 

de protection existantes; 
 
sont définies les zones suivantes : 
 
Z1: Structure 
 
Les caractéristiques des zones, valeurs moyennes des pertes , le type de risque et les composants 
connexes sont présentées dans l'Appendice Caractéristiques des zones.  
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5. SURFACE D'EXPOSITION DE LA STRUCTURE ET DES LIGNES ELECTRIQUES  
 
La surface d'exposition Ad due à des coups de foudre directes sur la structure est calculée avec la 
méthode analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.2.  
La surface d'exposition Am due à des coups de foudre à proximité de la structure, qui pourrait 
endommager les réseaux internes par des surtensions induites, est calculée avec la méthode 
d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.3.  
Les surfaces d'exposition Al et Ai pour chaque ligne électrique sont calculées avec la méthode 
d'analytique selon la norme EN 62305-2, art.A.4. 
Les valeurs des surfaces d'expositions (A) et du nombre annuel d'événements dangereux (N) sont 
présentées dans l'Appendice Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
Les valeurs de la probabilité de dommage (P) servant à calculer les composantes du risque 
sélectionné sont indiquées à l'appendice Valeurs de la probabilité d'endommagement de la structure 
non protégée.  
 
 
6. EVALUATION DES RISQUES  
 
6.1Risque R1: pertes en vies humaines  
 
6.1.1 Calcul de R1  
Les valeurs des composantes du risque et la valeur du risque R1 sont listées ci-dessous. 
 
Z1: Structure 
RB: 6,60E-06 
RC: 0,00E+00 
RM: 0,00E+00 
RU(CFO): 2,22E-11 
RV(CFO): 4,45E-08 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFO): 4,39E-10 
RV(CFO): 8,78E-07 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFO): 1,54E-10 
RV(CFO): 3,08E-07 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFA): 1,61E-09 
RV(CFA): 3,23E-06 
RW(CFA): 0,00E+00 
RZ(CFA): 0,00E+00 
Total: 1,11E-05 
 
Valeur du risque total R1 pour la structure : 1,11E-05 
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6.1.2 Analyse du risque R1  
 
Le risque total R1 = 1,11E-05est plus grand que le risque tolérable RT = 1E-05, et il est donc 
nécessaire de choisir les mesures de protection afin de la réduire. composantes du risque qui 
constituent le risque R1, indiquées en pourcentage du risque R1 pour la structure, sont énumérées 
ci-dessous. 
 
Z1 - Structure 
RD = 59,6761 %  
RI = 40,3239 %  
Total = 100 %  
RS = 0,0202 %  
RF = 99,9798 %  
RO = 0 %  
Total = 100 %   
 
où:  
- RD = RA + RB + RC  
- RI = RM + RU + RV+ RW + RZ  
- RS = RA + RU  
- RF = RB + RV  
- RO = RM + RC + RW + RZ  
 
et :  
- RD est le risque dû aux coups de foudre frappant la structure  
- RI est le risque dû aux coups de foudre ayant une influence sur la structure bien que ne la frappant 
pas directement  
- RS est le risque dû aux blessures des êtres vivants  
- RF est le risque dû aux dommages physiques  
- RO est le risque dû aux défaillances des réseaux internes.  
 
Les valeurs énumérées ci-dessus, montrent que le risque R1 de la structure est essentiellement 
présent dans les zones suivantes :  
 
Z1 - Structure (100 %)  
 - essentiellement due àdommages physiques  
 - principalement en raison de coups de foudre frappant la structure et coups de foudre 
influençant la structure, mais ne la frappant pas directement  
 - la principale contribution à la valeur du risque R1 à l'intérieur de la zone est déterminée 
suivant  
 les composantes du risque :   
  RB = 59,6761 %   
  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la structure   
  RV (CFA) = 29,1717 %   
  dommages physiques dus à des coups de foudre frappant la ligne   
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7. SELECTION DES MESURES DE PROTECTION  
 
Afin de réduire le risque R1 au-dessous du risque tolérable RT = 1E-05, il est nécessaire d'agir sur 
les composantes du risque supérieur à la valeur de risque. 
 
en utilisant au moins une des mesures de protection possibles suivantes:  
 
 
Afin de protéger la structure les mesures de protection suivantes sont sélectionnées:  
 
  
 -  Pour la ligneLigne1 - CFO:  
  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  
 -  Pour la ligneLigne4 - CFA:  
  - Parafoudre d'entrée - niveau: IV  
 
Le risque R4 n'a pas été évalué parce que le client n'a pas demandé d'analyse économique.  
 
Les mesures de protection sélectionnées modifient les paramètres et composantes du risque.  
Les valeurs des paramètres du risque liées à la structure protégée sont énumérés ci-dessous. 
 
Zone Z1: Structure 
Pa = 1,00E+00 
Pb = 1,0 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFA)  = 1,00E+00 
Pc = 1,00E+00 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFA)  = 1,00E-04 
Pm = 4,00E-04 
Pu (CFO) = 3,00E-02 
Pv (CFO) = 3,00E-02 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 1,00E-01 
Pu (CFO) = 1,00E+00 
Pv (CFO) = 1,00E+00 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 4,00E-01 
Pu (CFO) = 1,00E+00 
Pv (CFO) = 1,00E+00 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 4,00E-01 
Pu (CFA) = 3,00E-02 
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Pv (CFA) = 3,00E-02 
Pw (CFA) = 1,00E+00 
Pz (CFA) = 1,00E+00 
ra = 0,01 
rp = 0,2 
rf = 0,1 
h = 2 
 
Risque R1: pertes en vies humaines  
 
Les valeurs des composantes de risque pour la structure protégées sont énumérées ci-dessous. 
 
Z1: Structure 
RB: 6,60E-06 
RC: 0,00E+00 
RM: 0,00E+00 
RU(CFO): 6,67E-13 
RV(CFO): 1,33E-09 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFO): 4,39E-10 
RV(CFO): 8,78E-07 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFO): 1,54E-10 
RV(CFO): 3,08E-07 
RW(CFO): 0,00E+00 
RZ(CFO): 0,00E+00 
RU(CFA): 4,84E-11 
RV(CFA): 9,68E-08 
RW(CFA): 0,00E+00 
RZ(CFA): 0,00E+00 
Total: 7,88E-06 
 
Valeur du risque total R1 pour la structure : 7,88E-06  
 
8. CONCLUSIONS  
 
Apres la mise en place des mesures de protection (qui doivent être correctement conçus), 
l'évaluation du risque est : 
Risque inférieur au risque tolérable:R1  
SELON LA NORME EN 62305-2 LA STRUCTURE EST PROTEGE CONTRE LA FOUDRE.  
 
Date18/10/2021  
         Cachet et signature  
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9. APPENDICES  
 
 
APPENDICE - Type de structure  
 
Dimensions: A (m): 120    B (m): 42,3    H (m): 12,7  
Facteur d'emplacement: Entouré d'objets plus petits (Cd = 0,5) 
Blindage de structure :Aucun bouclier équence de foudroiement (1/km ² an) Ng = 0,3  
 
 
APPENDICE - Caractéristiques électriques des lignes  
 
Caractéristiques des lignes: CFO  
L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée avec 
transformateur HT / BT 
Longueur (m) Lc = 100 
résistivité (ohm.m) U = 500 
Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 
Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 
Dimensions de la structure adjacente:    A (m): 3    B (m): 2,5    H (m): 2,5 
Facteur d'emplacement de la structure adjacente (Cd): Entouré d'objets plus hauts 
 
Caractéristiques des lignes: CFO  
L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 
Longueur (m) Lc = 300 
résistivité (ohm.m) U = 500 
Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 
Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 
 
Caractéristiques des lignes: CFO  
L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Énergie enterrée 
Longueur (m) Lc = 130 
résistivité (ohm.m) U = 500 
Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 
Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 
 
Caractéristiques des lignes: CFA  
L'ensemble de la ligne a des caractéristiques uniformes. de ligne: Signal enterrée 
Longueur (m) Lc = 1000 
résistivité (ohm.m) U = 500 
Facteur d'emplacement (Cd): Entouré d'objets plus hauts 
Facteur environnemental (Ce): suburbains (h <10 m) 
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APPENDICE - Caractéristiques des zones  
 
Caractéristiques de la zone: Structure  
Type de zone: Intérieur  
Type de surface: Béton (ru = 0,01) 
Risque d'incendie: élevé (rf = 0,1) 
Danger particulier: Niveau de panique faible (h = 2) 
Protections contre le feu: actionnés automatiquement (rp = 0,2) 
zone de protection: Aucun bouclier 
Protection contre les tensions de contact:   aucune des mesures de protection 
 
 
Réseaux interneCFO  
 Connecté à la ligne CFO  
 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 
 Tension de tenue: 6,0 kV 
 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 
Réseaux interneCFO  
 Connecté à la ligne CFO  
 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 
 Tension de tenue: 2,5 kV 
 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 
Réseaux interneCFO  
 Connecté à la ligne CFO  
 câblage: superficie de boucle de l'ordre de 0,5 m² (Ks3 = 0,02) 
 Tension de tenue: 2,5 kV 
 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 
Réseaux interneCFA  
 Connecté à la ligne CFA  
 câblage: câble blindé 5 <R <= 20 ohm / km (Ks3 = 0,001) 
 Tension de tenue: 1,5 kV 
 Parafoudre coordonnés - niveau: aucun (Pspd =1) 
 
Valeur moyenne des pertes pour la zone:Structure  
Pertes dues aux tensions de contact (liées à  R1) Lt =0,0001 
Pertes en raison des dommages physiques (liées à R1) Lf =0,05 
Pertes dues à la défaillance des réseaux internes (liées à la R1) = Lo0 
 
Risque et composantes du risque pour la zone:Structure  
Risque 1:  Rb   Rc   Rm   Ru   Rv   Rw   Rz 
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APPENDICE  -  Surface d'exposition et nombre annuel d'événements dangereux.  
 
Structure  
 
Surface d'exposition due aux coups de foudre directes sur la structure Ad =2,20E-02 km²  
Surface d'exposition due aux coups de foudre à proximité de la structure Am =2,82E-01 km²  
Nombre annuel d'événements dangereux à cause des coups de foudre directes sur la structure Nd 
=3,30E-03 
Nombre annuel d'événements dangereux en raison de coups de foudre à proximité de la structure 
Nm =8,13E-02 
 
 
Lignes électriques 
 
Surface d'exposition due aux coups de foudre directes (Al) et aux coups de foudre à proximité (Ai) 
des lignes:  
 
CFO 
Al = 0,001216 km² 
Ai = 0,055902 km²  
 
CFO 
Al = 0,005856 km² 
Ai = 0,167705 km²  
 
CFO 
Al = 0,002055 km² 
Ai = 0,072672 km²  
 
CFA 
Al = 0,021509 km² 
Ai = 0,559017 km² 
 
Nombre annuel d'événements dangereux dû aux coups de foudre directes (Nl), et aux coups de 
foudre à proximité (Ni) des lignes:  
 
CFO 
Nl = 0,000018 
Ni = 0,001677 
  
CFO 
Nl = 0,000439 
Ni = 0,025156 
  
CFO 
Nl = 0,000154 
Ni = 0,010901 
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CFA 
Nl = 0,001613 
Ni = 0,083853 
 
 
APPENDICE  - Probabilité d'endommagement de la structure non protégée  
 
Zone Z1: Structure 
Pa = 1,00E+00 
Pb = 1,0 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFO)  = 1,00E+00 
Pc (CFA)  = 1,00E+00 
Pc = 1,00E+00 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFO)  = 1,00E-04 
Pm (CFA)  = 1,00E-04 
Pm = 4,00E-04 
Pu (CFO) = 1,00E+00 
Pv (CFO) = 1,00E+00 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 1,00E-01 
Pu (CFO) = 1,00E+00 
Pv (CFO) = 1,00E+00 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 4,00E-01 
Pu (CFO) = 1,00E+00 
Pv (CFO) = 1,00E+00 
Pw (CFO) = 1,00E+00 
Pz (CFO) = 4,00E-01 
Pu (CFA) = 1,00E+00 
Pv (CFA) = 1,00E+00 
Pw (CFA) = 1,00E+00 
Pz (CFA) = 1,00E+00  
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, considérées 
comme assurant une continuité électrique. 

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection 
contre la foudre les équipements métalliques, les masses, 
les lignes électriques et de télécommunications et d'autres 
câbles. 

Borne ou barrette de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
et mesures électriques des éléments de l'installation de 
protection contre la foudre. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de potentiel 
à d'autres conducteurs. On parle souvent du "zéro volt". 

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité. 

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un 
coup de foudre direct. Il relie le dispositif de capture au 
réseau de terre. 

Conducteur de protection (PE) Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la 
sécurité des personnes contre les chocs électriques. 

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol. 

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son 
installation de protection contre la foudre. 

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entraînant 
des effets conduits et induits dans et vers la structure. 

Couplage Mode de transmission d'une perturbation 
électromagnétique de la source à un circuit victime. 

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à capter les coups de foudre directs. 

Distance de séparation Distance minimale entre deux éléments conducteurs à 
l'intérieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle 
dangereuse ne puisse se produire entre eux. 

Effet de couronne ou Corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ 
électrique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe. 
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Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du 
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le 
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un 
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par 
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de 
masse. 

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre 
assurant un contact électrique direct avec la terre et 
dissipant le courant de décharge atmosphérique dans 
cette dernière. 

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, 
pouvant écouler une partie du courant de décharge 
atmosphérique tels que canalisations, escaliers, guides 
d'ascenseur, conduits de ventilation, de chauffage et d'air 
conditionné, armatures d'acier interconnectées. 

Etincelle dangereuse (étincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le 
courant de décharge atmosphérique à l'intérieur du 
volume à protéger. 

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagnée d'une vive 
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). 

Installation de Protection contre la 
Foudre (I.P.F.) 

Installation complète, permettant de protéger une 
structure contre les effets de la foudre. Elle comprend à la 
fois une installation extérieure (I.E.P.F.) et une installation 
intérieure de protection contre la foudre (I.I.P.F.) 

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de 
potentiels entre masse et élément conducteur. 

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens 
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de 
potentiels (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le 
potentiel moyen de ses conducteurs et la masse. Le mode 
commun est aussi appelé mode longitudinal parallèle ou 
asymétrique. 

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de 
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se referme 
donc pas dans les masse. Une différence de potentiels 
(d.d.p.) de MD se mesure entre le conducteur signal et son 
retour. Le mode différentiel est aussi appelé mode normal, 
symétrique ou série. 
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Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection 
contre la foudre exprimant son efficacité. 

Parafoudre ou parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à 
dériver les ondes de courant entre deux éléments à 
l'intérieur de l'espace à protéger, tels que les éclateurs ou 
les dispositifs semi-conducteurs. 

Paratonnerre 

 

P.D.A 

Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les effets 
directs de la foudre. 

3DUDWRQQHUUH� pTXLSp� G¶XQ� V\VWqPH� pOHFWULTXH� RX�
pOHFWURQLTXH�JpQpUDQW�XQH�DYDQFH�j�O¶DPRUoDJH��&H�JDLQ�
PR\HQ�V¶H[SULPH�HQ�PLFURVHFRQGH� 

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure 
ou une installation de protection contre la foudre. 

Prise de terre Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à conduire et à dissiper le courant de 
décharge atmosphérique à la terre. 

Régime de neutre Il caractérise le mode de raccordement à la terre du neutre 
du secondaire du transformateur source et les moyens de 
mise à la terre des masses de l'installation. Il est défini par 
deux lettres: 
x La première indique la position du neutre par rapport à 

la terre: 
I: neutre isolé ou relié à la terre à travers une impédance 
T: neutre directement à la terre 
x La deuxième précise la nature de la liaison masse-

terre: 
T: masses reliées directement à la terre (en général à une 
prise de terre distincte de celle du neutre) 
N: masses reliées au point neutre, soit par l'intermédiaire 
d'un conducteur de protection lui-même relié à la prise de 
terre du neutre (N-S), soit par l'intermédiaire du 
conducteur de neutre lui-même (N-C). 

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il se 
compose habituellement des conducteurs de protection, 
des bâtis, des chemins de câbles, des canalisations et des 
structures métalliques. 

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler 
dans la terre les courants externes en mode commun. Un 
réseau de terre doit être unique, équipotentiel et maillé. 

Résistance de terre Résistance entre un réseau de terre et un "point de 
référence suffisamment éloigné". Exprimée en Ohms (:), 
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elle n'a pas, contrairement au maillage des masses, 
d'influence sur l'équipotentialité du site. 

Surface équivalente Surface de sol plat qui recevrait le même nombre 
G¶LPSDFWV� TXH� OD� VWUXFWXUH� RX� OH� EkWLPHQW� HQ� TXHVWLRQ��
Cette surface est toujours plus grande que la seule 
HPSULVH�DX�VRO�GH�O¶HQVHPEOH�j�SURWéger. On la détermine 
en pratique en entourant fictivement le périmètre de cet 
ensemble par une bande horizontale, dont la largeur est 
égale à trois fois sa hauteur. Elle peut ensuite être corrigée 
en tenant compte des objets environnants : arbres, autres 
structures, susceptibles de dévier un coup de foudre vers 
eux. 

Surtension Variation importante de faible durée de la tension. 

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un 
potentiel de référence (voir mode commun). 

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode 
différentiel). 

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparaît sur une sortie d'un parafoudre 
pendant le passage du courant de décharge. 

TGBT Tableau Général Basse Tension 

Traceur Predécharge progressant à travers l'air et formant un 
canal faiblement ionisé. 
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  Référence document 

RGC  26120 

 
RESUME : 
 
Ce document représente l’Etude Technique Foudre du projet de plate-forme logistique de la 
société LEGENDRE DEVELOPPEMENT sur la commune du LOROUX BOTTEREAU dans le 
département de la Loire-Atlantique (44). 
 
Il a été rédigé au terme de la mission qui nous a été confiée par la société ICE CONSEIL dans le 
cadre de la prévention et de la protection contre le risque foudre. 
 
L’objectif est de rendre les installations ICPE en conformité vis-à-vis de l’arrêté du 4 octobre 2010 
modifié.  

Il comprend : l’Etude Technique des spécifications de la protection contre les effets directs et 
indirects de la foudre, les mesures de prévention, ainsi qu’un tableau de synthèse des actions à 
entreprendre, qu’elles soient obligatoires ou optionnelles.  
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TABLE DES MODIFICATIONS 

 

Rév 
Chrono  

secrétariat 
Date Objet 

A RGC 26 120 24/09/2021 Étude Technique 

B RGC 26 120 18/10/2021 Modification du plan de masse 

 
 

LISTE DES DOCUMENTS FOURNIS PAR ICE CONSEIL 
 

INTITULE Fournis Référence / Auteur 

Etude de Dangers, dossier ICPE ou Résumé 
non technique 

Non  

Arrêté Préfectoral (Rubrique ICPE le cas 
échéant) 

Oui  

P.O.I (Plan d'Opération Interne) Non  

Liste et implantation des EIPS ou MMR Non  

Plans des réseaux enterrés (HT, BT, CFA, 
canalisations, terre et équipotentialité) 

Non  

Synoptique Courant fort Non  

Synoptique Courant faible Non  

Plan de masse Oui PC 08/10/2021 

Plan de coupe Oui PC 08/10/2021 

Plan des façades Oui PC 08/10/2021 

Plan de zonage ATEX Non  

Analyse de Risque Foudre Oui RGC 26 119 

Tableau 1 : Liste des documents 

 
L’Etude Technique ci-après a été réalisée selon les informations et plans fournis par ICE 
CONSEIL, commanditaire de cette étude. En conséquence, la responsabilité de RG Consultant ne 
pourrait être remise en cause si : 

- Les informations fournies se révèlent incomplètes ou inexactes, 
- La non-présentation de certaines installations ou process, 
- La présentation de l’entreprise est effectuée dans des conditions différentes des conditions 

réelles de fonctionnement, 
- Des changements majeurs sont effectués postérieurement à la rédaction de ce document.  

 
Enfin, il appartient au destinataire de l’étude de vérifier que les hypothèses prises en compte et 
énumérées dans le descriptif ci-après sont correctes et exhaustives. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Objet 

Dans le cadre de la création d’une plate-forme logistique de la société LEGENDRE 
DEVELOPPEMENT prévue sur la commune du LOROUX BOTTEREAU, une Etude Technique est 
réalisée. 
 
Le site sera soumis à la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, et est donc concerné par l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié et sa circulaire 
d’application.  
 
L’Etude Technique, objet de ce document, est menée sur la base des résultats de l’Analyse du 
Risque Foudre réalisée par RG CONSULTANT, détaillés dans le rapport RGC 26 119.   
 
L’objectif de l’Etude Technique est de détailler les mesures de protection à mettre en œuvre 
qu’elles soient contre les effets directs (IEPF) ou indirects (IIPF) à savoir :  

➢ Description des méthodes de conception utilisées pour les IEPF ; 

➢ Préconisation des mesures de protection à mettre en œuvre en proposant les solutions les 
mieux adaptées et les plus rationnelles ; 

➢ Description des protections internes (liaisons équipotentielles, parafoudres) ; 

➢ Description des mesures de prévention à mettre en place en cas d’orage. 
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1.2 Présentation générale du site 

 

Figure 1: Plan de masse du site 

 
Le site logistique se composera d’un bâtiment principal ayant une surface au sol d’environ 16 000 
m2 et abritant : 

➢ Deux cellules de 5 128 m² de surface utile, 
➢ Une cellule de 5 083m² de surface utile, 
➢ Des locaux administratifs et sociaux, 
➢ Des locaux techniques d’utilité, (charge, Poste TR, sprinkler) 
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2. DOCUMENTS RÈGLEMENTAIRES  

2.1 Textes réglementaires 

 
Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées pour la protection de l’environnement. 
 
Circulaire du 24 avril 2008 relative à l’application de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié. 
 

2.2 Normes de références 

NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) – juin 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 1 : 
Principes généraux]. 

NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) – novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
2 : Évaluation du risque]. 

NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
3 : Dommages physiques sur les structures et risques humains]. 

NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 
4 : Réseaux de puissance et de communication dans les structures]. 

NF C 17-102 – septembre 2011 [Systèmes de protection contre la foudre à dispositif d’amorçage]. 

NF C 15-100 – octobre 2010 [Installations électriques basse tension]. 

Guide UTE C 15-443 – août 2004 [Protection des installations électriques à basse tension contre 
les surtensions d’origine atmosphérique ou dues à des manœuvres]. 

NF EN 61 643-11 – mai 2014 [Parafoudres pour installation basse tension]. 

NF EN 61 643-12 – Parafoudres BT 

NF EN 61 643-21 – novembre 2001 [Parafoudres BT] 

NF EN 61 643-21_A1 – juin 2009 [Parafoudres BT] 

NF EN 61 643-21_A2 – juillet 2013 [Parafoudres BT] 

CEI 61 643-22 – novembre 2004 [Parafoudres connectés aux réseaux de signaux et de 
télécommunications – Principes de choix et d'application]. 

NF EN 62561-1/2/3/4/5/6/7 – Composants de système de protection contre la foudre (CSPF)  

Guide UTE C 15-712 - Juillet 2010 [Installations photovoltaïques] 

NF EN 61 643-32 – mai 2017 [Parafoudres pour installation photovoltaïque]. 
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3. MÉTHODOLOGIE 

3.1 Présentation générale  

Le déroulement de l’Étude Technique doit être conforme à la méthodologie développée dans 
l’Arrêté Ministériel du 4 octobre 2010 modifié et sa circulaire d’application. 
 

 

3.2 Limite de l’Étude Technique 

 
L’Étude Technique réglementaire, traitée dans le présent document, ne concerne que le risque de 
type R1 (perte de vie humaine).  

Elle ne concerne pas : 

➢ les risques de dommages aux matériels électriques et électroniques qui ne mettent 
pas en danger la vie humaine, 

➢ les risques de pertes de valeurs économiques (risque R4), 

➢ les risques d’impact relatifs à un dommage physique (incendie/explosion). 

Pour ces derniers risques, l’exploitant peut décider de façon purement volontaire d’aller au-delà 
des exigences réglementaires et mener des analyses de risque foudre complémentaires, voire de 
protéger une installation de façon déterministe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 

 

       

Réf. document 
 

RGC 26120 
Révision B 

Page 
 

9/30 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 LEGENDRE DEVELOPPEMENT - LE LOROUX BOTTEREAU (44) « Etude Technique » 
RGC 26 120 - Révision B - Octobre 2021 

4. CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 

4.1 Système de protection contre la foudre (SPF) 

➢ Le tableau suivant synthétise les mesures de protection à mettre en place : 
 

Structure Protection effets directs Protection effets indirects 

Plate-forme Protection non obligatoire au regard de l’analyse 
de risque 

Protection de niveau IV 

Tableau 2: Synthèse des protections foudre 

 
➢ Les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) suivantes sont à protéger : 

 

Zone Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 
Bâtiment 
principal 

Centrale de détection incendie Oui 

Poste Sprinkler 

Motopompe Sprinkler et Jockey Oui 

Surpresseur RIA ( à confirmer) Oui 

Centrale Sprinkler Oui 

Locaux de 
charge 

Centrale de détection d’Hydrogène 
Oui (Non si sécurité positive avec 

coupure de l’alimentation électrique) 

Tableau 3: Synthèse des MMR 

 
➢ Des liaisons équipotentielles sont à prévoir pour les canalisations suivantes : 

 

Zone Nom 

Bâtiment 
principal 

Canalisations RIA 

Canalisations Sprinkler Postes sources 1-2-3 

Local Sprinkler 
Canalisations Sprinkler 

Canalisations eau  

Tableau 4: Synthèse des liaisons équipotentielles à prévoir 

4.2 Mesures de prévention en cas d’orage 

L’Analyse de Risque Foudre ne prévoit pas la mise en place d’une procédure de Prévention 

pendant les périodes orageuses. 
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5. DESCRIPTIONS DES INSTALLATIONS  

5.1 Caractéristiques des courants forts 

5.1.1 Réseau Normal 

Le site sera alimenté en haute tension depuis un poste de livraison en bordure de site alimentant 
un poste TGBT dans le bâtiment administratif. 
Le régime de neutre du réseau d’alimentation sera TN.  
 

Structure Nombre Transformateur Installations alimentées 

TGBT 1 Ensemble du site  

Tableau 5 : Distribution BT 

5.1.2 Réseau Secouru 

 
Le site sera dépourvu de système de secours électrique de type groupe électrogène de sécurité. 

 

5.1.3 Réseau Ondulé 

 
Le site disposera d’un réseau ondulé sécurisant une partie des installations électriques du site. 
 

RECENSEMENT ONDULEURS 

Localisation 
Références 
 Distribution 

Désignations 
 onduleurs 

Bâtiment 
Administration 

/ Onduleurs Informatique 

Tableau 6 : Réseau ondulé 

 

5.1.4 Réseau photovoltaïque 

Il est prévu en toiture une installation photovoltaïque destinée à la revente d’électricité sur le 
domaine public. Nous ne disposons à ce stade de l’étude d’aucune information sur la nature et la 
localisation des installations. 

5.2 Caractéristiques des courants faibles 

Le site sera raccordé au réseau ORANGE via une ligne souterraine de nature inconnue vers la 
zone administrative. Nous considérons donc qu’une ligne cuivre sera raccordée au site. 

Les lignes de sécurité suivantes sont données: 
- Ligne report d’alarme incendie/intrusion vers société de télésurveillance. 
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5.3 Protection incendie 

Les mesures de prévention et d’extinction sont les suivantes : 

Structure 

Moyens protection 

Dispositif 
Report 

d’information 
Relié à Type 

Bâtiment 
Principal 

Extincteur, RIA, désenfumage, déclencheur 
manuels, détection, murs REI120 entre les 

différentes cellules 
Oui SDI Boucle SSI 

Sprinklage / / / 

SDI Oui Télésurveillance 
Ligne 

analogique 
ou GSM 

Local 
Sprinkler 

Motopompe, Jockey, Centrale Sprinkler Oui SDI Boucle SSI 

Tableau 7 : Moyens de protection Incendie 

. 
Le temps d’intervention du SDIS est supérieur à 10 minutes en cas d’alerte incendie sur site.  

5.4 Mise à la terre des installations 

La nature du futur réseau de terre n’est pas définie à ce stade de l’étude. 

5.5  Liste des canalisations entrantes et sortantes 

Zone Nom Nature Mise à la terre 

Bâtiment 
principal 

Canalisations RIA 

Non défini à ce stade du 
projet 

Non défini à ce stade 
du projet 

Canalisations Sprinkler Postes sources 1-2-3 

Local Sprinkler 
Canalisations Sprinkler 

Canalisations eau  

Tableau 8 : Canalisations du site 

Source : Selon infos clients 
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5.6 Situations Règlementaires 

Les activités Classées au titre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement sont les suivantes : 
 

Rubrique Désignation de la rubrique Régime  

1510 Entrepôt couvert de stockage… Enregistrement 

2925-1 Accumulateurs (ateliers de charge d’). Déclaration 

Tableau 9 : Rubriques ICPE 

Certaines de ces rubriques sont visées par l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié. Les installations qui 
les concernent sont donc soumises au respect des prescriptions de cet arrêté ministériel. 
 

 
 

5.7 Zones à risques d’explosion 

Aucune zone ATEX Z0 ou Z20 ne peut être rencontrée à l’extérieur des installations et directement 
impactable par la foudre ou est confinée dans une enveloppe métallique d’épaisseur conforme à la 
norme 62305-3. 
Le risque d’explosion ne sera donc pas retenu. 
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5.8  Mesures de maîtrise des risques 

Les équipements dont la défaillance entraîne une interruption des moyens de sécurité et 
provoquant ainsi des conditions aggravantes à un risque d’accident sont à prendre en compte. La 
liste de ces équipements est la suivante avec leur susceptibilité à la foudre : 

Organes de sécurité Susceptibilité à la foudre 
Bâtiment 
principal 

Centrale de détection incendie Oui 

Poste Sprinkler 

Motopompe Sprinkler et Jockey Oui 

Surpresseur RIA (à confirmer) Oui 

Centrale Sprinkler Oui 

Locaux de 
charge 

Centrale de détection d’Hydrogène 
Oui (Non si sécurité positive avec 

coupure de l’alimentation électrique) 

Tableau 10 : Liste des équipements de sécurité 

Cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée par le Maître d’ouvrage. 
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6. TRAVAUX A REALISER - EFFETS DIRECTS DE LA FOUDRE 

6.1 Dispositions générales 

La protection contre les effets directs de la foudre n’est pas obligatoire selon les conclusions de 
l’Analyse de Risque Foudre. 

6.2 Mise à la terre des canalisations 

Une mise à la terre des différentes canalisations devra être réalisée par le biais de la terre 
électrique, de la structure métallique du bâtiment ou des prises de terre foudre à l’aide d’un 
conducteur normalisé NFEN 62 305. 
 

Zone Nom 

Bâtiment 
principal 

Canalisations RIA 

Canalisations Sprinkler Postes sources 1-2-3 

Local Sprinkler 
Canalisations Sprinkler 

Canalisations eau  

 

Tableau 11 : Canalisations entrantes 

Ces liaisons devront se faire au point de pénétration dans le bâtiment par l’intermédiaire d’un 
conducteur en cuivre nu de section 16 mm² minimum ou équivalent. 
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6.3 Mise à la terre des panneaux photovoltaïques 

Les travaux à mettre en œuvre sont : 

D’après la norme IEC 61643-32 la mise à la terre des panneaux photovoltaïques devra être 
effectuée par un conducteur en Cuivre nu de section 16 mm² minimum, interconnecté aux 
structures métalliques de support des panneaux. 

Ce réseau équipotentiel devra être interconnecté avec le réseau de terre du site, ainsi que le 
réseau de descente foudre. 

           

 
 

Figure 2 : Exemple de mise à la terre des panneaux photovoltaïques 
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Figure 3 : Exemple de bâtiment comportant une installation extérieure du système de protection contre la foudre 
– Dimensions des conducteurs de liaison équipotentielle en cas de non-maintien de la distance de séparation 
(s) 
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6. TRAVAUX A REALISER - EFFETS INDIRECTS DE LA FOUDRE 

Les résultats de l’analyse de risque aboutissent à une protection obligatoire contre les effets 
indirects de niveau IV sur le site LEGENDRE DEVELOPPEMENT du LOROUX BOTTEREAU 
(44). 

Une protection devra être mise en place : 

- Au niveau de l’alimentation générale des bâtiments équipés de paratonnerres 
conformément aux obligations des normes NF EN 62305-4 et du guide UTE C 15-443. 

- Sur les Équipements Importants Pour la Sécurité. 

- Sur les canalisations conductrices provenant de l’extérieur des bâtiments (équipements en 
toiture, réseaux électriques, …). 

 

 

Figure 4 : Principe de protection par parafoudres 
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Nous préconisons : 

 

Bâtiment Armoire Préconisation 

Bâtiment principal 

TGBT Installation d’un Parafoudre de type 1+2 

TD C1 Installation d’un Parafoudre de type 1+2 

TD C2 Installation d’un Parafoudre de type 1+2 

TD C3 Installation d’un Parafoudre de type 1+2 

Poste Sprinkler TD 

Installation d’un Parafoudre :  
- Type 1+2 si alimentation depuis TGBT via 

fourreau extérieur souterrain.  
- Type 2 si alimentation depuis TGBT via 

chemin de câble interne au bâtiment. 

Tableau 12 : Protection type 1 

 

Bâtiment Installation Préconisation 

Bâtiment principal SDI 
Installation d’un parafoudre de type 2 (si 

écarté de plus de 10 mètres filaire du TGBT) 

Poste Sprinkler Centrale Sprinkler 
Installation d’un parafoudre de type 2 (si 

écarté de plus de 10 mètres filaire du TGBT) 

Locaux de charge 
Centrale gaz ( non concerné si 

sécurité positive) 
Installation d’un parafoudre de type 2 (si 

écarté de plus de 10 mètres filaire du TGBT) 

Bâtiment principal Télétransmetteur 
Installation d’un parafoudre de type 2 (si 

écarté de plus de 10 mètres filaire du TGBT) 

Tableau 13 : Protection type 2 

 

Tableau 14 : Protection CFA 

 

 

 

Bâtiment Installation Préconisation 

Bâtiment principal Ligne report d’alarme Sprinkler sur SDI 
Parafoudres CFA de type 1 (si circulation 

via fourreau extérieur souterrain) 

Bâtiment principal Ligne report d’alarme Télétransmetteur Parafoudres CFA de type 1  

Bâtiment Administration 
Lignes téléphoniques du répartiteur 

télécom 
Parafoudres CFA de type 1 
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6.1 Parafoudres sur installations PV 

 Des protections par parafoudres devront être installées sur différentes armoires et coffrets 
électriques afin de protéger l’ensemble du réseau de production d’énergie photovoltaïque selon 
UTE 15-712 et IEC 61 643-32. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 15 : Protection parafoudre pour installation PV 

 

Figure 5 : Implantation des parafoudres sur l’installation PV. (UTE 15-712) 

 
 
 
 
 

Installation Emplacement Type de protection 

Centrale PV 

1 
Parafoudre A.C. Type 1+2 à installer sur le TGBT 
PV (si indépendant du TGBT de raccordement) 

2 
Parafoudre Type 2 à installer coté A.C. des 
onduleurs  

3 
Parafoudre Type 2 à installer coté D.C. des 
onduleurs 

4 
Parafoudre D.C. Type 2 à installer sur chaque 
boite de jonction de groupe en toiture 

Parafoudre 
AC sur TGBT 
PV 

Parafoudre DC 
sur coffret de 
jonction en 
toiture 

Parafoudre 
AC onduleur 

Parafoudre DC 
onduleur 

1 

2 
3 

4 
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6.1.1 Principe de raccordement des parafoudres courant fort dans une installation 
PV 

Le raccordement du parafoudre doit être réalisé de la manière la plus courte et la plus rectiligne 

possible afin de réduire la surface de boucle générée par le montage des câbles phases, neutre et 

PE.  

La longueur cumulée de conducteurs parallèle de raccordement du parafoudre au réseau devra 

être strictement inférieure à 0,50 m (L1+L2). 

 

  

Figure 6 : Distances à respecter pour le câblage des parafoudres 

 

La mise en œuvre doit être réalisée conformément à la norme IEC 61643-32. 

 

Afin de privilégier la continuité des installations électriques, les dispositifs de protection des 

parafoudres respecteront les règles de sélectivité. 
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6.2 Protection des courants forts 

6.2.1 Détermination des caractéristiques des parafoudres type I et I + II 

Ces protections sont conçues pour être utilisées sur des installations où le « risque foudre » est 
très important, notamment en présence de paratonnerre sur le site. Ces parafoudres doivent être 
soumis aux essais de classe I, caractérisés par des injections d’ondes de courant de type 10/350 
μs, représentatives du courant de foudre généré lors d’un impact direct.  

Pour le dimensionnement des parafoudres de TYPE 1, la norme NF EN 62305 -1 précise que 
lorsque le courant de foudre s’écoule à la terre, il se divise en 2 : 

 50 % vers les prises de terre ; 
 50 % dans les éléments conducteurs et les réseaux pénétrant dans la structure. 

 
Calcul du courant Iimp des parafoudres de type 1 (et type 1+2) : 
 
Le courant Iimp est le courant que doit pouvoir écouler le parafoudre de type 1 sans être détruit. 
 
Les parafoudres protégeant les lignes extérieures doivent avoir une tenue en courant compatible 
avec les valeurs maximales de la partie de courant de foudre qui va s’écouler à travers ces lignes.  

Il dépend de : 

- la moitié du courant crête du coup de foudre défini dans la NF EN 62305-1 (donné dans le 
tableau ci-dessous en fonction du niveau de protection). 

 

 

Tableau 16: Valeurs du courant de foudre direct Iimp maxi 

- du nombre de pôles.  
Ce courant est donné par la formule suivante : 
 

max
5,0

impimp I
mn

I 


=  

 

Où n est le nombre de réseaux rentrants incluant câbles électriques (excepté les lignes 
téléphoniques) et conduites métalliques et m nombre de pôles du câble électrique concerné. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Tableau 17 : Calcul du Iimp  

La norme NF C 15100 impose un minimum de 12,5 kA. 

 TGBT TDC1-2-3 

Régime de neutre TT TT 

Pour le n  2 2 

Pour le m  4 4 

n x m= 8 8 

Calcul le plus défavorable  
(0,5 / (n x m)) x 100 = 

6,25 6,25 
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On retrouve ainsi les résultats suivants : 

Caractéristiques :  

- Régime de neutre : TN 

- Tension maximale en régime permanent : Uc ≥ 253V 

- Intensité de court-circuit à respecter : Icc ≥ Ik3 

- Courant maximum de décharge (onde 10/350 μs) : Iimp ≥  12,5 kA  

- Niveau de protection : Up ≤ 1,5 kV 

Ces parafoudres doivent être accompagnés d’un dispositif de déconnexion. 

6.2.2 Détermination des caractéristiques des parafoudres type II 

 
Ces protections sont destinées à être installées à proximité des équipements sensibles. Ces 
parafoudres sont soumis à des tests en onde de courant 8/20μs (essais de classe II). 
 
Ces parafoudres de type II sont à placer en coordination avec les parafoudres de type I (type I+II) 
implantés en amont.  
 
En cas d’absence d’armoire divisionnaire à proximité des équipements à protéger, des coffrets 
parafoudre devront être installés. 
 

Caractéristiques : 

- Régime de neutre : TN 

- Tension maximale en régime permanent Uc ≥ 253V  

- Intensité de court-circuit à respecter : Icc ≥ Ik3 

- Courant nominal de décharge (onde 8/20 μs) In ≥ 5 kA  

- Niveau de protection Up ≤ 1,5 kV  
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6.2.3 Raccordement 

Les parafoudres seront raccordés au niveau du jeu de barres principal de l’armoire. 
 
Le raccordement devra être réalisé de la manière la plus courte et la plus rectiligne possible afin 
de réduire la surface de boucle générée par le montage des câbles phases, neutre et PE.  
La longueur cumulée de conducteurs parallèles de raccordement du parafoudre au réseau devra 
être strictement inférieure à 0,50 m (L1+L2+L3). 
 

 

Figure 7 : Principe de câblage d’un parafoudre 

 
La mise en œuvre doit être réalisée conformément au guide UTE C 15-443 et à la norme NF EN 
62305-4. 
 

6.2.4 Dispositif de deconnexion 

 
Il est prévu un dispositif de protection contre les courants de défaut et les surintensités (Fusibles, 
disjoncteurs…). Ce dispositif doit respecter les exigences mentionnées par le fabricant du 
parafoudre installé.  
 
Le dispositif de protection devra permettre une bonne tenue aux chocs de foudre, ainsi qu’une 
résistance aux courants de court-circuit adaptée et devra garantir la protection contre les contacts 
indirects après destruction du parafoudre. Une signalisation par voyant mécanique indique le 
défaut et/ou un contact inverseur permet d’assurer le report d’alarme à distance. 
 
L’installeur devra dimensionner le dispositif de protection en fonction de la note conjointe 
Qualifoudre / F2C sur les dispositifs de protection en amont des parafoudres et des 
recommandations des fabricants de parafoudres. 
 
Pour information, vous trouverez ci-après le document « processus de choix et installation des 
déconnecteurs des parafoudres de type 1 » établi selon cette note. 

 
La tenue du Dispositif de Protection contre les SurIntensités de l’Installation (DPSI) en onde 
10/350, n’est généralement pas connue du fabricant. Aussi le cas idéal de choix est le suivant : 
 

Cas 1 : Installation des parafoudres en amont du DPSI. (Cf. document).  
Dans ce cas la protection foudre, la sécurité électrique, et la continuité de 
service sont assurées. 
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Pour autant l’installation des parafoudres peut être difficile, contraignante à réaliser : obligation 
d’intervention sous tension ou coupure du poste d’alimentation…  

 
Si le cas 1 ne s’avère pas réalisable, le cas 2 doit être envisagé, avec une inconnue qui subsiste 
sur le comportement du DPSI en cas de surtension vis-à-vis des critères de sécurité électrique et 
de continuité de service (étant donné sa présence en amont du parafoudre et son déconnecteur).  

 
Cette inconnue existait déjà avant l’implantation de parafoudres dans l’installation électrique. 
 

Cas 2 ou cas 2 b (Cf. document). Dans ce cas, la protection foudre est assurée, la 
sécurité électrique et la continuité de service sont inconnues. 

 
 

 
 

Figure 8 : Dispositifs de déconnection des parafoudres de type 1 
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6.3 Protection des lignes de télécommunication 

6.3.1 Protection par parafoudre 

Ces parafoudres doivent être conformes aux normes NF EN 61643-21 et -22.  
 
Ils sont adaptés aux exigences des différents réseaux entrant dans la structure à protéger :  

- Réseau Telecom : protection des équipements PABX, modems, terminaux, …  

- Réseau industriel : protection d’automates, systèmes de télégestion, télétransmetteurs, 
sondes, capteurs, servomoteurs, centrales de contrôle d’accès, d’incendie, …  

- Réseau informatique : protection des réseaux inter-bâtiment  

 
Le tableau E.2 de l’annexe E de la NF EN 62305 -1 donne, pour les réseaux de communication, 
les surintensités de foudre susceptibles d’apparaître lors des impacts de foudre.  

Le courant impulsionnel de foudre (Iimp – onde 10/350 μs) des parafoudres doit être > ou = aux 
valeurs reprises ci-dessous en fonction des niveaux de protection. 

 

Tableau 18 : Valeur de l’Iimp  

 
Pour les réseaux écrantés, ces valeurs peuvent être réduites d’un facteur 0,5.  
 
Pour la sélection de ces parafoudres, il faut tenir compte des paramètres suivants :  

- Caractéristiques de la ligne à protéger : ISDN, ADSL  

- Nombre de lignes à protéger  

- Type d’installation souhaitée : boitier mural, répartiteur, rail DIN,…  

- Ergonomie : modules débrochables. 

 
Des parafoudres courants faibles devront être installés au niveau des arrivées Télécom. 
 
Pour ce faire, le maître d’ouvrage devra donner à l’installateur le nombre et les 
caractéristiques des lignes à protéger (type de signal, tension, ...), sans quoi ces 
protections ne pourront être chiffrées et installées. 
 
Les paires non utilisées ainsi que le support métalique de la tête de ligne devront être mis à la 
terre. 
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6.3.2 Protection par écrantage de ligne 

Afin de pallier à l’installation en grande quantité de parafoudres sur les lignes courants faibles 
identifiées, il est possible de mettre en place des câbles écrantés / blindés entre l’émetteur et le 
récepteur à protéger conformément à la NF EN 62 305. 
 
Les câbles écrantés / blindés sont reliés à la terre aux deux extrémités de la ligne et le risque 
d’impact directe de la foudre sur les câbles devra être absent.  

 

Figure 9 : Mise à la terre de câble écrantés 
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7. PREVENTION DU PHENOMENE ORAGEUX 

Cette étude évoque également l’aspect prévention vis-à-vis des risques foudre en présence de 
personnel exposé aux orages ou lors de manipulation de produits et/ou matériels dangereux. 

Selon l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié, « les enregistrements des agressions de la foudre sont 
datés et si possible localisés sur le site », et « tous les événements survenus dans l’installation de 
protection foudre (… coup de foudre…) sont consignés dans le carnet de bord ». 
 
Pour permettre de manière fiable de faire évacuer les zones ouvertes, le système d’alerte, à 
l’approche d’un front orageux, peut être : 

• soit un service local de détection des orages et/ou fronts orageux par réseau national 
METEOFRANCE,  

 

• soit un système local de détection par moulin à champ type Détectstorm ou équivalent. 

 

En effet, lors de l’approche ou de la formation d’une cellule orageuse, le champ électrostatique au 
sol varie de façon importante (de 150 V/m à 15Kv/m en période orageuse). 
 
Un dispositif (moulin à champ) mesure localement cette variation et informe le décideur sur la 
façon de gérer cette situation à risque.  
 
Une fiche d’enregistrement pour chaque appel sera remplie et les datations du début et de fin 
d’alerte précisées. Une procédure sera alors mise en place et tout dépotage interdit jusqu’à la 
levée de l’alerte.  
 
Cette procédure d’alerte foudre devra être régulièrement effectuée (nombre important de fiches 
remplies par an) par liaison téléphonique rendant pratiquement nulle la probabilité d’inflammation 
de zones explosibles sur l’aire de déchargement.  
 
Ces fiches remplies régulièrement apporteront une bonne traçabilité des évènements utiles lors 
d’investigations nécessaires après d’éventuels dysfonctionnements rencontrés. En cas de sinistres 
graves, ces éléments apportent une aide précieuse lors d’une enquête administrative ou judiciaire.         
 
Mesure de prévention à mettre en place : 
 

A l’approche d’un orage, le dépotage et l’accès en toiture doivent être interdits ainsi que les 
interventions sur le réseau électrique et la présence de personnes à proximité des éventuelles 
descentes de paratonnerres. Cette prévention devra faire l’objet d’une information auprès du 
personnel et des sociétés extérieures au site, sur les risques de foudroiement direct et indirect. 
La mise en place d’un abonnement METEORAGE ou d’un moulin à champ, n’est pas requise 
selon l’Analyse de Risque Foudre. 
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8. REALISATION DES TRAVAUX 

La mise en œuvre des préconisations doit être réalisée par une société spécialisée et agréée 

 « Installation de paratonnerres et parafoudres ».  
 
La qualité de l’installation des systèmes de protection est essentielle pour assurer une efficacité de 
la protection foudre. L’entreprise devra fournir son attestation Qualifoudre à la remise de son offre. 
 
La marque Qualifoudre : 
 

La marque QUALIFOUDRE identifie les sociétés compétentes dans le domaine de la foudre. 
Elle est attribuée depuis 2004 aux fabricants, aux bureaux d’études, aux installateurs et aux 
vérificateurs d’installations de protection. 
 
Le label QUALIFOUDRE permet aux professionnels de la foudre de répondre aux exigences 
réglementaires de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié. 

9. VERIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

9.1 Vérification initiale 

Dès la réalisation d’une installation de protection contre la foudre, une vérification finale destinée à 
s’assurer que l’installation est conforme aux normes doit être faite avant 6 mois et comporter : 

• Nature, section et dimensions des organes de capture et de descente, 

• Cheminement de ces différents organes, 

• Fixation mécanique des conducteurs, 

• Respect des distances de séparation, 

• Existence de liaisons équipotentielles, 

• Valeurs des résistances des prises de terre (par le maître d’œuvre), 

• Etat de bon fonctionnement des têtes ionisantes pour les PDA (éventuels), 

• Interconnexion des prises de terre entre elles. 

• Vérification des parafoudres (câblage, section, ...). 
 

Pour certaines, ces vérifications sont visuelles. Pour les autres, il faudra s’assurer des continuités 
électriques par des mesures (maître d’œuvre). 
 

 

Le maître d’œuvre devra, au préalable, mettre à la disposition de l’inspecteur réalisant la 
vérification le dossier d’ouvrage exécuté (D.O.E.) correspondant aux travaux réalisés par ses 
soins : cheminements des liaisons de masses, implantation des parafoudres dans les armoires 
respectant toutes les recommandations de l’Etude Technique.      
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9.2 Vérifications périodiques  

La NF EN 62 305-3 prévoit des vérifications périodiques en fonction du niveau de protection à 
mettre en œuvre sur la structure à protéger en présence de protection extérieure : 

 

Tableau 19 : D’après NF EN 62 305-3  

 
Les intervalles entre vérifications donnés dans le tableau ci-dessus s’appliquent dans le cas où il 
n’existe pas de texte réglementaire de juridiction. Or, pour le cas du site LEGENDRE 
DEVELOPPEMENT du LOROUX BOTTEREAU (44), l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié précise 
que la vérification visuelle doit être réalisée tous les ans et la vérification complète tous les deux 
ans. 

Chaque vérification périodique doit faire l’objet d’un rapport détaillé reprenant l’ensemble des 
constatations et précisant les mesures correctives à prendre. Lorsqu’une vérification périodique fait 
apparaître des défauts dans le système de protection contre la foudre, il convient d’y remédier 
dans les meilleurs délais afin de maintenir l’efficacité optimale du système de protection contre la 
foudre. 

 

Note importante : 

Les parafoudres sont des composants passifs que l’on finit souvent par oublier et sont rarement 
intégrés dans les opérations de maintenance des installations électriques.  

 

9.3 Vérifications supplémentaires 

Dans le cadre de l’application de la norme NF EN 62305-3, des vérifications supplémentaires des 
installations de protection contre la foudre peuvent être réalisées suite aux événements suivants : 

• Travaux d’agrandissement du site, 

• Forte période orageuse dans la région, 

• Impact sur les installations protégées (procédure de vérification des compteurs de coups de 
foudre et établissement d’un historique), 

• Impossibilité d’installer un système de comptage efficace, dès qu’un doute existe après une 
activité locale orageuse, 

• Perturbations sur des contrôles/commandes ont été constatées, alors une vérification de l’état 
des dispositifs de protection contre les surtensions est nécessaire. 

 

Toutes ces vérifications devront être annotées dans la Notice de Vérification et 
Maintenance fournie en annexe. Il conviendra de faire réaliser une mise à jour de cette 
dernière, une fois l’installation effectuée. 
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10. TABLEAU DE SYNTHESE 

 

Installations/ 
Equipements 

Travaux à mettre en œuvre 

EFFETS DIRECTS 

Canalisations Mise à la terre des canalisations selon le § 6.2 

EFFETS INDIRECTS 

TGBT, TDC 
Mise en place de parafoudres type 1+2 de niveau IV : onde 
10/350 µs, conformément au § 7 de cette étude technique 

Tableaux 
divisionnaires et 

installations 
sensibles 

Protection par parafoudres type 2 : onde 8/20 µs, In 5 kA 
minimum et Up < 1,5 kV, conformément au § 7 de cette étude 
technique  

Lignes de 
télécommunication, 
report d’alarme et 

ligne secours 

Protection par parafoudres courant faible de type 1 de niveau 
IV : onde 10/350 µs, conformément au § 7 de cette étude 
technique 

PREVENTION 

Ensemble du site Procédure à mettre en place et respecter en période orageuse 

Tableau 20: Tableau de synthèse 

 
Notre étude est construite sur la base que les installations (électriques, structurelles, mises à la terre, …) sont 
conformes aux normes et législations en vigueur, qu’elles sont vérifiées et maintenues en état par le maître 
d’ouvrage.  
 
NOTA : 
« Une installation de protection contre la foudre, conçue et installée conformément aux présentes normes, ne peut 
assurer la protection absolue des structures, des personnes et des biens, et de l’Environnement. Néanmoins, 
l’application de celles-ci doit réduire de façon significative les risques de dégâts dus à la foudre sur les équipements,  les 
structures et les hommes ».  
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Notice de Vérification et de Maintenance 
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ICPE :  Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
 
EIPS :  Equipements Importants Pour la Sécurité 
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1. ORDRES DES VERIFICATIONS 

1.1 Procédure de vérification 

Le but des vérifications est de s’assurer que le système est conforme aux normes en vigueur. 
 
Elles comprennent la vérification de la documentation technique, les vérifications visuelles, les 
vérifications complètes et la documentation de ces inspections. 

1.2 Vérification de la documentation technique 

 
Il y a lieu de vérifier la documentation technique totalement, pour s’assurer de la conformité à la 
série des normes NF EN 62305 et de la cohérence avec les schémas d’exécution. 

1.3 Vérifications visuelles 

Il convient d’effectuer des vérifications visuelles pour s’assurer que : 

• la conception est conforme aux normes NF EN 62305, NF C 17102 et NF EN 62561-x 
(avec x de 1 à 7), 

• le Système de Protection Foudre est en bon état, 

• les connexions sont serrées et les conducteurs et bornes présentent une continuité, 

• aucune partie n’est affaiblie par la corrosion, particulièrement au niveau du sol, 

• les connexions visibles de terre sont intactes (opérationnelles), 

• tous les conducteurs visibles et les composants du système sont fixés et protégés contre 
les chocs et à leur juste place, 

• aucune extension ou modification de la structure protégée n’impose de protection 
complémentaire, 

• aucun dommage du système de protection des parafoudres et des fusibles n’est relevé, 

• l’équipotentialité a été réalisée correctement pour de nouveaux services intérieurs à la 
structure depuis la dernière inspection et les essais de continuité ont été effectués, 

• les conducteurs et connexions d’équipotentialité à l’intérieur de la structure sont en place et 
intacts, 

• les distances de séparation sont maintenues, 

• l’inspection et les essais des conducteurs et des bornes d’équipotentialité, des écrans, du 
cheminement des câbles et des parafoudres ont été contrôlés et testés. 
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1.4 Vérifications complètes 

La vérification complète et les essais des SPF comprennent une inspection visuelle complétée par : 
 

• les essais de continuité des parties non visibles lors de la vérification initiale et qui ne 
peuvent être contrôlées par vérification visuelle ultérieurement ; 

• les valeurs de résistance de la prise de terre. Il convient d’effectuer des mesures de terre 
isolées ou associées et d’enregistrer les valeurs dans un rapport de vérification du SPF. 

• Le contrôle de la partie active des têtes des Paratonnerres à Dispositifs d’Amorçages. 

• La résistance de chaque électrode de terre et si possible, la résistance de la prise de terre 
complète. 

Il convient de mesurer chaque prise de terre locale à partir de la borne d’essai en position ouverte 
(mesure isolée). 

Si la valeur de la résistance globale de la prise de terre excède 10 Ω, un contrôle est effectué pour 
vérifier que la prise de terre soit conforme. 

Si la valeur de la résistance de la prise de terre s’est sensiblement accrue, des recherches sont 
effectuées pour en déterminer les raisons et prendre les mesures nécessaires. 

Pour les prises de terre dans des sols rocailleux, il convient de se conformer au chapitre E.5.4.3.5 
de la norme NF EN 62305. La valeur de 10 Ω n’est pas applicable dans ce cas. 

b) Les résultats des contrôles visuels des connexions des conducteurs et jonctions ou leur 
continuité électrique. 

Si la prise de terre n’est pas conforme à ces exigences ou si le contrôle de ces exigences n’est 
pas possible, faute d’informations, il convient d’améliorer la prise de terre par des électrodes 
complémentaires ou par l’installation d’un nouveau réseau de terre. 
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1.5 Documentation de la vérification 

 

Le carnet de bord joint en chapitre 5, retrace l’historique des vérifications périodiques destinées à 
l’inspecteur, et comporte la nature des vérifications (mesure de continuité, de la résistance des 
terres, vérification à la suite d’un accident, type de vérification : visuelle ou complète), ainsi que les 
méthodes d’essai et les résultats des données obtenues. 
 
Il est recommandé que l’inspecteur élabore un rapport qui sera conservé avec les rapports de 
conceptions, de maintenances et de vérifications antérieurs. 
 
Il convient que le rapport de vérification du Système de Protection Foudre comporte les 
informations suivantes : 

• les conditions générales des conducteurs de capture et des autres composants de capture ; 

• le niveau général de corrosion et de la protection contre la corrosion ; 

• la sécurité des fixations des conducteurs et des composants ; 

• les mesures de la résistance de la prise de terre ; 

• les écarts par rapport aux normes ; 

• la documentation sur les modifications et les extensions du système et de la structure. De 
plus, les schémas d’installation et de conception ont lieu d’être revus ; 

• les résultats des essais effectués. 
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2.  MAINTENANCE 

 
Il convient de vérifier régulièrement le SPF afin de s’assurer qu’il n’est pas détérioré et qu’il 
continue à satisfaire aux exigences pour lesquelles il a été conçu. Il convient que la conception 
d’un SPF détermine la maintenance nécessaire et les cycles de vérification conformément au 
Tableau suivant. 
 

 

Tableau 21 : Périodicité selon le niveau de protection.  

Les intervalles entre inspections donnés dans le tableau ci-dessus s’appliquent dans le cas où il 
n’existe pas de texte réglementaire de juridiction. Or, pour le cas du site SAS LEGENDRE 
DEVELOPPEMENT sur la commune du LOROUX BOTTEREAU (44) l’arrêté du 4 Octobre 2010 
modifié précise que la vérification visuelle doit être réalisée tous les ans et la vérification complète 
tous les deux ans. 
 

2.1 Remarques générales 

 
Les composants du SPF perdent de leur efficacité au cours des ans en raison de la corrosion, des 
intempéries, des chocs mécaniques et des impacts de foudre. 

Il y a lieu que l’inspection et la maintenance soient faites par un organisme agréé Qualifoudre. 

Pour effectuer la maintenance et les vérifications du système de protection, il convient de 
coordonner les deux programmes, vérification et maintenance. 

La maintenance d’un système de protection est importante même si le concepteur du SPF a pris 
des précautions particulières pour la protection contre la corrosion et a dimensionné les 
composants en fonction de l’exposition particulière contre les dommages de la foudre et les 
intempéries, en complément des exigences des normes NF EN 62 305 et NF C 17102. 

Il convient que les caractéristiques mécaniques et électriques d’un système de protection soient 
maintenues toute la durée de sa vie afin de satisfaire aux exigences des normes. 

Si des modifications sont effectuées sur le bâtiment ou sur l’équipement ou si sa vocation est 
modifiée, il peut être nécessaire de modifier le système de protection. 

Si une vérification montre que des réparations sont nécessaires, celles-ci seront exécutées sans 
délai et ne peuvent être reportées à la révision suivante. 
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2.2 Procédure de maintenance 

Le site LEGENDRE DEVELOPPEMENT sur la commune du LOROUX BOTTEREAU (44) doit 
établir des programmes de vérifications périodiques pour tous les SPF. 

La fréquence des procédures de maintenance dépend : 

• de la dégradation liée à la météorologie et à l’environnement ; 

• de l’exposition au danger de foudre ; 

• du niveau de protection donné à la structure. 
 
Une inspection visuelle est obligatoire tous les ans et une inspection complète doit être 
faite tous les deux ans. 
 
Le carnet de bord comporte un programme de maintenance, listant les vérifications de manière 
que la maintenance soit régulièrement suivie et comparée avec les vérifications antérieures. 

Le programme de maintenance comporte les informations suivantes : 

• vérification de tous les conducteurs et composants du SPF ; 

• vérification de la continuité électrique de l’installation ; 

• mesure de la résistance de terre du système de mise à la terre ; 

• vérification des parafoudres ; 

• re-fixation des composants et des conducteurs ; 

• vérification de l’efficacité du système après modifications ou extensions de la structure et 
de ses installations. 

2.3 Documentation de maintenance 

 
Il convient que des enregistrements complets soient effectués lors des procédures de maintenance 
et qu’ils comportent les actions correctives prises ou à prendre. 
 
Ces enregistrements fournissent des moyens d’évaluation des composants et de l’installation du 
SPF. 
 
Il convient que ces enregistrements servent de base pour la révision et la modernisation des 
programmes de maintenance du SPF et qu’ils soient conservés avec les rapports de conception et 
de vérification. 
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3. DESCRIPTION DES SPF MIS EN PLACE 

3.1.1 Mise à la terre des canalisations 

 

Localisation Section du conducteur Etat Résultat 

  mm²   

  mm²   

  mm²   

  mm²   

Tableau 22 : Mise à la terre des canalisations 
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3.2 Installations Intérieures de Protection contre la Foudre (I.I.P.F) 

 
Caractéristiques des parafoudres mis en œuvre :  

Bâtiment Armoire Type 
Marque - 

réf 
Up 

(kV) 

In- 

(kA) 

Iimp-  

Imax 
(kA) 

Dispositif de 

déconnexion 

 TGBT 1+2  1,5 5,0 12,5  

 TDC1 1+2  1,5 5,0 12,5  

 TDC2 1+2  1,5 5,0 12,5  

 TDC3 1+2  1,5 5,0 12,5  

 Motopompe 2  1,5 5,0   

 SDI 2  1,5 5,0   

 Centrale SPK 2  1,5 5,0   

        

 Télétransmetteur 2  1,5 5,0   

 Lignes télécom 1    1  

 Ist PV       

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

Tableau 23 : Liste des parafoudres 
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4. NOTICE DE VERIFICATION 

4.1 Notice de vérification des parafoudres  

➢ Description de l’équipement à vérifier 
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5. CARNET DE BORD 

 
 

 
 

N° 071179534036 

 
INSTALLATIONS DE PROTECTION  

CONTRE LA FOUDRE 
 

CARNET DE BORD 
 
 
Raison sociale :  ____________________________________________________________                                          
 
 
  
Adresse de l'Établissement :  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CARNET DE BORD 
Ce carnet de bord est la trace de l'historique de l'installation de protection foudre et doit être 
tenu à jour sous la responsabilité du Chef d'Etablissement.  
Il doit rester à la disposition des Agents des Pouvoirs Publics chargés du contrôle de 
l'Établissement. 
Il ne peut sortir de l'Etablissement ni être détruit lorsqu'il est remplacé par un autre carnet de bord. 
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Renseignements sur l’Etablissement 
 ________________________  

 
Nature de l’activité :  ................................................................................................................                     

 
N° de classification INSEE :  ....................................................................................................  

 
à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 

      Classement de l’Etablissement  à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 

à la date du : ……… ; Type : ……… ; Catégorie : ……. 

 ________________________  
 
 Pouvoirs Publics exerçant le contrôle de l’Etablissement : 

 

……………………………………………………………………………… 
  

……………………………………………………………………………… 
  

……………………………………………………………………………… 
                  
 

……………………………………………………………………………… 
  

………………………………………………………………………………  
 
………………………………………………………………………………  
 

                  
……………………………………………………………………………… 

  
……………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………  

        

Personne responsable de la surveillance des installations : 

NOM QUALITE 
DATE D’ENTREE 

EN FONCTION 

   

   

   

   

 
 
 
 
 
 
 

Inspecti
on  

Du  

Travail 

DRE
AL 

Commission 

De 

Sécurité 
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HISTORIQUE DES INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
 

 I - DEFINITION DES BESOINS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
 

DATE DE 
REDACTION 

INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 
NOM DU 

REDACTEUR /           
N° QUALIFOUDRE 

24/09/2021 Analyse du Risque Foudre RG Consultant 
M.GOIFFON 

071179534036 

    

    
  

II – ETUDE TECHNIQUE DES PROTECTIONS ET NOTICE DE CONTROLE ET DE 
MAINTENANCE 

  

DATE DE 
REDACTION 

INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 

NOM DU 
REDACTEUR / 

N° QUALIFOUDRE 

24/09/2021 Etude technique foudre  RG Consultant 
M.GOIFFON 

071179534036 

    

    

    

Les installations de protection sont décrites dans le rapport initial, leurs modifications sont 
signalées dans les rapports suivants. 

III – INSTALLATION DES PROTECTIONS  
  

DATE DE 
REDACTION 

INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 

NOM DU 
REDACTEUR / 

N° QUALIFOUDRE 
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IV– VERIFICATIONS PERIODIQUES & MAINTENANCE 
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La vérification des parafoudres type 1 et type 2 se font, tout d'abord, visuellement tous les ans 
(signalisation qui donne l'état du parafoudre, lire la notice du constructeur pour connaître la 
méthode de signalisation utilisée), et la vérification plus complète nécessitant le démontage des 
parafoudres tous les 2 ans (valise test).  
 
La maintenance doit être faite dès qu'un parafoudre est défectueux, et dès qu’un composant ou un 
conducteur n’est plus ou mal fixé. 
 
La vérification de l’efficacité du système doit être effectuée après chaque modification ou extension 
de la structure et de ses installations. 

A)  Cas des parafoudres à modules déconnectables 

 - Ouvrir le disjoncteur associé aux parafoudres. 

 - Enlever le module déconnectable hors service. 

 - Mettre en place un nouveau module. 

 - Vérifier la fonction test du disjoncteur. 

 - Fermer le disjoncteur. 

 -  Vérifier la signalisation (*) des parafoudres (parafoudre en service). 
 

(*) Signalisation qui donne l'état du parafoudre (lire la notice du constructeur pour connaître la 
méthode de signalisation utilisée).   

B)  Parafoudres non déconnectables 

 - Consigner l'armoire électrique (ouverture du disjoncteur général de l'armoire et des disjoncteurs 
secondaires). 

 - Ouvrir le disjoncteur associé aux parafoudres. 

 - Enlever le parafoudre défectueux. 

 - Mettre en place un nouveau parafoudre. 

 - Vérifier la fonction test du disjoncteur. 

 - Fermer le disjoncteur. 

 - Vérifier la signalisation des parafoudres (parafoudre en service). 

 - Enlever la consignation de l'armoire (fermer le disjoncteur général, réenclencher les disjoncteurs 
secondaires un par un). 

 

Installation Intérieure de Protection Foudre (I.I.P.F) 
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, 
considérées comme assurant une continuité électrique. 

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection 
contre la foudre les équipements métalliques, les 
masses, les lignes électriques et de télécommunications 
et d'autres câbles. 

Borne ou barrette de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
et mesures électriques des éléments de l'installation de 
protection contre la foudre. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de 
potentiel à d'autres conducteurs. On parle souvent du 
"zéro volt". 

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité. 

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un 
coup de foudre direct. Il relie le dispositif de capture au 
réseau de terre. 

Conducteur de protection (PE) Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la 
sécurité des personnes contre les chocs électriques. 

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol. 

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son 
installation de protection contre la foudre. 

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entraînant 
des effets conduits et induits dans et vers la structure. 

Couplage Mode de transmission d'une perturbation 
électromagnétique de la source à un circuit victime. 

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à capter les coups de foudre directs. 

Distance de séparation Distance minimale entre deux éléments conducteurs à 
l'intérieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle 
dangereuse ne puisse se produire entre eux. 

Effet de couronne ou Corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ 
électrique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe. 
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Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du 
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le 
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un 
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par 
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de 
masse. 

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre 
assurant un contact électrique direct avec la terre et 
dissipant le courant de décharge atmosphérique dans 
cette dernière. 

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, 
pouvant écouler une partie du courant de décharge 
atmosphérique tels que canalisations, escaliers, guides 
d'ascenseur, conduits de ventilation, de chauffage et d'air 
conditionné, armatures d'acier interconnectées. 

Etincelle dangereuse (étincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le 
courant de décharge atmosphérique à l'intérieur du 
volume à protéger. 

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagnée d'une vive 
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). 

Installation de Protection contre la 
Foudre (I.P.F.) 

Installation complète, permettant de protéger une 
structure contre les effets de la foudre. Elle comprend à 
la fois une installation extérieure (I.E.P.F.) et une 
installation intérieure de protection contre la foudre 
(I.I.P.F.) 

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de 
potentiels entre masse et élément conducteur. 

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens 
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de 
potentiels (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le 
potentiel moyen de ses conducteurs et la masse. Le 
mode commun est aussi appelé mode longitudinal 
parallèle ou asymétrique. 

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de 
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se 
referme donc pas dans les masse. Une différence de 
potentiels (d.d.p.) de MD se mesure entre le conducteur 
signal et son retour. Le mode différentiel est aussi appelé 
mode normal, symétrique ou série. 
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Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection 
contre la foudre exprimant son efficacité. 

Parafoudre ou parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à 
dériver les ondes de courant entre deux éléments à 
l'intérieur de l'espace à protéger, tels que les éclateurs ou 
les dispositifs semi-conducteurs. 

Paratonnerre 

 

P.D.A 

Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les 
effets directs de la foudre. 

Paratonnerre équipé d’un système électrique ou 
électronique générant une avance à l’amorçage. Ce gain 
moyen s’exprime en microseconde. 

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure 
ou une installation de protection contre la foudre. 

Prise de terre Partie de l'installation extérieure de protection contre la 
foudre destinée à conduire et à dissiper le courant de 
décharge atmosphérique à la terre. 

Régime de neutre Il caractérise le mode de raccordement à la terre du 
neutre du secondaire du transformateur source et les 
moyens de mise à la terre des masses de l'installation. Il 
est défini par deux lettres : 

• La première indique la position du neutre par rapport à 
la terre : 

I : neutre isolé ou relié à la terre à travers une impédance 
T : neutre directement à la terre 

• La deuxième précise la nature de la liaison masse-
terre : 

T : masses reliées directement à la terre (en général à 
une prise de terre distincte de celle du neutre) 
N : masses reliées au point neutre, soit par l'intermédiaire 
d'un conducteur de protection lui-même relié à la prise de 
terre du neutre (N-S), soit par l'intermédiaire du 
conducteur de neutre lui-même (N-C). 

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il 
se compose habituellement des conducteurs de 
protection, des bâtis, des chemins de câbles, des 
canalisations et des structures métalliques. 

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler 
dans la terre les courants externes en mode commun. Un 
réseau de terre doit être unique, équipotentiel et maillé. 
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Résistance de terre 
Résistance entre un réseau de terre et un "point de 

référence suffisamment éloigné". Exprimée en Ohms (), 
elle n'a pas, contrairement au maillage des masses, 
d'influence sur l'équipotentialité du site. 

Surface équivalente Surface de sol plat qui recevrait le même nombre 
d’impacts que la structure ou le bâtiment en question. 
Cette surface est toujours plus grande que la seule 
emprise au sol de l’ensemble à protéger. On la détermine 
en pratique en entourant fictivement le périmètre de cet 
ensemble par une bande horizontale, dont la largeur est 
égale à trois fois sa hauteur. Elle peut ensuite être 
corrigée en tenant compte des objets environnants : 
arbres, autres structures, susceptibles de dévier un coup 
de foudre vers eux. 

Surtension Variation importante de faible durée de la tension. 

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un 
potentiel de référence (voir mode commun). 

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode 
différentiel). 

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparaît sur une sortie d'un parafoudre 
pendant le passage du courant de décharge. 

TGBT Tableau Général Basse Tension 

Traceur Predécharge progressant à travers l'air et formant un 
canal faiblement ionisé. 
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